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PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CRET N9 80-267 /sGG. du 18jin 1980, portant nomination 
de M. Diakoundila (Edmond), professeur certifi~ d'~du 
cation physique et sportive en qualit~ de directeur des acti 
vit~s sportives ~ la direction g~n~rale des sports. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 

modification des membres du conseil des ministres; 
Vu le d~cret no 80-022 du 18 janvier 1980, portant attri 

butions et organisation du minist~re de la culture, des arts 
et des sports, charg~ de la recherche scientifique; 

Vu le d~cret n9 77-713 du.23 d~cembre 1977, portant 
nomination de M. Migambanou (Jacques) ; 

Le conseil de cabinet entendu, 

D~CR~TE : 

Art. 1". -M. Diakoundila (Edmond), professeur d'~du 
cation physique et sportive, est nomm~ directeur des acti 
vit~s sportives ~ la direction g~n~rale des sports, en rem 
placement de M. Migambanou (Jacques), appel~ ~ d'autres 
J'onctions. 

Art. 22. Toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 18 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la culture, des arls et des sports, 
charg~ de la recherche scientifique, 

Jean-Baptiste TATI-LOUTARD. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceau, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

------nOo------- 

D~CRET N9 80-269 /sGG. du 18 juin 1980, portant nomination 
de M. Mabonzot (Albert), inspecter d'~dcation physique 
et sportive en qualit~ de directeur des ~tudes, ~quipements et 
installations sportives ~ la direction g~n~rale des sports. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des membres du conseil des ministres ; 
Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 

modification des membres du conseil des ministres ; · 
Vu le d~cret no 80-022 du 18 janvier 1980, portaut attri 

butions et organisation du minist~re de la culture, des arts 
et des sports, charg~ de la secherche scientifique; 

Va le d~cret no 77-714 du 23 d~cembre 1977, portant 
nomination de M. N'Galoua (Jean-Paul) ; 

Le conseil de cabinet entendu, 

D~CR~TE : 
Art. 1. -M. Mabonzot (Albert), inspecteur d'~du 

cation physique et sportive, est nomm~ directeur des ~tu 
des, ~quipements et installations sportives ~ la direction 
g~n~rale des sports, en remplacement de M. N'Galoua (Jean 
Paul), appel~ ~ 'dautres fonctions. 

Art. 2. -- Toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 18 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la culture, des arts et des sports, 
char g~ de la recherche scientifique, 

Jean-Baptiste TATI-LOUTARD. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la justice, 

garde des sceau, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

-------oOo------- 

D~CET N" 80-275 /sGG. du 19 juin 1980, portant nomi 
nation du docteur Massengo (Raoul), chirurgien, en qalit~ 
de directeur de la Maternit~ Blanche Gomes. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret no 62-130 /Mr. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

de r~mun~ration des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu le d~cret no 62-197/FP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rachies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n9 2087 /r. du 21 juin 1958, fixant le r?gle 
ment sur la solde des fonctionnaires de la R~publique Popu 
lairc du Congo ; 

Vu le d~cret n 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret no 63-197 du 22 novembre 1963, fxant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
du service de sant~ de la R~publique Populaire du Congo: 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres; 

Le conseil de cabinet entendu, 

D~CR~TE : 

Art. 1er. Le docteur Massengo (Raoul), chirurgien, 
pr~c~demment chef de service ~ l'hopital g~n~ral de Braz 
za ville, est nomm~ directeur de la maternit~ Blanche Gomes 
en remplacement du docteur N'Kouka-Bemba (Daniel), 
appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -Toutes dispositions ant~rieures contraires au: 
pr~sent d~cret sont abrog~es. '.> 
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Art. 3. ---Le pr~sent d~cret qui_prend effet ~ compter de 
la. date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 19 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 
Pierre-Damien BOUsSOUKOU-BOUMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaux, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

___ ...;... __ -oOoi------- 

D~CRET N9 80-276 /sGG. du 24 jin 1980, accordant une 
indemnit~ pour prestation de services au ~l~ves et ~tudiants 
de certains ~tablissements de formation. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 32-65 du 12 ao0t 1965, fixant les principes 

g~neraux de Fenseignement; 
Vu l'ensemble des textes portant cr~ation et organisation 

des ~tablissements d'enseignement sup~rieur et des ~coles 
de m~tiers; 

Vu I'ensemble des textes r~glementant l'attribution des 
bourses aux ~l~ves et ~tudiants desdits ~tablissements; 

Vu le d~cret no 68-160 du 19 juin 1968, instituant une 
indemnit~ mensuelle forfaitaire pour les ~tudiants en m~ 
decine; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1969, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Le conseil de cabinet entendu, 
DC~TE : 

Art. 1er. Il est allou~ une indemnit~ pour prestation 
de services aux ~l~ves et ~tudiants des ~tablissements ci 
apr~s effectuant un stage obligatoire : 

Lo Enseignement sup~rieur : 
a) Institut sup~rieur des sciences de l'~ducation : 
Etudiants de ze ann~e du cycle court; 
Etudiants en ann~e de CAPEL ou de CAPET ; 
El~ves professeurs de psychop~dagogie de 2e ann~e. 
b) Institut sup~rieur des siences de la sant~: 
Etudiants de 5e et 6e ann~e. 
c) Institut des sciences ~conomiques, juridiques, admi 

nistratives et de gestion : 
Etudiants de 2e ann~e de ma~trise; 
Etudiants de 2° ann~e de brevet de technicien sup~rieur. 
d) I.S.S.E.P.S. : 
Etudiants de 2e ann~e. 

2° Ecoles de formation 
a) El~ves de l'~cole nationale Jean-Joseph Loukabou; 
b) El~ves de I'Institut National des Sports; 
c) El~ves des ~coles normales d'instituteurs; 
d) El~ves de l'Institut Technique de Pointe-Noire ; 
e) El~ves du centre de formation des instituteurs ; 
f) El~ves des coll~ges d'enseignement technique f~minin; 
g) El~ves des lyc~es techniques industriels, commerciaux 

et agricoles ; 
h) El~ves des coll~ges d'enseignement technique indus 

triel, commercial et agricole ; 
i) El~ves de l'~cole nationale des eaux et for~ts de Mos 

sendjo. 

Art. 2. L'indemnit~ vis~e ~ l'article 1er ci-dessus est 
~gale au 1/4 de la bourse per~ue par les int~ress~s. 

Elle est cumulable avec la bourse. 

Art. 3. -Le pavement de lindemnit~ pour prestation 
de services est effectu~ par l'organisme b~n~ficiaire desdites 
prestations. 

Art. 4. un arr~t~ du ministre de I'~ducation nationale 
fixera en tant que de besion les conditions de d~roulement 
des stages. 

Art. 5. Le pr~sent d~eret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 juin 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~CET N° 80-273 du 18 jin 1980, portant mise ~ la retraite 
d'un officier de I Arm~e Populaire Nationale. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU C0NSEIL DES MINISTRRES, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATI0NALE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 17-61 du 16 janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 

n" 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e Popu 
laire Nationale ; 

Vu l'ordonnance no 31-70 du 18 aot 1970, portant statut 
g~n~ral des cadres de IArm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnanee no 2-72 du 19 janvier 1972, portant int~ 
gration des services de s~curit~ au sein de Arm~e Popu 
laire Nationale ; 

Vu l'ordonnance no 11-76 du 12 aot 1976, modifiant les 
articles 6 et 7.de l'ordonnance n 31-70 du 18 a00t 1970; 

Vu le d~cret no 60-29 du 4 f~vrier 1960, portant insti 
tution d'une caisse de retraite de la R~publique Populaire 
du Congo ; 

Vu le d~cret no 62-126 du 7 mai 1962, portant r~glement 
des pensions des militaires des forces arm~es de la R~pu 
blique; 

Vu le d~cret no 74-366 du 1e octobre 1974, sur le r~gime 
de cong~ attribu~ aux militaires en instance de lib~ration, 
de retraite ou de r~forme ; 

Vu le d~cret no 77-155 du 26 avril 1977, modifiant le 
d~cret no 62-126 du 7 mai 1962; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres, 

DCR~TE : 

Art. 1er. Le lieutenant Boungou (Roger), en service ~ la direction g~n~rale de la s~curit~ publique, zone auto 
nome de Brazzaville, n~ le 10 janvier 1930 ~ Kintamba, 
district de Madingou, entr~ au service le 16 juillet 1956, 
ayant atteint la limite d'~ge de son grade, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1° juillet 1980. 

Art. 2. -Lint~ress~, titulaire d'un cong~ sp~cial d'ex 
pectative de 180 jours valable du 2 janvier au 30 juin 1980 
inclus, sera ray~ des contrles des cadres de l'Arm~e active 
le 1er juillet 1980 et pass~ en domicile au bureau de recru 
tement et des r~serves du Congo pour administration ledit 
jour. 
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Art. 3 -Le pr~sident de la commission permanente 
'arm~e, chef d'Etat-major g~n~ral de larm~e Populaire 
Nationale, est charg~ de lex~cution du pr~rent d~cret qui 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 juin 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de PEtat, 

Pr~sident du conseil des ministres, 
Ministre de la d~fense nationale : 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

--------0'0o------- 

MINISTERE DE L'INTERIEUR. 

Actens en abr~g~ 

Divers 

Par arr~t~ no 5692 du 28 juin 1980, M. Bounda 
«Henri), domicili~ au camp SNEB ~ Bangamba, district 
·de Sibiti (r~gion de la L~koumou), est autoris~ ~ ouvrir 
dans cette localit~ un d~pot priv~ de munitions et de la 
poudre noire de chasse destin~es ~ la vente au public. 

L'int~ress~ devra se conformer tr~s strictement ~ la 
r~glementation en vigueur et notamment : l'instruction 
minist~rielle n° 117 /INT-AG du 23 avril 1964, fixant les 
dotations trimestrielles de munitions. 

- Par arr~t~ no 3694 du 28 juin 1980, ~ l'occasion de 
la cl~bration de sa 10e j0urn~e nationale qui aura lieu 
le 28 juin 1980, la f~d~ration des travailleurs de la science 
des sports, de l'enseignement, de I'information et de la 
culture (FETRRASSEIC) B.P. 108 ~ Brazzaville, est auto 
ris~e ~ organiser une qu~te aupr~s des maisons et entre 
prises de la place. 

Le produit de cette qu~te sera int~gralement utilis~ 
pour les manifestations de la 10 journ~e nationale de la 
FETRASSEIC. 

A l'issue des op~rations, un compte-rendu des recettes 
et des d~penses devra ~tre adress~ au minist~re de lint~ 
rieur (secr~tariat g~n~ral ~ l'administration du territoire) 
ainsi qu'un ~tat d~taill~ de l'utilisation du produit net. 

Les infractions aux dispositions de l'article 2 du pr~ 
sent arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ l'article 5 
de l'arr~t~ du 5 octobre 1949 r~glementant les collectes 
et souscriptions. 

-------oOo------- 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ no 5254 du 19 juin 1980, sont inscrits au 
tableau davancement au titre de lann~e 1979, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D des postes et 
t~l~communications (branche administrative) de la R~pu 
publique Populaire du Congo dont les noms suivcnt : 

CATEGORIE C 
HI~RARCHIE I 

Agents d' exploitation 
Pour le 3¢ ~chelon, ~ 2 ans: 

Mme Mound~l~ (Anne) . 

pour le 4e ~chelon, ~ 30 mois; 
M. Bom~ (Hugues-Fran~ois). 

Pour le 7° chelon, ~ 2 ans : 
M. Baba-Ebouewa (Gabriel). 

A 30 mois : 
M. Gankang (Patrice). 

Pour le 10° ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Emipiendo (Maurice). 

HIRARCHIE II 
Pour le 2e ~chelon, ~ 0 mois : 

M. Massengo (Pierre). 

Pour le 3e ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Bikou~ (Daniel) ; 

NSossani (Camille) ; 
NTounta (Fran~ois). 

A 30 mois: 
MM. Batchy (Jean-Maurice) 

Moudil~no (Fran~ois); 
Gouma (Joseph). 

Pour le 4e ~chelon, ~ 22 ans : 
MM. M'Bamond~l&-MBand~l~ (Gaston) 

Vaou (Fr~d~ric). 
A 30 mois: 

MM. MBoungou (Jean) ; 
Wangos (G~rard). 

Pour le 5e ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Kouka (Timothe); 

Massala (Valentin) ; 
Mizaire (Fran~ois). 

A 30 mois : 
M. Mouandza (Samuel). 

Pour le 7e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Malonga (Paul). 
M. Roufai-Saliou. 

CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 

Commis 
Pour le 2e ~chelon, ~ 30 mois : 

M. Kina (Marie-Joseph). 
Pour le 3e ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. Ganga (Germain) ; 
Makoundou (Martin) ; 
NKounkou (Marcel). 

A 30 mois: 
M. Louzi~ni (Th~ophile). 

Pour le 4e ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Mayitoukou (Th~ophile) ; 

Mouanda (Joseph); 
MPan (Mathieu); 
NGokouba (Jean-Pierre); 
Poaty (Fran~ois-Claver). 

A 30 mois : 
M. Bayonne (Lambert) . 

Pour le 5e ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Malonga (Marcel) ; 

Mayanga (Francois). 
A 30 mois: 

M. Assamon (Raymond). 

Pour le 7· &chelon, ~ 2 ans : 
M. Tchilessi (Jean). 

Pour le 8° ~chelon ,~ 30 mois : 
MM. Bakou~tela (Constantin); 

Tchitembo (Joseph). 
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Pour le 10° ~chelon, ~ 30 mois : 
M. Bikindou (Joseph). 

HI~RACHIE II 
Agents manipulants 

Pour le 8 ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Samba (Prosper). 

Pour le 10 ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Goraud (Samson); 

NKounkou (Adolphe) ; 
Youlou (Patrice). 

A 30 mois: 
M. Ganga (Fid~le). 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ 3 ans. 

CATEGORIE C 
Agents d'exploitation 

HI~RACHIE, I 
Pour le 4e ~chelon : 

M. NZenz~k~ (Jean). 
HI~ARCHIE II 

Pour le 3e ~chelon : 
MM. Louzala (Jacques) ; 

NTsana (Gabriel). 
Pour le 6e ~chelon : 

M. Safhoud (Anatole). 
CATEGORIE D 

HI~RARCHIE I 
Commis 

Pour le 3° ~chelon : 
M. Moutou (Marcel). 

Pour le 4e ~chelon : 
M. Mabiala (Jean-Hilaire). 

Pour le 7e ~chelon : 
M. Bakakoutela (Dominique). 

-Par arr~t~ n° 5256 du 19 juin 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1979, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C, et D, hi~rarchie I 
et II des postes ot t~l~communications (branche technique) 
de la R~publique Populaire du Congo dont les noms sui 
vent. 

CATEGORIE C 
HI~RARCHIE I 

Agents d'installation ~lectro-m~canique 
Pour le 4e ~chelon, ~ 30 mois : 

MM. Hemilembolo (Paul); 
Kissa (Dominique). 

. Pour le 5° ~chelon, ~ 2 ans : 
M. MPassi (F~lix). 

Pour le 6· chelon, ~ 2 ans : 
M. Guimbi (L~onard). 

Pour le 7· &chelon, ~ 2 ans : 
M. Goma (Michel-Alexandre). 

A 30 mois: 
M. NDoba (Antoine). 

HI~RARCHIE II 
Pour le 3 ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. Bounkazi (Th~ophile); 
Koubemba (Maurice). 

A 30 mois: 
MM. Babindamana (Thomas); 

Mobenga-Bal~ (Emile). 

Pour le 4e ~chelon, ~ 22 ans : 
MM. Moussana (D~sir~) ; 

Zoungoula (Alphonse). 
A 30 mois: 

MM. Kilendo (Henri); 
NGoubili-Tsiba (Albert). 

Pour le 5e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Malonga (Casimir). 

Pour le 9e &chelon, ~ 2 ans : 
M. Mokono (Donat). 

CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 

Agents techniques principaur 
Pour le 4 ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. Koukoutou (Albert) ; 
Yoyo (Michel). 

A 30 mois: 
M. Milandou (S~bastien). 

Pour le 5° ~chelon, ~ 2 ans : 
M!\1. Ivani (ZBhirin) ; 

Makaya Jacques); 
NDinga Joseph) ; 
Siassia (Joseph). 

HI~RACHIE II 
Agents techniques 

Pour le 9e ~chelon, ~ 2 ans: 
M. Kikebosso (Henri). 

CATEGORIE C 
HI~RACIHIE II 

Agents des installations ~lectro-m~canique 
Pour le 2· ~chelon, ~ 3 ans 

M.Diamouagana (Jacques). 
CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 

Agents techniques princpaur 
Pour l~ 5° ~chelon : 

M. Loungouala (Fran~ois). 
Hr~nAHCHIE II 

Agents techniques 
Pour le 8e ~chelon : 

M. Oyandzi (Andr~). 

-Par arr~t~ n 5261 du 10 juin 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1978, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A et B des postes et 
t~l~communications (branche administrative) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms suivent : 

CATEGORIE A 
HI~RARCHIE II 

Inspecteurs 
Pour le 2e ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Balend~ (Jean-Pierre). 
Pour le 3 ~chelon, ~ 30 mois : 

MM. M'Boko (Gustave) ; 
NDangui (Fran~ois)-Joseph); 

Pour le 5° &chelon, ~ 2 ans : 
M. MVouama (Etienne). 

Pour le 6e &chelon, ~ 2 ans : 
MM. Babingui (Denis) ; 

Matali (Thomas) ; 
Missibou (Dominique) ; 
Sacramento (Th~ophile). 
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Au 30 mois: 
M. Niakissa (Jacques). 

Pour le 7e ~chelon ~ 2 ans : 
M. Kinzounza (Ren~). 

Inspecteurs centrau 
Pour le 1er ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Domby (Adolphe). 
Pour le 2· ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Domby (Alphonse). 
Pour le 2e ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. Bibinamy-Bounda (Victor) ; 
Fouty-Taty (S~raphin). 

Pour le 3e ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Bakana (Aloise) ; 

Malonga (Antoine). 

CATEGORIE B 
HI~ARCHIE I 

Contrleurs 
Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Boussana (Paul); 

Pour le 4° ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Bigot (Henri) ; 

Kibemb~ (Joseph). 
A 30 mois : 

M. Malanda (Joseph) . 

Pour le 5e ~chelon, ~ 30 mois : 
M. Missamou (Alphonse) . 

HI~ARCHIE II 

Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Batchi-Paka (Jonas). 

A 30 mois: 
MM. Itoua-Apoyolo (Joseph); 

NTsikabaka (Andr~). 

Pour le 3° ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Batila (Alphonse); 

Malonga (en~) ; 
Massema (Isidore). 

A 30 mois: 
M. MPeto (Abraham). 

A 30 mois : 

Pour le 4 ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Itoua (Antoine) ; 

MBazi (Jean-Marie) ; 
Vouakouanitou (Alphonse) 
Zoba (Andr~). 

A 30 mois : 
MM. Eyenguet (Pierrot); 

Louvouezo (Dominique) ; 
Pouckoua (Joseph) ; 
Mavoungou (Jean-Claude) ; 

Pour le 5° ~chelon, ~ 2 ans : 
MM. Baniongosso (Paul) ; 

Bidinga (Andr~) ; 
Makaya (Noel) ; 
MBoulivala-MBet (F~lix) 
Nakavoua (Gaspard) ;. 

A 30 mois: 
MM. Mougani (Alphonse); 

l\Iounsoumbasi (Edouard) ; 
NGoma (Bernard) ; 
Poaty-Djembo (Henri). 

Pour le 8° ~chelon, ~ 2 ans : 
Ganga-Doudy (C~lestin); 
Ouatinou (Placide). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans. 

CATEGORIE A 
HIARCHIE II 

Inspecteurs 
Pour le 9 ~chelon : 

M. Malonga (Joseph). 

CATEGORIE B 
HI~RARCIHIE I 

Contr@leurs 
Pour le 7° ~chelon : 

M. Essou (Jean-Fid~le). 
Hr~RAICHIE II 

Pour le 2° ~chelon : 
M. MBizi (Samuel). 

Pour le 4° ~chelon : 
MM. Kissambou (Albert) ; 

Mahoukou (Raphael); 
NGanga (Marcel). 

Le pr~sent arr~t~ sera publi~ au Journal Officiel. 

-Par arr~t~ n 5267 du 19 juin 1980, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchies I et II des postes 
et t~l~communications dont les noms suivent, sont ins 
crits sur liste d'aptitude et promus aux grades d'agent 
d'exploitation et de commis des cadres des cat~gories D 
et C, hi~rarchies I et II des postes et t~l~communications 
de la R~publique Populaire du Congo, comme suit (avan 
cement 1979). 

CATEGORIE C 
HI~ARCHIE II 

Agents d'exploitation 
Au 1er ~chelon, indice 430, pour compter du 

9 f~vrier 1979, (ACC : n~ant) : 
M.Bazoungoula (Romuald), . 

Au 1er chelon, indice 430, pour compter du 1er 
janvier 1979 ; (ACC: n~ant) : 

MM. Dikamona (Justin) ; 
Mampouya (Dominique) 
MBaya (Andr~) ; 
Ognangui (Ernest). 

CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 

Commis 
Au 3e c~helon, indice 350, pour compter du 1er 

janvier 1979 ; ACG : n~ant : 
M. MBon (Albert). 

En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 
29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des datesci-dessus indiqu~es. 

Promotion 
Par arr~t~ no 5255 /MININFO /PT. du 19 juin 1980, 

sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D 
des postes et t~l~communications (branche administrative) 
de la R~publique Populaire du Congo dont les noms sui 
vent (ACC : n~ant). 

CATEGORIE C 
Agents d'exploitation 

HI~RACHIE I 
Agents d exploitation 

Au 3e &chelon, pour compter du 12 juin 1979 
Mme Mound~l~ (Anne). 

Au 4° ~chelon : 
MM. Bome (Fugues-Fran~ois), pour compter du 22 

novembre 1979 ; 
NZenz~k~ (Jean), pour compter du 22 mai 1980. 
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Au 7e ~chelon : 
MM. Baba-Eboukowa (Gabriel), pour compter du 22 

mai 1979; 
Gankang-Boll (Patrice), pour compter du 22 mai 

1980. 
Au 10 ~chelon, pour compter du 22 mai 1979 

M Emipiendo (Maurice). 
HI~ARCHIE II 

Au 2e ~chelon, pour compter du 17 mai 1980 
M. Massengo (Pierro). 

Au 3° ~chelon : 
MM. Batchy (Jean-Maurice), pour compter du 11 jan 

vier 1980 ; 
Bikou~ (Daniel), pour compter du 11 juillet 1979 ; 
Louzala (Jacques), pour compter du 11 juillet 

1980; 
Moudil~no (Francois), pour compter du 5 sept 

tembre 1979; 
NGouma (Joseph), pour compter du 11 janvier 

1980; 
NSossami (Camille), pour compter du 1 er janvier 

1979; 
NTounta (Fran~ois), pour compter du 28 octobre 

1979; 
NTsana (Gabriel), pour compter du 28 aot 1980. 

Au 4e ~chelon l 
MM. MBamoud~l~-MBond~l~ (Gaston), pour compter 

du 9 mai 1979 ; 
MBoungou (Jean), pour compter du 1er aot 1979 ; 
Vaou (Fr~d~ric), pour compter du 1er janvier 

1979; 
Wangos (G~rard), pour compter du 7 mai 1980. 

Au 5° ~chelon : 
MM. Kouka (Timothe), pour compter du 19 juin 1979 ; 

Massala (Valentin), pour compter du 19 d~cem 
bre 1979 · 

Mizaire (Fran~ois), pour compter du 19 jui 1979; 
Mouandza (Samuel), pour compter du 11 juin 

1980. 
Au 6e ~chelon, pour compter du 22 novembre 

1980: 
M. Safhoud (Anatole). 

Au 7e ~chelon, pour compter du 1er janvier 1979 : 
M. AMalonga (Paul). 

Au 9e ~chelon, pour compter du 1er juillet 1979 : 
M. Roufai-Saliou. 

CATEGORIE D 
HI~RACHIE I 

Commis 
Au 2 ~chelon, pour compter du 20 octobre 1979: 

M. Kina (Marie-Joseph). 
Au 3 ~chelon : 

MM. Ganga (Germain), pour compter du 1r juillet 1979 ; 
Louzieni (Th~ophile), pour compter du 6 juin 

1980; 
Makoundou (Martin), pour compter du 1er janvier 

1979; 
Moutou (Marcel), pour compter du 1 er juillct 1980; 
NKounkou (Marcel), pour compter du 7 septem 

bre 1979. 
Au 4e ~chelon : 

MM. Bayonne (Lambert), pour compter du 7 octobre 
1979; 

Mabiala (Jean-Hilaire), pour compter du 7 avril 
1980; 

Mayitoukou (Th~ophile), pour compter du fer 
ao0t 1979 ; 

Mouanda (Joseph), pour compter du 1 er juillet 
1979; 

MPan (Mathieu), pour compter du 7 avril 1979 ; 
NGokouba (Jean-Pierre), pour compter du 1er 

juilet 1979 ; 
Poaty (Fran~ois-Claver), pour compter du 1er 

juillet 1979. 

Au 5° ~chelon : 
MM. Assamon (Raymond), pour compter du 1er juillet 

1979; 
Malonga (Marcel), pour compter du 17 jjuin 1979 ; 
Mayanga (Fran~ois), pour compter du 7 octobre 

1979. 
Au 7° ~chelon : 

MM. Bakakout~la (Dominique), pour compter du 1er 
juillet 1980 ; 

Tchilessi (Jean), pour compter du 1er janvier 1979. 
Au 8° ~chelon, pour compter du 1er janvier 1980 ; 

MM. Bakakout~la (Constantin),; 
Tchitembo (Joseph). 

Au 10° ~chelon, pour compter du 1er juin 1980 
M. Bikindou (Joseph). 

HIRAICIHIE II 
Agents manipulants 

Au 8° ~chelon , pour compter du 1er janvier 1979 : 
I. Samba (Prosper). 

Au 10° ~chelon : 
MM. Ganga (Fid~le), pour compter du 1er ao~t 1979 ; 

Goraud (Samson), pour compter du 1er juillet 1979 ; 
NKounkou (Adophe), pour compter du 1er juillet 

1979 ; 
Youlou (Patrice), pour compter du 1er janvier 

1979. 
En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 

29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prenara effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. ' ,. 

-Par arr~t~ no 5257 du 19 juin 1980, sont promu aux 
~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1979, les fonctionnaires. 
des cadres de cat~gories C et D des postes et t~l~commu 
nications (branche technique) de la RR~publique Populaire 
du Congo dont les noms suivent ( ACC : n~ant). 

I 

CATEGORIE C 
HI~ARCHIE I 

Aagents d'installation ~lectro-m~canique 
Au 4 ~chelon : 

MM H~milembolo pour compter du 9 octobre 1979  
Kissa (Dominique), pour compter du 9 avril 1980, 

Au 5° ~chelon, pour compter du 11 mars 1979 z: 
M.IPassi (F~lix). 

Au 6° ~chelon, pour compter du 21 d~cembre 

Guimbi (L~onard). 

Au 7e ~chelon, pour compter du 11 septembre 

MM. Goma (Michel-Alexandre); 
NDoba (Antoine). 

HI~RARCHIE II 

Au 2° ~chelon, pour compter du 6 janvier 1980 
M. Diamouangana (Jacques).· 

Au 3° ~chelon : 
MM. Babindamana (Thomas), pour compter du 13 mars 

1980; 
Bounkazi (Th~ophile), pour compter du 16 juillet 

1979; 
Koubemba (Maurice), pour compter du 16 juillet 

1979; 
Mobenga-Bal~ (Emile), pour compter du 9 d~cem 

bre 1979 . 
Au 4e ~chelon : 

MM. Kilendo (Henri), pour compter du 1er juillet 1979 : 
Moussana (D~sir~), pour compter du 1er janvier 

1979; 

1979: 

1979: 
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NGoubili-Tsiba (Albert), pour compter du 15 f~ 
1980; 

Zoungoula (Alphonse), pour compter du 1er janvier 
1979. 

Au 5 ~chelon, pour compter du 21 juillet 1979 : 
M. Malonga (Casimir). 

Au 9e 6chelon, pour compter du 1er janvier 1979: 
M. Mokono (Donat). 

CATEGORIE D 
HI.ARCHIE I 

Agents techniques principaur 

Au 4° ~chelon : 
MM. Koukoutou (Albert), pour compter du 9 avril 1979 ; 

Milandou (S~bastien). pour compter du 7 octobre 
1979; 

Yoyo (Michel), pour compter du 1er janvier 1979. 

Au 5° chelon : 
MM. Ivani (Z~phirin), pour compter du 1er juillet 1979 ; 

Makaya (Jacques), pour compter du 7 octobre 
1979 ; 

NDinga (Joseph), pour compter du 1er janvier 
1979; 

Loungouala (Fran~ois), pour compter du 1er jan 
vier 1980 ; 

Siassia (Joseph), pour compter du 1er juillet 1979. 

HIRACIIE IT 
Agents techniques 

Au 8 echelon : 
M. Oyandzi (Andr~), pour compter du 1r novembre 

1980. 
M. Kikebosso (Henri), pour compter du 10 ao~t 1979. 

En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 
29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Promotion 

-- Par arr~t~ no 5260 du 19 juin 1980, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s, au titre de Fann~e 1978, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D des 
postes et t~l~communications (branche administrative) de la 
R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent; 
(ACC: n~ant). 

CATEGORIE C 
HI~RACHIE I 

Agents d'exploitation 

Au 3° &chelon pour compter du 22 mai 1979 
M. Makanga (Max-Augustin). 

Au 4° ~chelon : 
MM. Bilossi-Sounda (Benjamin), pour compter du 22 

mai 1979; 
Bourandou (Samuel) , pour compter du 1er f~vrier 

1979; 
Ganga (Daniel), pour compter du 22 novembre 

1978· 
Loemba (Louis-Prosper), pour compter du 22 

novembre 1978 ; 
MBou (Gaston-Lucido), pour compter du 1er aot 

1979. 

Au 5° ~chelon : 
Mme Itoua-Ekaba (Marie-C~cile), pour compter du 

1er f~vrier 1979. 

Au 10e ~chelon, pour compter du 22 novembre 
1978 : 

MM. Makaiza-Sombo (Pierre); 
Milandou (Patrice). 

HI~RACIHIE II 
Au 2e ~chelon : 

MM. Bizonzi (Pierre), pour compter du 17 avril 1978 ; 
Goma (Joseph), pour comptcr du 1 er juillet 1978 ; 
Malonga (Albert), pour compter du 5 octobre 1978 ; 
Mountalou (Emmanuel), pour compter du 1er 

juillet 1978; 
Pemosso (Nestor), pour compter du 14 avril 1979. 

Au 3e ~chelon : 
MM. Katoukoulou (Georges), pour compter du 14 avil 

1978; 
Kinzozi (Hilaire), pour compter du 22 juillet 1978. 

Au 4e ~chelon : 
MM. Bembely (Charles), pour compter du 4 avril 1979 ; 

Kalla (Gr~goire), pour compter du 19 d~cembre 
1978; 

ND&k~ (Th~odore), pour compter du 21 janvier 
1978; 

Youla (Paul), pour compter du 23 juillet 1978. 

Au 5° ~chelon : 
MM. Bantsimba (Damien), pour compter du 25 novem 

bre 1978 ; 
Makiza (Gaston), pour compter du 1er octobre 

1978. 
Au 7e ~chelon : 

MM. Bouenz~di (Jacob), pour compter du 1er juillet 
1979; 

NGoukoulou (Marcel), pour compter du ter juil 
let 1978; 

Okoumba (Martin), pour compter du 1er juillet 
1978. 

CATEGORIE D 
HIRAICIIIE I 

Commis 
Au 2e ~chelon, pour compter du 23 juillet 1978 

AM. Mabyckas-Kikhondi (Joseph). 

Au 3e ~chelon : 
MM. Malonga (Gustave), pour compter du 23 juillet 

1979; 
Mienatima (Alphonse), pour compter du 1er mars 

1978. 
Au 4° ~chelon : 

MM. Ayon-Ciss~ (Casimir), pour compter du 1er jan 
vier 1978 ; 

Lebo (Bernard), pour compter du 7 octobre 1978 ; 
Mikamona (Thomas), pour compter du 7 avril 

1978; 
Moungondo (Pierre), pour compter du 7 octobre 

1978; 
NGanga (Maurice), pour compter du 7 avril 1978 ; 
Ozali (Jean), pour compter du 7 octobre 1978; 
Zalamou (Fran~ois), pour compter du 7 avril 1979. 

Au Ge ~chelon, pour compter du 1°" janvier 1978 : 
M. Bou~kassa (Maurice). 

Au 7e ~chelon : 
MM. Biandza (Gaston), pour compter du 1er janvier 

1978; 
Mitolo (Edouard), pour compter du 1er juillet 

1979; 
NGoma (Athanase), pour compter du 6 juin 1978. 

Au 8 ~chelon : 
MM. Diathoud (Jean-Baptiste), pour compter du 1er 

juillet 1978 ; 
Ikonga (Placide), pour compter du 1er janvier 

1979; 
Makosso (Jean-Christian), pour compter du 1er 

janvier 1978 ; 
Mossycolle (Alber0), pour compter du 1er juillet 

1978. 
Au 9e ~chelon : 

MM. Doudi (Jean-Jos~), pour compter du 16 septem 
bre 1978 ; 

Manziono (Antoine), pour compter du 10 mars 
1978. 
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Au 10° ~chelon : 
M. Mouananugana (Basile), pour compter du 1er jan 

vier 1978. 
Hr~AICHIE II 

A gents manipulants 
Au 8° ~chelon : 

MM. Indzanga (Alphonse), pour compter du 2 d~cem 
bre 1978; 

Kiminou (Albert), pour compter du 23 mai 1978. 
Au 9e ~chelon : 

MM. Dounossi (Christian), pour compter du 1er jan 
vier 1979 ; 

Goma (Ferdinand), pour compter du 1 er octobre 
1978; 

Ibara-Ottino (Pascal), pour compter du 13 mai 
1978 ; 

Mampouya (Jacob), pour compter du 1er janvier 
1978: ; 

NSend~ (Jean-Baptiste), pour compter du 27 
janvier 1979 ; 

Ouamabia (Etienne), pour compter du 6 juillet 
1978 ; 

Send~ (Auguste), du 1er janvier 1979. 

Au 10° ~chelon : 
M. OIloy (Firmin), pour compter du 1 er juillet 1978. 

En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 
29 janvier 1980, susvis~ cet avancement ne produit aucun 
efret financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Par arr~t~ n° 5262 /MININFo-PT du 26 juin 1980, 
sont promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 
1978, les fontionnaires des cadres des cat~gories A et B 
des postes et t~l~communications (branche administra 
tive) de la R~publique Populaire du Congo dont les noms 
suivent ;.(ACC : n~ant). 

CATEGORIE A 
HI~RACHIE II 
Inspecteurs 

Au 2° ~chelon, pour compter du 26 octobre 1978 : 
M.Balend~ (Jean-Pierre). 

Au 3° ~chelon : 
MM. MBoko (Gustave), pour compter du 30 juillet 1978 : 

Dangui (Franc;ois, pour compter du 11 septcm 
bre 1978. 

Au 5e ~chelon, pour compter du 1°" janvier 1978 : 
M. MVouama (Etienne). 

Au 6e ~chelon : 
MM. Babingui (Denis), pour compter du 9 aot 1978; 

Matali (Thomas), pour compter du 19 septembre 
1978; 

Missibou (Dominique), pour compter du 1 er juil 
let 1978 ; 

Niakissa (Jacques), pour compter du 1 er janvier 
1979; 

Sacramento (Th~ophile), pour compter du 15 
juillet 1978. 

Au 7e ~chelon, pour compter du 1er juillet 1978 : 
M. Kinzounza (Ren~). 

Au 9e ~chelon, pour compter du 5 d~cembre 1979 : 
M. Malonga (Joseph). 

Inspecteurs centrauac 
Au 1er ~chelon , pour compter du 25 janvier 1978: 

M. Domby (Adolphe). 
Au 2e ~chelon : 

MM. Bibinamy-Bounda (Victor), pour compter du 5 
d~cembre 1978 : 

Fouty-Taty (S~raphin), pour compter du 5 juin 1978. 

Au 3e ~chelon : 
MM. Bakana (Aloise), pour eompter du 5 juin 1978 ; 

Malonga (Antoine), pour compter du 8 novembre 
1978. 

CATEGOIE B 
HI~RARCHIE I 

Contr@leurs 
Au 2° ~chelon, pour compter du 12 octobre 1978:° 

M. Boussana (Paul). 
Au 4e ~chelon, pour compier du 22 novembre 

MM. Bigot (Henri); 
Kibemb~ (Joseph); 
Malanda (Joseph). pour compter du 22 mai 1979. 

Au 5° ~chelcn : 
Kissamou (Alphonse);pour compter du 8 avril 1979. 

Au 7e ~chelon, pour compter du 1er juillet 1979 • 
M. Essou (Jean-Fid~le). 

HI~RARCHIE II 
Au 2e ~chelon : 

MM. Batchi-Paka (Jonas), pour compter du 16 ao0t 
1978 ; 

Itoua-Apoyolo (Joseph), pour compter du 16 f~ 
vier 1979 ; 

MBizi (Samuel), pour compter du 16 aot 1979 ; 
NTsikabaka (Andr~), pour compter du 16 f~vrier° 

1979. 
Au 3e ~chelon : 

MM. Batila (Alphonse), pour compter du 16 aoO.t 1978 ;:. 
Malonga (Ren~), pour compter du 22 novembre 

1978; 
Massenma (Isidore), pour compter du 16 ao0t 

1978; 
MPeto (Abraham), pour compter du 16 f~vrier 

1979. 
Au 4 ~chelon : 

MM. Eyenguet (Pierrot), pour compter du 16 fvrier 
1979; 

Itoua (Antoine), pour compter du 1er janvier 1978 ; 
Kissambou (Albert), pour compter du 16 ao0t 

1979; 
Louvouezo(_Dominique), pour compter du 16 f 

vrier 1979 ; 
MBazi (Jean-Marie), pour compter du 16 ao0t 

1978 ; 
Mahoukou (apha~l), pour compter du 10 sep 

tembre 1979; 
NGanga (Marcel), pour compter du 16 aot 1979; 
Pouckoua (Joseph), pour compter du 18 septem 

bre 197: ; 
Vouakouanitou (Alphonse), pour compter du 1 er 

juillet 1978 ; 
Zoba (Andr~), pour compter du 16 aout 1978 ; 
Mavoungou (Jean-Claude), pour compter du 16 

f~vrier 1979. 
Au 5° ~chelon : 

MM. Baniongosso (Paul), pour compter du 16 ao0t 
1978; 

Bindika (Andr~), pour compter du 16 aott 1978 ; 
Makaya (Noel), pour compter du 1er janvier 1978 ; 
MBoulivala-MBet (Felix), pour compter du 16 

ao~t 1978 ; 
Mougani (Alphonse), pour compter du 16 f~vrier 

1979 ; 
Mounsoumbansi (Edouard), pou compter du 16 

f~vrier 1979 ; 
Nakavoua (Gaspard), pour compter du 16 ao0t 

1978; 
NGoma (Bernard), pour compter du 16 f~vrier 

1979; 
Poaty-Djembo (Henri), pour compter du 16 f~vrier 

1979. 

Au 8° ~chelon, pour compter du 1 janvier 1978 : 
MM. Ganga-Doudy (C~lestin) ; 

Ouatinou (Placide). 

1978: 
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En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 
.29 janvier 1980, susvis~, cet avancement ne produit au 
• cun effct financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
Tanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Nomination 

Par arr~t~ n° 5713 du 28 juin 1980, M. Loungary 
-(S~bastien), assistant principal de. 1er @chelon, des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services de 'information 

·est nomm~ chef _du service administratif et du personnel 
de la radiodiffusion t~l~vision congolaise. 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures contraires 
.au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de I'int~ress~. 

Par arr~t~ no 5843 du 2 juillet 1980, M. Adoua-NGuec 
k~ni inspecteur de 22e ~chelon, des postes et t~l~communi 

· cations, agent comptable de l'ex-intelco, mis ~ la dispo 
sition de la caisse nationale d'~pargne, par d~cision no 36 
[PM3 du 29 janvier 1980, est nomm~ agent comptable de 

la caisse nationale d'~pargne. 
M. Adoua-NGueck~ni percevra la solde et les indemnit~s 

pr~vues par les textes en vigucur. 
Le pr~sent art~t~ prend effet pour compter de la date 

·de prise de service de lint~ress~. 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 

ADDITI NO 5356 /MF-TPG. du 21 juin 1980 l'arr~l~ no 
9229 /MF-TG. du 17 novembre 1977, portant inscription au 
tableau d'avancement au titre de Vann~e 1977 des compla 
bles principauz du tr~sor des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie II des services administratifs et financiers. 

................................. 

............................................ 
Avancement en cons~quonce ~ l'anciennet~ ~ 3 ans. 

Pour le 2° ~chelon: 
Apr~s : 

Me Mayicka (Marie-Claire). 
Ajouter : 

M. Dey (Leopold). 
(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ n° 5699 du 28 juin 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de Tann~e 1978, les comp 
tables du tr~sor des cadres de la cat~gorie CG, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers dont les noms sui 
vent : 

Pour le 2° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Furika (Pierro) ; 

Mounts (Camille) ; 
Mes Mambou (Albertine); 

Massikou (Louise). 
A 30 mois : 

MM. Boba-Koubiang (Profas) ; 
M'Bou (Dominique); 
Arlex (Jeannet-Amyrose); 

Me Menga (Marie-Elisabeth). 
Pour le 3° ~chelon ~ 2 ans; 

Me Bouanga (Marie-Madeleine) ; 
MM. Mantsitsa (Cl~ment); 

Kitantou (Pierre). 

A 30 mois: 
Me Elonda (Marie-Ros); 
MM. Alomo (Piere) ; 

Douniama-Mongo (Pauly ; 
M'Pan-Anga (J.-Ron~); 
Gomo (Moise). 

Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans: 
MM. Kiminou (Andr~); 

Mabiala (Germain) ; 
Tchibinda (Fernand); 
N'Tsakala (Paul) ; 

Mme Ewoli n~e Ikouna (Louise); 
Me N'Tombo (Honorino). 

A 30 mois : 
M. Malonga (Alphonse). 

Pour le 5° ~chelon ~ 2 ans: 
MM. Longani (Jean-Pierre); 

_Likiby (Paul). 
Pour le 7e ~chelon ~ 30 mois : 

M. Bemba (Boniface). 

Par arr~t~ no 5701 du 28 juin 1980, M. Eyangala 
(Odilon), aide-comptable du t~sor de 6° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers, en service ~ la paierie principale de Pointe 
Noire, cst inscrit au tableau davancement ~ 2 ans au titre 
de Fann~e 1978 pour le 7¢ &chelon. 

Promotion. 

-Par arr~t~ no 4678 du 29 juin 1980, M. Mazabou 
Guiangounou (Michel), comptable du tr~sor de 7° chelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et financiers, en service ~ la SICAP ~ Pointe 
Noire, est promu ~ 3 ans au titre de l'ann~e 1977 au 8° ~che 
lon pour ccmpter du 1er octobre 1978. 

En application des dispositions du d~cret no 80-035 du 
29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun efet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Ian 
ciennet~ pour compter du 1"" octobre 1978. 

Par arr~t~ n 5367 du 23 juin 1980, sont promus aux 
~chelo: s ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1977, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~goric B, hi~ratchie I des services sociaux 
(sent~ publique) dont les noms suivent ; ACC: n~ant. 

Infirmier dipl~m~ d' Etat 

Au 3e ~chelon : 
M. L~boa (Charles), pour compter du 2 octobre 1977. 

A gents techniques principac 

Au 3° ~chelon : 
M. Goma (Alphonse), pour compter du 2 octobre 1977. 

Au 4e ~chelon: 
M. Boukaka-Ouadiabantou (D~vou~-Bonaventure), pour 

compter du 19 avril 1977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 

la solde que 'de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

-Par arr~t~ no 5700 du 28 juin 1980, sont promus aux 
echelons ci-apr~s au titre de I'ann~e 1978, les comptables 
du tr~sor des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers dont les noms suivent : 

Au 2e ~chelon, pour compter du 3 mars 1978: 
Me Mambou (Albertine); 
MM. Mounts (Camille); 

Fourika (Pierre), pour compter du 1 er janvicr 1:978 ; 
Me Massikou (Louise), pour compter du 23 octobre 1978. 

Pour compter du 3 septembre 1978: 
MM. Arlex (Jeannet-Amyrose) ; 

Boba-Koubiang (Profas); 
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P Bou (Dominique); 
Me Menga (Marie-Elisabeth), pour compter du 23 avril 

1979. 

Au 3° ~chelon, pour compter du 2 juillet 1978: 
Me Bouanga (Marie-Elisabeth) ; 
MM. Mantsitsa (CI~ment); • 

Kitantou (Pierre), pour compter du 20 octobre 1978. 

Pour compter du 3 septombre 1978 : 
Me Elonda (Marie-Rose); 
MM. Olomo (Pierre); 

Douniama-Mongo (Paul); 
M'Pan-Anga (J.-Ren~) ; 
Gomo (Moise). 

Au 4e ~chelon : 
MM. Ntsakala (Pau), pour compter du 4 janyier 1978_; 

Kiminou (Andr~), pour compter du 19 janvier 1978 ; 
Mabiala (Germain), pour compter du 19 avril 1978 ; 
Tchibinda (Fernand), pour compter du 22 juin 1978 ; 
Malonga (Alphonse), pour compter du 19 juillet 

1978 · 
Mme Ewoli n~e Ikouna (Louise), pour compter du 21 juin 

1978; 
Me N'Tombo (Honorine), pour compter du 17 septem 

bre 1978. 

Au 5° ~chelon : 
MM. Lengani (Jean-Pierre), pour compter du 19 janvier 

1978; 
Likiby (Paul), pour compter du 10 f~vrier 1978. 

Au 7e ~chelon : 
M. Bemba (Boniface), pour compter du 1er d~cembre 

1978. 
En application des dispositions du d~cret no 80-035 du 

29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Ian 
ciennct~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ no 5702 du 28 juin 1980, M. Eyangala 
(Odilon), aide-comptable du tr~sor de 6e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers, en service ~ la paierie principale de Pointe 
Noire, est promu au 7e ~chelon de son ·grade au titre de 
'ann~e 1978 pour compter du 1er janvier 1978. 

En application des dispositions du d~cret no 80-035 du 
29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucu effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date c-idessus indiqu~e. 

Nomination. 

Par arr~t~ n° 5451 du 25 juin 1980, M. Boubanga 
(Gilbert), agent sp~cial des services administratifs et finan 
ciers de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers, pr~e~demment en 
service ~ la direction du budget au secr~tariat g~n~ral aux 
finances, est nomm~ comptable des Fonds d'Am~nagement 
des Ressources Naturelles (F.A.R.) aupr~s du minist~re de 
l'~conomie rurale. Il a rang de chef de service. 

Le pr~sent arr~t~ qui abroge toutes les dispositions ant~ 
rieures contraires, prend effet ~ compter de la date de prise 
de fonction par l'int~ress~. 

-Par arr~t~ no 5697 du 28 juin 1980, M. Mak0sso 
(Pierre), attach~ du tr~sor de 2e ~chelon, pr~c~demment 
pr~pos~ du tr~sor de N'Kayi est nomm~ tr~sorier payeur 
r~gional de la r~gion de la Bouenza. 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent arr~t~. 

M. Makosso (Pierre) assumera jusqu'~ nouvelles instruc 
tions, ses fonctions de tr~sorier payeur r~gional cumula 
tivement avec celles de percepteur receveur municipal de 
N'Kayi auxquelles il a ~t~ nomm~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er octobre 
1978, date de cr~ation de la tr~sorerie paierie r~gionale de 
la Bouenza. 

Par arr~t~ no 5696 du 28 juin 1980, M. Makosso 
(Pierre), attach~ du tr~sor de 2e ~chelon, pr~c~demment 
pr~pos~ du tr~sor de N'Kayi, est nomm~ percepteur-rece 
veur municipal de N'Kayi. 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend efret ~ compter du 1er octobre 
1979, date de cr~ation de la perception-recette municipale 
de N'Kayi. 

RECTIFICATI N' 5698 /MF-TG. du 28 jin 1980 ~ l'arr~t~ 
no 9238 /cMP-sGcM. du 17 noembre 1977, portant nomi 
nation de M. Zon:olo (Jasmin). 

Au lieu de : 
M. Zonzolo (Jasmin), inspecteur du tr~sor de 4° ~chelon, 

pr~c~demment chef du service des pensions et d~pots divers 
au tr~sor, est nomm~ percepteur de Brazzaville. 

Lire : 
M. Zonzolo (Jasmin), inspecteur du tr~sor de 4e ~chelon, 

pr~c~demment chef de service des pensions et d~p~ts divers ~ la tr~sorerie g~n~rale de Brazzaville, est nomm~ percep 
teur-receveur municipal de Brazzaville. 

(Le reste sans changement). 

Int~@ration. 

Par arr~t~ n" 5252 du 19 juin 1980, en application des. 
dispositions combin~es du d~cret no 72-383 /ITAS-DGT-DELC. 
du 22 novembre 1979 et du proc~s-verbal du 17 septembre 
1975, M. Ossal~ (Dieudonn~), ex-militaire de l'Arm~e Popu 
laire Nationale, titulaire du brevet ~l~mentaire de mancu 
vrier, est int~gr~ dans les cadres de la cat~goei B, hi~rar 
chie I des services techniques (travaux publics) et nomm~ 
au grade d'adjoint technique de 1er chelon, indice 590. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministro de l'int~ 
rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 4 f~vrier 
1980, date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Retraite. 

-Par arr~t~ no 5368 (bis) du 23 juin 1980, sont con 
c~d~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, les pensions des militaires et des ayants-cause 
ci-apr~s : 

N9 10817, M.D.L. Mouboyo (Joseph), indice de liqui 
dation 660 soit 42 { ; pension proportionnelle d'un mon 
tant annuel de 166 320 francs mise en paiement le 1er avril 
1978. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
Mouboyo (J.-Constant), n~ le 11 mars 1959; 
Jo-Viviane, n~ le 21 octobre 1959 ; 
Pac~me, le 14 mai 1962; 
P~lagie, n~e le 14 mai 1962; 
Sylvain, n~ le 20 fvrier 1964 ; 
Am~d~e-Fran~ois, n~ le 28 janvier 1966 ; 
Prisque-M~lanie, n~e le 6 janvier 1968 ; 
Elise, n~e le 24 aot 1969. 

No 10818, veuves capitaine Y~la (Raymond), n~e Mou 
loma (Marie), indice de liquidation 1 290 soit 52 %;pension 
de veuves et orphelins d'un montant annuel de 199 620 
francs mise en paiement le 1er juin 1978 ; 

Enfants ~ charge lors ce la liquidation : 
Y~la (Ars~ne-Edgard), n~ le 13 janvier 1960; 
Hermine-Flore, n~e le 3 mars 1962 ; 
Eliane-Lydie, nee le 21 f~vrier 1964; 
Mesmin-Didier, n~ le 17 mai 1966 : 
Serge-Edmond, n~ le 4 juillet 1967; 
Ir~ne-Claudine, n~e le 224 novembre 1968 ; 
Judica~l-Silv~re, n~e le 16 f~vrier 1974 ; 
Fabrice-Armand, ne le 17 juin 1976. 

Pension temporaire d'orphelins : 
50 % soit 199 620 francs le 1 er juin 1978; 
40 { soit 159 696 francs le 17 mai 1987; 
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30 % soit 119 772 francs le 4 juillet 1988 ; 
20 9 soit 79 848 Iranes le 24 ovembre 1989; 
10 9% soit 39 924 francs u 16 f~vrier 1995 au 6 juin 1997. 

Observation : 
Jusqu'au 30 janvie1 1980. 
Concouri sa rivale N'Zouugou (eradette). 

- Par arrt~ no 5382 du 21 juin 1930, es! conc~d~e sur 
la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension aux ayant-cause ci-apr~s : 

No 10816, veuve 1re classe Kombo (J~r~me), n~e Kibou 
(Julienne) ; indice de liquidation 270 soit 33 % ; pension 
veuves et orphelins d'un montant annuel de 26 73 francs 
mise en paiement lc 1r av1i! 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
N'Zoumba, n~e le 16 juillet 1965 ; 
Serge-Patrice, n~ le 11 janvier 1967; 
F'id~le, n~ le 27 d~cembre 1896; 
Marie, n~e le 23 juin 1970; 
Bertrand, n~ le 22 mai 1972. 

Pension temporeire d'orphelins : 
50 % soit 26 730 francs le 1e av1il 1979; 
40 % soit 21 384 francs le 17 juillet 1986; 
30 { soit 16 838 francs le 11 janvier 1988 ; 
20 % soit 10 692 francs le 27 d~cembre 1989 ; 
10 % soit 5 346 francs du 23 juin 1991 au 21 mai 1993. 

Observation : 
Concourt avec sa rivale :Boussi-Kibamba. 
Est et demeure retir~ l'arr~t~ no 4468 du 6 ao~t 1974 

ayant conc~d~ la pension no 10285. 

Par arr~t~ no 5383 du 24 juin 1980, sont conc~d~es sur 
la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
les pensions aux militaires et leurs ayant-cause ci-apr~s : 

N" 10813, lieutenant Balassa (Dieudonn~e), indice de 
liquidation 1030 soit 52 % ; pension proportionnelle d'un 
montant annuel de 316 680 francs mise en paiement le 
1° ao~t 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
Marie-H~l~ne, n~e le 10 novembre 1963 ; 
Gilles-Fr~d~ric, n~ le 21 avril 1966; 
Angelas-Mureille, n~e le 20 mars 1969; 
Laetitia-Jeanne, n~e le 10 juillet 1970. 
N" 10814, veuve sergent Mongolo, n~e Bissengo (Hen 

riette), indice de liquidation 524 soit 52 % ; pension de veuve 
orphelins d'un montant annuel de 80 172 francs mise en 
paiement le 1er mai 1978 ; 

Enfants ~t charge lors de la liquidation : 
Jean-Didier, n le 7 mars 1961 ; 
Brigitte, n~e le 8 mars 1963 ; 
Mathurine, n~e le 9 novembe 1964 ; 
Bertrand-Plenri, n~ le 29 janvier 1967 ; 
Yvette-Ghislaine, n~e le 5 janvier 1969; 
Gabin-Emile, n~ le 11 octobre 1973. 

Pension temporaire d'orphelins : 
50 9{ scit 80 172 francs Ie 1er mai 1978 ; 
40 { soit 64 137 francs le 8 mars 1984 ; 
30 { soit 38 365 francs le 9 novembre 1985; 
20 ; scit 32 068 francs le 29 janvier 1988 ; 
10 % soit 16 034 francs du 5 janvier 1990 au 10 octobre 

1994. 
No 10815, orphelins caporal-chef Ebata (Albert)] inc ice 

de liquidation 446 soit 22 % ; pension d'orphelins; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : 

Ebata (Sylvie-Patricia, n~e le 3 juin 1971; 
Osso-Jolly, n~ le 18 juin 1972; 
Edm~e-Enic~le, n~e le 24 juillet 1973 ; 
Eddi, n~ le 3 d~cembre 1974. 

Pension temporaire d'ophelins : 
80 { soit 95 100 francs le 1er mars 1976 ; 
70 % soit 71 325 francs le 3 juin 1992; 
60 % soit 47 550 francs Ie 18 juin 1993; 
50 % soit 23 775 francs du 21.juillet 1994 au 2 d~cembre 

1995. 
Observation : 

Le 1er orphelin remplace la m~re. 
L rer~sentant l~gal: Gampio (Jean). 

-- Par arr~t~ n9 5384 du 224 juin 1980, est conc~de sur 
la caisse de retraites de la R~publiquc Populaire du Congo, 
la pension au militaire de lArme Populaire Nationale 
c1-apres :; 

Ny10820,_sergent-chef Malonga (igobat), irice «de 
liquidation 604 ; pension d'anciennet~ d'un montant de 
191 544 francs mise en paicm«t le 1er jnillt 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 4, n~s les 7 ao~t 
1969, 12 juillet 1971, 20 janvie 1976, 19 frier 1979. 

Par arr~t~ no 5385 du 24 juin 1980, sont cone~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique opulaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents d I'Et:t ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

N9 4297, I. Kouwatila (Joseph), secr~taire d'adminis 
ration de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers ; indice de liquidation 
440 soit 26 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 68 640 francs mise en paiement le 1er avril 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Olivier, n~ le 28 ao0t 1972; 
Ghildas, n~ le 15 septembe 1974 ; 
Amelie, n~e le 4 septembre 1976. 
NO 4298, M. Okou (Abraham), agent technique de 2e ~che 

lon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services de l'informa 
tion (radio) ; indice de liquidation 640 soit 8 { ; pension 
proportionnelle d'un montant annuel de 30 720 francs mise 
en paiement le 1er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie, n~e le 27 avril 1962; 
Alain, n~ le 27 ao0t 1966; 
Sophie, n~e le 27 «~cembre 1968 ; 
Doms, n~e le 31 ao0t 1972; 
Ange, n~ le 6 juin 1977. 
NO 4299,.Mme Tchiclle n~e M'Boumba (Honorino), veuve 

d'un ex-surveillant principal de 2 classe, ~chelle 5, 9 ~che 
lon du C.F.C.O. ; in'ice de liquidation 350 soit 37 % ; pen 
sion de r~version d'un montant annuel de 38 852 francs 
mise en paiement le 1er septemb1e 1977 ; 

Enfants ~ charge los de la liquidation de la pension : 
Th~r~se, n~e le 15 mai 1962 ; 
Sylvain, n~ le 8 septembre 1964 ; 
Madeleine, n~e le 30 janvier 1967 ; 
Antoinette, n~e le 28 mai 1969; 
Chantal, n~e le 21 mars 1972; 
Am~lie, n~e le 9 d~ccmbre 1974. 

Pensicn temporaie 'orphelins : 
50 { soit 38 852 f1ancs le 18 ao0t 1977 : 
40 { soit 31 080 francs le 8 septemhe 1985 
30 { soit 23 312 francs le 30 janvier 1988; 
20 { soit 15 540 francs le 28 mai 1990; 
10 % soit 7 772 francs du 21 mars 1993 au 8 d~cembre 

1995. 

Observation : 
1.'T.O.: susceptible d'etre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 

-Par arr~t~ no 5386 du 24 juin 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au 'itre de la caisse de etraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonetionnaires, 
agents e I'Etat ou leurs ayant-cause ci-apr~s: 

N" 4291, M. Mokono (Donat), agent des installatlon: ~lcc 
troniques de 8° ~chelon de l. cat~gorie C, hirarchie II des 
postes et t~l~communications ; indice de liquidation 660 
soit 60 9, ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
237 600 francs mise en paiement le 1e janvier 1980; 

En[ants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Mireille, n~e le 24 juin 1961; 
Ars~ne, n~ le 20 ao0t 1963; 
Viviane, n~ le 20 aot 1963 ; 
Roland, n~ le 26 septembre 1968 ; 
Aurelie, n~e le 18 mars 1973. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 47 520 francs l'an. 
NO 4292, M. N'Gui~.(Prosper), assistant de la navigation 

a~riennr de 8e ~chelor de la cat~gorie C, hi~rarchie II do5 
services techniques ; indice de liquidation 560 soit 52 % 
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pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 174 720 
francs mise en paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Clotilde, n~e le 4 juin 1961; 
Macaire, n~ le 1" mai 1968 ; 
Eudoxie, n~e le 27 janvier 1970 ; 
Pulcherie, n~e le 6 ao0t 1970; 
Borgia, ne le 18 septembre 1971 ; 
Flavien, n~ le 1er juillet 1973; 
Dassesse, n~e le5 septembre 1975. 
NO 4293, M. Bilouboudi (Casimir), chef de section de 

2e classe, ~chclle 14 A, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 1317 soit 45 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 312 796 francs mise en paiement le 1 er mars 
1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Flavienne, n~e le 22 d~cembre 1963 ; 
Yves, n~ le 19 mai 1964; 
Stanislas, n~ le 6 mai 1965 ; 
Chirstian, n~ le 2 janvier 1966 ; 
Aline, n~c le 17 juillet 1966; 
Ange, n~ le 24 mai 1967 ; 
Claire, n~e le 14 ao0t 1967 ; 
Laurent, n~ le 10 ao0t 1968 ; 
Bienvenu, n~ le 20 ao0t 1969 ; 
Hubert, n~ le 3 novembre 1969; 
Anasthasie, n~e le 23 mai 1970 ; 
Wilfrid, n~ le 12 octobre 1971 ; 
Evariste, n~ le 11 novcmbre 1972; 
Peggy, n~ le 5 janvier 1975 ; 
Verg~s, n~ le 28 ao0t 1975; 
Euloge, ne le 11 mars 1975 ; 
Jean, n~ le 27 d~cembre 1977; 
Nina, n~e le 14 janvier 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 31 280 francs l'an. 

- Par arr~t~ no 5387 du 24 juin 1970, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents deTEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4258 Kombo n~e Niongo Albertine veuve d'un 
ex-facteur do 1re classe, ~chelle 2, 9e ~chelon de C.F.C.O. ; 
indice de liquidation 200 soit 56 % ; pension de r~version 
d'un montant anuel de 33 600 francs mise en paiemont le 
1er f~vrier 1973. 

NO 4259, M. Moudil~no (Fran~ois), agent d'exploitation 
de 2e ~chelon de l cat~gorie C, hi~archie II des services 
techniques (postes et t~l~communications) ; indice de liqui 
dation 460 soit 45 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 124 200 francs mise en paiement le 1 er janvier 
1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Alain, n~ le 6 juin 1960; 
Eudes, n~ le 20 aot 1962; 
Hortense, n~e le 16 janvler 1965; 
Galipo, n~e le 29 octobre 1966; 
Sosth~ne, n~e le 9 octobre 1968 ; 
Immacul~, n~e le 19 f~vrier 1973 ; 
Jean-Baptiste, n~ le 26 juillet 1975 ; 
Francois, n~ le 6 mai 1978 ; 
Galipe-Herv~, n~ le 4 septembre 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse de 15 % pour compter du 1 er janvier 1980 soit 
18 212 francs et 20 % pour comptor du 1 er juillet 1980 soit 
24 844 francs lan. 

- Par arr~t~ no 5388 du 24 juin 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retaites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'~tat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4250, M. Sambha (Fid~le-Vincent), secr~taire d'admi 
nistration de 2e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers ; indice de liquidation 
460 soit 39 { ; pension d'anciennet~ d un montant annuel 
d 107 640 manes mise en paicment le 1er juin 1980 ; 

Enfanus ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Annick, n~e le 5 mai 1962 ; 
Rose, n~e le 1er juillet 1964 ; 

Flore, n~e le 9 mai 1966; 
Judith, n~e le 2 t~vrie1 1969 ; 
Fid~le, n~ le 18 d~cembre 1970; 
Gildas, n~ le 29 janvier 1973; 
Cath~ine, n~e le 26 novembre 1975. 
NO 4251, Yoca (Maurice), agent sp~cial de 2e ~chelon de 

la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratis et 
financiers ; indice de liquidation 460 soit 37 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 102 120 francs mise 
en paiement le 1" avil 1980; 

Enfants ~ chage IcIs de le liquidation de la pension : 
Georgine, nee le 12 novembre 1960 ; 
Constance, n~e le 30 novembre 1963 ; 
Alphonso, n~ 1 18 avril 1964 ; 
L~a, n~ le 29 d~cembre 1965 ; 
Annique, n~e le 20 novembe 1966; 
Marcel, n~ le 29 d~cembr 1967 ; 
Lydie, n~e e 29 septembe 1968 ; 
Lor~are, n~c le 10 septembre 1969; 
Adam, n~ le 2 f~vier 1971 ; 
N~lie, n~e le 3 f~vrier 1971 ; 
Artuus, n~ le 21 octobre 1973 ; 
Hermann, n~ l 29 mars 1974 ; 
Sonia, n~e le 19 octobre 1978; 
Annie, n~e le 2G juillet 1979. 

Observation : 
Jusqu'au 30 novembre 1980. 
B~n~ficie d'une majoration de 20 de pension pour 

famile nombreuse soit 20 424 francs lan pour compter du 
1er avr1l 1980. 

NO 4252, Me N'Zoumba (Rose), agent technique de 
2e ~chelon de la cat~gorie C, Ii~rarchie I aes services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 470 soit 72 { ; pension d'an 
cienet~ d'un montant annuel de 203 040 francs mise en 
paiement le 1 er juin 1980 ; 

Enfants a charge lo1s de la liquidation de la pension : 
Aur~lie, n~e le 5 janvier 1963 ; 
Yvon, n~ le 17 novembre 1964 ; 
Alain, n~ le 9 juin 1979; 
Eric, n~ le 4 septembre 1969. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 30 %, de pension pour 

famille nombreuse soit 60 912 francs Ian. 

. Par arr~t~ no 5389 du 24 jnin 1980, sont cone~d~es 
ou 1~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4254, Mme N'Kodia n~e N'Zoumba (Jeanne), veuve 
d'un ex-infirmier de 8° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rar 
chie II des services sociaux (sant~) ; indice de liquidation 
330 soit 56 { ; pension de r~version d'un montant annuel 
de 55 440 francs mise en paiement le 1 er novembre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
B~atrice, n~e le 23 novembre 1963 ; 
Christine, n~e le 24 f~vrier 1966 ; 
Raymonde, nee I 27 aott 1968 ; 
Christian, n~ le 25 octobre 1970 ; 
Alice, n~e le 7 d~cembre 1973 ; 
Fabrice, n~ le 2 mars 1977. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 { scit 55 440 francs le 13 octobre 1979; 
40 { scit 44 352 francs le 24 f~vrier 1987; 
30 { soit 33 264 francs le 27 ao0t 1989; 
20 { soit 22 176 francs le 25 octobre 1991 ; 
10 { soit 11 080 francs du 7 d~cembre 1994 au 21 mars 

1998. 
Observations : 

B~n~ficie d'une majoration de 25 { de pension pour 
famille nombreuse soit 13 860 francs pour compter du 
1er av:il 1979. 

P.T.o. : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations famiiales; 

Concours avec Mme Zala (C~line), seconde ~pouse. 
NO 4255, M. N'Gami-Essi~ (Julien), brigadier-chef de 

2e classe, 4° ~chelon de la cat~gorie C, hi~archie I des 
douanes ; indice de liquidation 520 soit 52 % ; pension 
d anciennet~ d'un montant annuel de 162 240 francs misc 
en paiement le 1er janvier 1980; 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Nicole, n~e le 8 septembre 1960: 
Constance, n~e le i0 novembre 1963 : 
Michel, n~ le 20 janvie1 1964; • 
Ang~le, n~e le 23 octob1e 1965; 
Armand, n~ le 8 juin 1966 ; 
Maxime, n~ le 30 juillet 1967; 
Emerie, n~ le 2 aril 1909: 
Paul, n~ le 24 octobre 1969; 
Radegonde, n~e le 5 novembe 1971 
Francis, n~ le 16 octobe 1973· 
Elie, n~ le 8 novembre 1975; 
Anne, n~e le 15 novembre 1978. 

Observations : 
Jusqu'au 30 septembre 180 ; 
Jusqu'au 30 octob.e 1980 ; 
B~n~fcie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 16 224 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980 et 15 % soit 24 336 francs pour compter du 
1 er octobre 1980. 

NO 4256, M. Koubaka (Jean-Pierre), dactylographe qua 
lif~ de 4 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des ser 
vices administratifs et financiers ; indice ce liquidation 370 
soit 53 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
117 660 francs mis en paiement le 1 r janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Alphonsine, n~e le 21 janvier 1965 ; 
Lydie, n~e le 11 f~vrier 1965; 
Yr~ne, n~e le 6 av1il 1969; 
L~a-Rosine, n~e le 24 septembre 1972. 

Observations : 
Jusqu'au 30 janvier 1980 ; 
Jusqu'au 30 f~vrier 1980; 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreuse soit 17 652 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. 

NO 4257, Mme Poaty-Boussandji n~e Zaou (B~atrice), 
veuve c'un ex-sous-brigadier de 1re classe de la police; 
indice de liquidation 270 soit 14 / ; pension de r~version 
d'un montant annuel de 11 340 francs mise en paiement le 
1-ao~t 1978. 

--- Par arr~t~ no 5390 du 24 juin 1980, est conc~dee au 
titre ce la caisse de retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire ae I'Etat ci-apr~s : 

No9 4264, M. Mayembo (Samson), institutenr adjcint de 
8e echelon de la eat~go1ie C, hierarchie I des ser vices sociaux 
(enseignement) ; indice ae liquidation 740 soit 72 { ; pun 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 319 680 francs 
mise en paiement le 1er janvie1 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Jacques, n~ le 16 octobre 1963 ; 
Julie, n~e le 24 juin 1969; 
Jean-Christophe, n~ le 22 mai 1971 ; 
Moise, n~ le 10 mai 1974 ; 
D~si.~, n~ le 3 juin 1978. 

Observations : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 31 968 franes I'an pour compter du 
1er janvier 1979. 

Par arr~t~ no 5392 du 24 juin 1980, est conc~d~e au 
titre ae la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, la pension au fonctionnaire ou ~ lagent ce IEtat 
ci-apr~s: 

No 4263, M. Bambi (Jacques-Toussaint cont~leur prin 
cipal des impts de 9e ~chelon de la cat~gorie B hi~ar 
chie II des services administratifs et financiers ; indice 
de liquidation 970 soit 48 ; pension d'aniennet~ d'un 
montant annuel de 279 360 francs mise en paiement le 
1er novembre 1979. 

Obs:rvalions : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 / de pension pour 

famille nombreuse soit 27 936 francs l'an. 

Divers 
Par arr~t~ no 5163 au 16 juin 1980, il est institu~ au 

titre de l':nnee 1980 aupr~s du minist~re dc ta culture aes 
arts et sports, charg~ de la recherche scientifque, une caisse 
d'avance de 23 578 600 franes destin~e ~ couvrir les depen 
ses aff~rentes aux jeux unidisciplinaires d'athl~tisme. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

S.ction : 363-60, chapit re : 43, articie : 7, paragtaphe: 2, 
montant : 8 475 300 francs; 

Section : 363-60, chapitre : 43, article: 7, paragraphe : 5, 
montant : 15 103 300 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvetable sera reint~gr~e 
sur pr~sentation des factures appot~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. N'Dey (Fid~le), en service ~ la direction du budget, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5199 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Madingou une 
caisse d'avance de 323 311 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 88 235 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs ; . 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 14 117 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera rint~gree sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tresor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse G'avance. 

- Par arr~t~ no 5208 au 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s du centre de recherches agro 
n«mes de Loudima une caisse d'avance de 2 873 750 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son ronctionne 
ment. 

Le montant de la-pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 263-09, chapitre : 20, article : 1, paagraphe: 1, 
mont:ant : 150 000 francs; 

Section : 263-09, chapitre : 20, article 1, paragraphe : 20 
montant : 1 000 000 de francs; 

Section : 263-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 700 000 rancs; 

Section : 263-09, chapitrc : 20, articte : 1, paragraphe : 30 
montant: 774 750 1ranes; 

Section : 263-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 49 000 francs ; 

Section : 263-09, chapite : 20, article: 1, pragraphe 91 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse seta r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseuI. 

Le pi~puse du tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur de 
ladite caiss d'avance. 

Par art~t~ no 5209, du 17 juin 1980 il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aup~s de la ireclion r~gionalc de l 
CUH ouenza (N'Kayi), une c isse d'avance e 259 525 
1rancs destin~e ~ couvrir les c ~penses inh~rentes ~ son fonc 
ionement. 

Le montant de a pr~sente caisse d'vvance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section 243-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant. 118 000 francs; 

Section . 243-03, chapite : 20, article : 4, paragraphu: 20 
montant : 36 525 francs; 

Se:tion : 243-03, chapitre: 20, atielc : 4, paragraphe : 91 
montant : 105 000 francs. 
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Cette caisse scra r~int~grec sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son ~gisset. 

Le pr~pos~ du L~sor de N'Kayi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n" 5211 0u 17 juin 1980, il est institu~_au 
titre de lanae 1980 aupr~s du cadastre N'Kayi une caisse 
d'avance de 519 365 11aacs destin~e ~ couviir les d~penses 
inh~rentes ? scn fonctionnement. 

Le montant de la pr~seate caisse d'avance est imputable 
au budge' do Io R~publiqu Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 243-03, chapitr : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant : 365 000 I1ancs; ~. ... .o Section : 243-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe. 30 
montant : 154 305 h1ancs. 

Cette caisse sa r~int~gr~e su pr~sentation des pi~ces 
justificatives pa. son r~gisseur. 

Le pt~pos du tr~sor de N'Kayi est nomm~ r~gissour de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~td no 5212 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'anne 1980 aupr~s de TE.N.I. de Mouyonzi une 
caisse d'avance de 1 680 000 francs destin~e ~ couvrir ls 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montanc de la presente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Coago, gestion 
1980. 

Section : 261-13, ch:p:tr: 20, article : 4, paagraphe: 1, 
montant : 270 000 francs; 

Section . 261-13, chapitre : 20, article : 4, paragraphc : 20 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 261-13, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 21 
montant : 210 000 1rancs; 

Section : 261-13, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 30 
montant : 600 000 francs; 

Section : 261-13, chapitre : 20, article : 4, pa1agraphe : 40 
montant : 300 000 francs. . 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifica'ives par son r~gisseu1. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ regisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par art~ n 5213 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la femme de Malela (Loudima 
une caiss« d'avance de 764 800 n1ancs destin~e ~ ceuvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~pubique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section . 241-07, chapitre: 20, article : 7, paragaphe: 1, 
montant: 10 800 francs; 

Section : 241-07, chapitre : 20, artiel.: 7, paragraph¢: 30 
mo tant: 700 009 ancs ; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 31 
montant : 27 000 francs; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 91 
montant: 27 000 Irancs. 

Cet.to caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation ces pi~ces 
justificatives par son 1~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~so1 de Lou lima est nomm~ r~gisseur e 
ladite caisse d'avance. 

Pa arr~'~ n9 5214 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du Comex du istri.t de N'Ka 
yi une caisse d'avance de 110 344 francs destin~e ? couvrit 
les depenses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la presente caisse d'avance est imputable 
au bu lget de Ia R~publique Popuaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, patagaphe : 52 
montant : 60 688 trancs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragrapher: 71 
montant : 49 696 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sun pr~sntatin des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor e N'Kayi est nomm~' 1~gisseur de 
ladite caisse a'avance. 

Par arr~t~ no 5215 du 17 ju'n 1980, il est. institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du lyc~o de Mouyonzi une 
caissc d'avance de 680 883 francs destin~c ~ couvri les 
d~pens«s inh~rentes ~ son tonctionncm.et. 

Le moniant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la Rspublique Populir. du Congo. gestion 
1980. 

Section : 261-07, chapitre : 20. article : 11, paragraphc: 1 
montant : 75 00U irancs; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 11, paragraphs : 
20, montant : 210 000 francs ; 

Section : 261-07, chapiire : 20, article 11, paragraphe : 
21, montant: 45 000 fa1cs; 

Section : 261-07, chapitre : 20, artick 11, paagr:phe : 
30, montant : 196 962 fncs; 

Section : 261-07, chapitre . 220, article : 11, paagraphe : 
31, montant: '7 500 faucs ; 

Sction : 261-07, chapit¢ : 220, article : 11, paragraphe : 
40, montant : 143 4221 francs. 

Cette caisse sera r~it~gr~e sur p~sentation des pi~ces 
justificativos par son r~gissur. 

Le pr~pos~ du '~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladit> caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5216 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'annee 1980 aupr~s dc la civision producticn ani 
male (Bouenza) une caisse d'avance de 220 0(0 francs des 
tin~e ~ couvir les c~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publiquo Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 3, paragaphe: 1, 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montan : 60 000 francs ; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 40 229 francs ; 

Section : 241-07, chapite : 20, a1ticle : 3, paragraphe : 30 
montant : 30 000 francs ; 

Secticn : 241-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 91 
montant : 39 771 francs. 

Cette c:isse scra r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseuI. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. .,, 

Par arr~t~ no 5217 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du Ranch de Loudima (Bouen 
za) unc caisse d'avance de 283 000 francs destin~c ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement 

Le montant de la pr~sente caisso davance est imputable 
au budget de la R~publiqu Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-07, chapitrc : 20, article: 5, paragraphe : 1, 
montant : 20 000 francs ; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 5, paragraphc: 20 
montant : 108 000 francs ; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montan' : 50 000 francs ; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 30 
montant : 75 000 francs ; 

Section : 241-07, chapitrc : 20, article : 5, paragraphe: 31 
moutant : 30 000 francs. 

Cotto caisse sera eirtg ~e sur pr~sentafior des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Louima est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

---Par arr~t~ no 5218 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~o 1980 aupr~s de la division production v~g~ 
tale (Bouenza) une caisse d'avance de 265 000 [ranes d s 
'in~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc'ionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget do la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. . 

Section :241-07, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 100 000 francs ; 
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Section: 241-07, chapitre : 20, article : 2, paragraph& : 21 
montant: 45 000 francs; 

Section :_241-07, chapitre : 20, article : 2, paragrapbe: 91 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives per son r~gissour. · 

Le pr~pos~ du tr~sor de Maaingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5219 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de I'institution coop~rative de 
la Bouenza une caisse d'avance de 200 000 1ranes destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
~u budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 20 
montant: 70 000 francs; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 30 
montant : 90 000 franes ; 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pcs~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse davance. 

-Par rr~t~ no 5220 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale agri 
cole de la Bouenza (iadingo) une caisse d'avance de 
395 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 100 000 francs; . 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 1, paragrapher: 20 
montant : 125 000 francs; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
montant: 70 000 iranes; 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 91 
montanl: 100 000 fraues. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5258 du 19 juin 1980, ii est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du district «e Mossendjo une 
caisse d'avance de 101 344 francs destin~e ~ couvrir les d 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 60 688 franes ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 71 
montant: 40 656 francs. 

Cette caisse sura r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tresor de Mossenjo est nomm~ r~gisseur 
de ladite eaisse 'avane. 

-- Par arr~t~ no 5272 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de r'inspection primaire de Lou 
bomo une caisse d'avance de 103 448 francs destine ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ? son tonctionnement. 

Le montant do la pr~sente caisse d'avance est imputablo 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-04, chapite : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 65 517 franc; 

Section : 261-04, chaprte : 20, article: 1, paagraphe : 20 
montant: 37 931 1ranes. 

Cette caisse sora r~int~gr~e sut pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Lo payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5273 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. filles de Loubomo 
une caisse d'avance de 401 551 'ranes destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avant est imputablo 
au budget de la Republique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 1, 
montant : 154 885 francs ; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragrapher: 20 
montant : 28 333 francs; 

Section : 261-12, chapit re : 20, aticle : 1, paragraphe : 30 
montant : 218 333 francs. 

Cette caisse sera r~integr~e sur pr~sentation aes pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomme r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5274 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'anne 1980 aupr~s du C.E.F.P. gar~ons de Loubo 
mo une caisse d'avance de 401 551 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inherentcs ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre : 20, articie : 1, paragrapher: 1, 
montant : 154 885 francs; 

Section : 261-12, chapite : 20, article : 1, paragraphc: 20 
montant : 28 333 francs ; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 218 33'3 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifcatives par son regisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5275 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'annde 1980 aupr~s de la division v~g~tale du Niari 
une caisse d'avance de 225 000 1ranes destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. . 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-05, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 1, 
montant: 50 000 Irancs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant 100 000 franes; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 21 
montant : 45 000 francs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 91 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5276 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du Comex du district de Kiban 
gou une caisse d'avanee de 589 004 francs destinee ~ co 
vrir les d~penses inh~rentes ~ scn fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Sectic : 231-0, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant: 221 192 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, artic.e : 2, paragraphe.: 21 
montan: 147 124 francs; 

Section : 234-19. chapitre_: 20, article : 2, paragraphs : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son rgisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kibangou est nomme r~gisseur 
de ladite caiss: d'avance. 

- Par arr~t~ no 5277 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre cc l'ann~e 1980 aupr~s du centre de r~~ducation de 
Louvakou une caisse 'avance de 2 385 000 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonetionnement. 

Le montant de la pr~sent caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 
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Section : 232-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 135 000 11 ancs ; 

Section : 232-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe· 21 
montant : 45 000 francs : 

Section : 232-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 105 000 frans; 

Section : 232-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 40 
montant : 2 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifcatives par son r~gisseur 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5278 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du centre forestier de Mossen 
djo une caisse d'avance de 1 962 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 18, paragraphe: 1 
montant : 157 500 francs : 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 18, paragraphe : 
20, montant : 262 500 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 18, paragraphe : 
21, montant : 90 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 18, paragraphe : 
30, montant : 252 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 18, paragraph.: 
31, montant : 75 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 18, paragraphe : 
34, montant : 825 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 18, paragraphe : 
40, montant : 300 000 francs. 

Cette caisse sera ~int~gr~~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mossendjo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5279 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du service social scolaire Lou 
bomo une caisse d'avance de 160 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les depenses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de ta presente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaie du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-10, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 110 000 francs ; 

Section : 271-10, chapitre : 20, article : 3, pa1agraphe : 40 
montant : 50 000 francs. 

Cette -caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5280 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de lh~pita1 de Mossendjo une 
caisse d'avance de 4 000 000 ce francs destinee ~ couvir 
es d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le monant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chepitre : 20, article : 11, paragaphe : 
40, montant: 4 000 000 de francs. 

Cette caisse sra reintegree sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mossendjo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisst d'avance. 

Par art~t~ n 5281 du 20 juin 1980, il est institue au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s des institutions cooperatives 
Niari une caisse d'avance de 180 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inherentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1, 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 241-05, chapitre: 20, article : 6, paragraphe : 20 
montant : 50 000 f1ancs ; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 30 
montant : 90 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5282 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
- titre de l':nn~e 1980 aupr~s de inspection foresti~re du 

Niari une caisse d'avance de 401 000 francs destinee ~ couvrir 
les d~penses inherentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de l presente caisse c'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-14, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 60 000 francs ; . 

Section : 241-14, chapitre : 20, articie : 2, paragraphe : 20 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 241-14, chapitre : 20, artier : 2, paragraphe : 21 
mon ant : 20) 000 rancs ; 

Section : 241-14, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 41 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gissour de ladite 
caisse d'avancc. 

- Par arr~te no 5283 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Londela-Kayes 
une caisse d'avance de 30 344 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kimongo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5284 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du commissariat politique 
Niari une caisse d'avance de 883 506 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son tonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 331 788 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 220 686 francs ; 

Section : 231-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 331 032 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5288 du 20 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~o 1980 aupr~s de la S.M.I. de Loubomo une 
caisse davancc de 625 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rcntes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-05, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 1, 
montant: 125 000 francs ; 

Section : 271-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 125 000 francs; 

Secti n : 271-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 125 000 francs ; 

Section : 271-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 250 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 
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-Par arr~t~ n" 5297 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale de 
Kimongo une caisse d'avance de 77 000 francs destin~e ? 
couvir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la_pr~sente caisse d'avance est imputable 
"},}"8et de la ~publique Populaire du Congo, gestion 

Section 9 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant: 20 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 30 000 francs; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40 
montant : 27 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kimongo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. " 

-Par arr~t~ no 5298 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. 'mixte de Mossen 
djo une caisse d'avance de 401 551 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. ·• 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 154 885 francs ; 

Section : 271-12, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 
montant : 28 333 francs ; 

Section : 271-12, chapitre: 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 218 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur.  

Le pr~pos~ du tr~sor do Mossendjo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5299 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Binda une cais 
se d'avance de 323 311 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. ·° 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 88 235 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs ; 

0 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 31 
montant : 14 117 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mayoko est nomm~ r~gisseur de 
laditc caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5300 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Makabana une 
caisse d'avance de 55 172 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 52 
montant : 30 344 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 71 
montant : 24 828 francs. 

Cetie caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par sen r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5301 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Makabana une 
caisse d'avance de 94 044 franes destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant: 23 595 francs. 
_Cotte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance, 

Par arr~t~ no 5302 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de 
C.U.H. de Loubomo une caisse d'avance de 189 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de Ia R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 243-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 98 000 francs ; 

Section : 243-03, chapitre : 20, article :3, paragraphe : 30 
montant : 91 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gree sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ ~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5303 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Makabana une 
caisse d'avance de 294 502 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 1, 
montant : 110 596 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 73 562 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant: 110 344 francs. 

Cette caisse sora ~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5304 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du cadastre Loubomo une cais 
se d'avance de 596 815 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 243-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 395 000 francs ; 

Section : 243-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : 201 815 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5305 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980. aup~s de la direction r~gionale des 
sports du Niari Loubomo une caisse d'avance de 170 950 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

ction.: 263-06, chopitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
ntant : 88 150 francs ; 
Section : 263-06, chcpitre : 20, article : 1, paragaphe: 20 

montant : 37 800 francs ; 
Section : 263-06, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 

montant : 45 000 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 

caisse d'avance. 
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Par arr~te no 5306 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Iannce 1980 aupr~s de la d~l~gation sp~ciale du dis 
triet de Diveni~ une caisse d'avance de 110 344 1rancs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la _pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 60 688 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant: 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son 1~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Diveni~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5307 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Mayoko une cais 
se d'avance de 110 344 francs destin~e ~ couvrir les d~pe 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant :.60 688 francs; 

Section :·234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~grec sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mayoko est nomm~ r~gisseur de 
la lite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5308 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. Nyanga une caisse 
d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inherentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Diveni~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

t 
-Par arr~t~ no 5309 du 21 juin 1980, il est institu~ au 

titre de I'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Banda une caisse 
d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant: 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5310 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Nyanga une caisse 
d'avance de 55 172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de a R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 30 344 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Diveni~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite calsse d'avance. 

- Par arr~t n 5311 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de la 
jeunesse Niari une caisse d'avanee de 65 000 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inherentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est_ imputable 
au budget de Ia ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 264-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 1, 
montant : 40 000 francs ; . 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphc : 20 
montant : 25 000 francs ; 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ees 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo es nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5312 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la d~l~gation sp~ciale du dis 
trict de Kimongo une caisse d'avance de 110 344 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de l R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, cbapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 60 G88 francs ; 

Section : 231-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kimongo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5313 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de rann~e 1980 aupr~s du C.E.G. annexe de Loubomo 
une caisse d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant: 148 904 f1ancs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caiss d'avancc. 

Par arr~t~ no 5314 du 21 juin 1980, it est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Banda une caisse 
d'avance de 30 344 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 52 
montant : 30 344 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5315 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la direction des affaires cul 
turelles du Niari une caisse d' vance de 129 900 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 262-02, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 129 900 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payour de Loubomo est nomm~ r~gissenr de ladite 
caisse d'avonce. 
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--- Par arr~t~ no 5316 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titro de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kibangou une 
caisse d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sonto caisse d'avance ost imputable 
au budget do la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sora r~int~gr~e sur pr~sontation des ·pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

--- Par arr~t~ n9 5317 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de l'inspection primaire de 
Mossen+jo une caisse d'avance de 103 448 francs destine ~ couvrir les d~penses inherentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de a pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la Republique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 65 517 francs; 

Saction : 261-04, chapitre : 20, atticle : 1, paragraphe: 20 
montant: 37 931 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~cs 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mossendjo est nomm~ r~gisseu 
de Iaditc caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5318 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la division du genie rural 
Niari une caisse d'avance de 272 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemtnt. 

Lo montant de la pr~sente caisse davance'est imputable 
au budget de la Republique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 1, 
montant : 60 000 francs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, articlo : 4, paragraphe: 20 
montant : 80 000 francs ; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 21 
montant : 50 000 francs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 4, paragraph : 30 
montant : 20 000 francs ; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 4, paragrapher: 91 
montant : 62 000 francs. 

Cette caisse sera reint~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseut de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5319 du 21 juin 1980. il est institu~ au 
titre de lann~o 1980 aupr~s du Comex du district de Ki 
mongo une caisse d'avance de 589 004 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sonte caisse d'avance est imputable 
au budgot de la PR~pubiique Popuaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 221 192 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 147 124 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kimongo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par·arrt~en9.5320du,21.juin 1980, il est institu~ au 
titre,.dg,l'ann~e 1980_appr~s du C.E.G. de Makabana une 
caisse, d'avanc~ de 148 904francs destin~e ~ cuvrir ·les ·d~ 
penses inh&r~ht'es' son fonctioinemient. 54 " • :t 

Lg montant de Ja,pr~sente caisse_d'avan~e_est imputable' 
a budget de 1 ~publiqu'Pop~l~ir~ du;Cpiigo,gostion 
iss@. ten.±±t s,, id,''he[t" 

Section : 261-09, chapitre : 20, articlg:1, paragraph~;39 
montant : 148 904 francs. 

C:tte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomnm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5321 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. central de Loubomo 
une caisse d'avance de 2' 595 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fontionnement. 

Lc montant de la pr~sonte caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphc: 31 
montant : 2'3 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
ceisse d'avence. 

-Par arr~t~ no 5322 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'inspection primaire de 
Diveni~ une caisse d'avance de 65 517 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonetionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 65 517 francs. · · · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Diveni~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n9 5323 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire du Niari 
une caisse d'avance de 4 600 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 700 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 3 900 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5324 du 21 juin 1980, il est institue au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du centre d'hygi~ne g~n~rale 
une caisse d'avance de 1 400 000 franes destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-07, chapitre : 20, article :3, paragraphe : 21 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 271-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 31 
montant : 600 000 francs; 

Section : 271-07, chapitre : 20, article: 3, paragraphe: 91 
montant : 700 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n° 5325 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale des 
affaires sociales du Niari une caisse d'avance de 315 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance,est,imputable 
a budget de·la ·R~publique Populaire .du Congo;; gestion; 
1980: 1Tr·»» ». .ti,, ·»; • ..1 • 

Section : 271-11, chajitr~ : 20, ~rticle: 3, paragraphez:1. 
mot~t':'45·000 francs·;w. '».1s .y·! '·so·: .3 
Section 27111chapitrec:20,article.: .3, paragraphe ; 20 

montant : 20 000 francs ; .5et 
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Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 21 
montant : 25 000 francs; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 33, paragraph& : 30 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre. 20, article : 3, paragraphe: 31 
montant : 130 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 32 
montant : 10 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre: 20, article : 3, paragraphe : 40 
montant : 55 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifcatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm r~gissenr de ladite 
Caisse d'avance. 

--- Par arr~t~ n" 5326 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la division production ani 
male une caisse d'avance de 190 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemrent. 

Le montant. de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 60 000 francs ; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 221 
montant : 40 229 francs ; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 31 
montant : 39 771 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 5327 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du commissariat politique r~ 
gional une caisse d'avance de 165 536 franes destin~e ~ cou 
rir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragaphe : 52 
montant: 91 052 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 74 484 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifcatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 5328 du 2t juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale agri 
cole et ~levage Niari une caisse d'avance de 380 000 francs 
destin~e couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1080. 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 100 000 francs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 140 000 francs; 

Section : 241-05, chapitre : 20, ·rticie : 1, paragraphe : 21 
montant : 70 000 hanes ; 

Section : 241-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 70 500 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nemm~ rgisseur de ladite 
caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5329 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
tit.re de l'a n~· 1980 aupr~s du district de Louvakou une 
caisse d'avance de 49 656 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
an budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. " 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphc : 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces. 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est 'nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5330 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Diveni~ une cais 
se d'avance de 2242 948 francs cestin~c ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes a son fonctionnement. 

Le moutant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section 9 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe:1, 
montant: 70 449 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraph¢: 31 
montant : 2'3 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Diveni~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5331 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Comer du district de Mayo 
ko une caisse d'avance de 589 004 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~re;tes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 221 192 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant: 147 124 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2. paragraphe ; 20 
montant : 2220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~r~~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son regisseur. 

Le pr~pos~~ du tresor de Mayoko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- - Par arr~t~ no 5332 du 21 juin 1980, il est institu au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du centre d'orientation profes 
sionnelle de Loubomo une caisse d'avanee de 355 758 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 15, paragraphe 1 
montant : 109 184 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article 15, paragraphe 20 
montant : 68 625 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 15, paragraphe 21 
montant : 22 500 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 15, paragraphe 30 
montant: 112 500 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 15, paragraphe 31 
montant : 7 500 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 15,paragraphe 91 
montant : 35 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avace, 

-Par arr~t~ n 5333 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale de 
Louvakou une caisse d'avance de 73 000 francs destin~e 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestin 
1980. 

Section: 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 15 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 30 250 francs ; 
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Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 40 
montant : 28 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~esur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5334 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de 'inspection r~gionale du 
travail de Loubomo une caisse d'avance de 130 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 232-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 100 000 francs; 

Section : 232-05, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera reint~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5335 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale ensei 
gnement Niari une caisse d'avance de 192 375 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~reutes ~ son fonclionnc 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe-: 1, 
montant : 64 125 francs; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe_: 20 
montant : 86 625 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 21 
montant : 41 625 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives pa son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5336 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kimongo une 
caisse d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09. chapitre : 20, aticle : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapite : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gt~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le tr~sor de Kimongo est nomm~ r~gisseur de ladite cais 
se d'avance. 

- Par arr~t~ n9 5337 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Kibangou une 
caisse d'avance de 110 344 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 60 688 francs ; . 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5338 du 21 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Mossendjo une 

caisse d'avance de 323 312 francs destine ~ couvrir les d 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 88 235 francs; 

Section : 261-08, chapilre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant: 14 117 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 256 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du ti~sor de Mossendjo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse at'avance. 

- Par arr~t~ no 5366 du 23 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Picounda une 
caisse d'avance de 434 662 francs destin~e ~ couvir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au bueget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 1, 
montant : 162 159 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 21 
montant : 162 159 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant: 110 344 francs. 

Cette caisse sea r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son regisseur. 

Le pr~pos~ du trcsor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5371 au 23 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'anne 1980 aupr~s de la circonsription sociale n° 
2 Loubomo une caisse d'avance de 73 000 francs destine ~ couvrn les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la presente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 15 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 30 000 francs ; 

Secticn : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40 
montant : 28 000 francs. 

Cette caisse sera 1~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son ~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse a'avance. 

Par arr~t~ no 5373 du 23 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'ho~ptal militaire de Brazza 
ville une caisse davance de 25 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses d'alimentation des malades. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 221-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 40 
montant : 25 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

Le lieutenant Malonga (Bernard) est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5374 du 23 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kibossi une caisse 
d'avance de 172 499 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Poputaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 
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Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe ; 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~res 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

-Par arrt~ no 5375 du 23 juin 1980, il est institue au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du project motoculteur une cais 
se d'avance de 248 000 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnemet.t. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion. 
1980. 

Section : 241-08, chapitre: 20, article: 13, paragraphe: 1, 
montant : 10 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre: 20, article: 13, paragraphe: 20 
montant : 118 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre: 20, article: 13, paragraphe: 21 
montant : 50 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre: 20, article: 13, paragraphe: 30 
montant : 74 000 francs. 

Cette caisse sera rint~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5376 du 23 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de I'inspection foresti~re Le 
koumou une caisse d'avance de 101 000 francs «destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-14, chapitre : 20, article: 3, paragraphe: 1, 
montant : 60 000 francs ; 

Section : 241-14, chapite: 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : 41 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de I 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5378 du 23 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s des institutions coop~ratives 
(Cuvette) une caisse d'avance de 200 000 francs destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonelionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~pubtique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-10, chaptre :20, article : 6, paragrapher: 1, 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 20 
montant : 70 000 traacs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 6, paragraph : 30 
montant : 90 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du t~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n" 5379 du 23 juin 1980, il est itstitu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de I'institution coop~rative 
Likouala uue caisse d'avance de 200 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la presente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 241-12,chapitre;: 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 48 000 francs ; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 20 
montat: 70 000 francs ; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant: 90 000 francs. 

Cette caisse sea r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseuI. 

n;;_._Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
'l~ditecaisse d'avance. 

Par an~t~ no 5380 du 23 juin 1980, il est institu~_au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du district dAbala une caisse 
d'avance de 650 014 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1, 
montant : 259 826 franes ; 

Seetio1, : 2334-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 21 
montant : 169 500 francs; . 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives pa son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5381 du 23 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la division production ani 
male Cuvette une caisse d'avance de 289 934 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputnbie 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1890. 

Section : 241-10, chapitre: 20, article: 2, paragrapher: 1, 
montant: 50 000 francs ; 

Section : 241-10. chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 70 000 francs; 

Section : 241-10, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant: 39 934 francs : 

Section : 241-10, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant . 60 000 (rancs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article: 2, paragraphe: '31 
montant : 35 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 91 
montant : 35 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par sen r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur ae 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n9 5391 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Boundji une cais 
se d'avance de 323 311 francs dest.in~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fouctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980, 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragrapher: 1, 
montant : 88 235 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs ; 

Sction : 261-08, chapitre: 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant.: 14 117 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le.pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisscur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5393 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lam.~ 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~pu 
blique Populaire du Congo ~. Beijing (Pkin) une caisse 
d'avance de 278 167 francs destin~e couvrir les d~penses 
de transport P~kin-Brazzaville des bagages de 2 ~tudiants 
congolais ayant termin~s leurs ~tudes en chine. 

Le montant de la pr~sento caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
22, montant: 278 167 francs. 

Cctte caisse d'avace non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentantion des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Pounki (Marcel), sccr~taire d'ambassade est nomm6 
r~gisseur de la caisse d'avance. 
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-Par arr~t~ n 5394 du 24 juin 1980, est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la Pr~sidence de la R~pu 
blique une caisse d'avance de 12 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses de r~fection des batiments pr~siden 
tiels. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. Section : 280-01, chapitre : 20, article : 01, paragra 
phe: 71, montant : 12 000 000 de francs. 

Cettte caisse d'avance renoucelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentantion des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Bawamby (Benjamin), gestionnaire des credits est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5397 du 24 juin 1980, il est insitu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s du district de Dongou une caisse 
avance de 763 188 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 243-03, chapitre : 20, article : 09, paragraphe : 
01, montant : 297 292 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 09, pagjaphe: 21, 
21, montant : 245 208 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentantion des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5398 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de B~tou une caisse 
d'avance de 389 258 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-093, chapitre : 20, article : 09, paragraphe : 
01, montant : 148 644 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 09, paragraphe : 
21, montant : 122 606 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 118 008 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Congou est nomm~ r~gisseur de. 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5399 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Vinza une caisse 
d'avance de 257 892 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sent caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 05, paragraphe : 
01, montant : 94 320 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 05, paragraphe : 
21, montant : 63 572 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse s'avance. 

-Par arr~t~ no 5400 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Mindouli une 
caisse d'avance de 515 744 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 05, paragraphe : 
01, montant : 188 620 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 05, paragraphe : 
21, montant : 127 124 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son 1~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mindouli est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~te no 5401 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale agri 
cole et ~levage du Pool une caisse d'avance de 332 500 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses in~hrentes ~ son 
fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
. au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 

1980: 
Section : 241-08, chapitre : 20, article : 01: 

Paragraphe : 01, montant ................ 90 000 » 
Paragraphe : 20, montant ............... 100 000 » 
Paragraphe : 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 72 000 » 
Paragraphe : 91, montant ..•............ 70 500 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ d tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

--Par arr~t~ n 5402 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Madingo-Kayes 
une caisse d'avance de 323 311 Iranes destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 01, monlant ............... 88 240 » 
Paragraphe 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 132 352 » 
Paragraphe 30, montant .............., 42 352 » 
Paragraphe 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 14 128 » 
Paragraphe 40, montant . . . . . . . . . . . . . . . 46 256 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~gis 

seur de Iadite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5403 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s des institutions coop~ratives 
de la L~koumou une caisse d'avance de 200 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 241-06, chapitre : 20, articre : 05: 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 40 000 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 70 000 » 
Paragraphe : 30, montant . . . . . . . . . . . . . . . 90 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5404 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du CoMMIPo (r~gion des Pla 
teaux) une caisse d'avance de 720 771 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980:  

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 06, paragraphe : 
01, montant : 389 739 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 331 032 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le prepos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse cl'avance. 

Par arr~t~ n 5405 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale 
d'Owando une caisse d'avance de 25 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 217-11, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pose du tr~sor d'Owondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5406 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Mbanza-Mpoudi 
une caisse d'avance de 172 499 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 01: 
Paragraphe : 30, montant .. . . . . . . . . . . . . . 148 904 » 
Paragraphe : 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. ' 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5407 du 24 juin 1980, il est institue au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du CE.G. de Mossaka une 
caisse d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
01, montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
ustificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5408 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kimpila (Bok0) 
une caisse davance de 172 499 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphc : 
30, montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 01, paragraphe : 
31, monrant : 23 955 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5409 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du garage administratif de 
Djambala une caisse d'avance de 140 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 
ecsion : 213-03, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 

20, montant : 80 000 francs ; 
Section : 213-03, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 

21, montant : 60 000 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5410 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de N'Ganga-Lingolo 
une caisse d'avance de 172 499 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemert. 

Le montant de la pr~sente caisse 'avance est imputable 
au budget de la· R~publique Populaire du Congo, gestion 

1980 : 

Section : 261-09, chapitre 20, article 01, paragraphe : 
30, montant : 148 904 francs 

Section : 261-09, chapitre 20, article : 01, paragraphe : 
31, montant 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5411 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. dEp~na une.caisse 
d'avance de 23 595 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre: 20, article : 01, paragraphe : 
31, montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sere r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Lr~sor d'Ep~na est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. 

Par arr~t~ no 5412 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de an~e 1980 aupr~s de Th~pital de Loubomo une 
caisse d'avance de 5 000 000 de franes destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 09, paragraphe : 
40, montant : 5 000 000 de francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

. Par arr~t~ no 5413 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale de 
Mossendjo une caisse davance de 73 500 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 271-11, chapitre : 20, arricle: 02 : 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 15 000 » 
Paragraphc : 30, montant . . . . . . . . . . . . . . . 30 500 » 
Paragraphe : 40, montant . . . . . . . . . . . . . . . 28 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mossendjo est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse davance. 

-Par arr~t~ no 5414 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s de la ferme de M'Passa-Bok0 
une caisse d'avance de 543 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 241-08, chapitre : 20, article: 07: 
Paragraphe 01, montant ............... 20 000 » 
Paragraphe 20, montant ............... 168 000 » 
Paragraphe 21, monrant ............... 100 000 » 
Paragraphe 30, montant .............., 180 000 » 
Paragraphe 31, montant ............... 30 000 » 
Paragraphe 91, montant ............... 45 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisser. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par arr?t~ n" 5415 du 24 jnin 1980. il est instifu~ au 
titre de Tann~e 1930 @nr~s «a C.E.G. de MBanza-N'Douga 
une caisse d'avanes de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~retes ~ son fonctionnement. 

Le montant de Ia pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 
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Section : 261-09, chapitre : 20, article: 01 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 70 449 » 
Paragraphe : 30, montant .............., 148 904 » 
Paragraphe : 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 23 595 » 
Cette caisse sera reint~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tresor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n 5466 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la paierie du Congo ~ Paris 
une caisse d'avance de 2 271 562 francs destin~e ~ couvrir 
Ies d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980: 

Section : 253-02, chapitre: 20, article : 05 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . 300 000 » 
Paragraphe 02, montant .... , . . . . . . . . 60 000 » 
Paragraphe 10, montant . . . . . . . . . . . . . 150 000 » 
Paragraphe 20, montant . . . . . . . . . . . . . 570 000 » 
Paragraphe 21, montant . . . . . . . . . . . . . 75 000 » 
Paragraphe 30, montant . . . . . . . . . . . . . 141 562 » 
Paragraphe : 64, montant ............. 75 000 » 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 271 562 » 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 

sur pr~sentation des factures apport~es par son 1~gisseur ~ la direction du budget. 
M. Bounkazi-Sambi payeur du Congo ~ Paris est nomm 

r~gisseur de la caisse d'avance. 

--- Par arr~t~ no 5467 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 a~pr~s du minist~re des travaux 
publics, de la construction, charg~ de lenvironnement, une 
caisse d'avance de 500 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes au s~jour de la d~l~gation angolaise. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980 : 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
52, montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~integr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Kissama-N'Touta (Daniel), attach~ de cabinet audit 
minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

RECTIFICATIF N9 5468 /MF-DB-sD. du 26 juin 1980 ~ l'arr~t~ 
no 1806 /MF-DB-SD. du 15 mars 1980, instituant une caisse 
d'avance aupr~s de la paierie du Congo ~ Paris. 

Au lien de : 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980: ? 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 01, paragraphe: 
80, montant : 30 000 000 de francs. 

Lure : 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

au budget de la R~publique Populaie du Congo, execice 
1980: 

Section : 280-01, chapite : 20, articie : 01, paragraphe : 
66, montant: 30 000 000 de francs. 

(Le reste sans changement). 

-- Par ar~t~ no 5469 du 26 juin 1980, il est instifu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du district de N'Gab~ une 
caisse d'avance de 515 744 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes au fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-03, chapitre 20, article : 05, paragraphe : 
01, montant : 188 620 francs 

Section : 234-03, chapitre 20, article : 05, paragraphe : 
21, montant : 127 124 francs 

Section : 234-19, chapitre 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de N'Gab~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5470 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Zanaga une caisse 
d'avance de 23 595 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes au fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: . 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
31, montant: 23 595 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Zanaga est nomm~ g~rissour de 
ladite caisse davance. 

-Par arr~t~ no 5471 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Mindouli une 
caisse d'avance de 323 311 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputabe 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 01: 
Paragraphe : 01, montant ............... 88 235 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . 132 352 » 
Paragraphe 30, montant ............... 42 352 
Paragraphe : 31, montant ............•.. 14 117 » 
Paragraphe : 40, montant ............... 46 255 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
. Le pr~pos~ du tr~sor de Mindouli est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. · · 

Par arr~t~ n9 5472 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Madzia une caisse 
d'avance de 172 499 francs destin~e ~ convrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. . 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 162-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
30, montant: 148 904 trancs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
31, montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5473 du 25 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Sibiti une eaisse 
d'avance de 3323 311 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 01: 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . . 88 235 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 132 352 » 
Paragraphe : 30, montant ............... 42 3352 » 
Paragraphe : 31, montant .............•. 14 117 » 
Paragraphe : 40, montant . . . . . . . . . . . . . . . 46 255 » 
Cette caisse sera r~ilt~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5474 du 25 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de N'Go une caisse 
d'avance de 325 007 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 
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Section : 234-03, chapitre 20, article : 06, paragraphe : 
01, montant : 129 913 francs 

Section : 234-03, chapitre 20, article : 06, paragraphe : 
21, montant : 84 750 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 110 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~so1 de Djambala est nomm~ r~gisscur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5475 du 24 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du garage administratif de 
Sibiti, une caisse d'avance de 140 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980 : 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
20, montant : 80 000 franes, paragraphe : 21, montant : 
60 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur ae 
ladite caisse d'avance. 

RECTIFICATIF N° 5476 /MF-D1-scc3. du 26 juin 1980 ~ 
Farr~t~ n9 2165 /MF-DE1-scc3. du 2 juin 1979, instituant 
une caisse d'avance apr~s de T'inspection foresti~re du 
Niari. 

Au lien de : 
II est institu~ au titre de lann~e 1979 aupr~s de l'inspec 

tion foresti~re du Niari, une caisse d'avance de 581 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section-: 241-14, chapitre : 20, article : 03 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 60 000 » 
Paragraphe 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 150 000 » 
Paragraphe : 21, montant .............., 330 000 » 
Paragraphe : 30, montant . . . . . . . . . . . . . . . 41 000 » 

Lire : 
II est institu~ au titre de l'ann~e 1979 aupr~s de l'inspec 

tion foresti~re du Niari, une caisse d'avance de 551 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~pubiique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section : 241-14, chapitre : 20, article : 03 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 60 000 » 
Paragraphe : 20, montant ............... 150 000 » 
Paragraphe : 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 300 000 » 
Paragraphe : 30, montant . . . . . . . . . . . . . . . 41 000 » 
(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ n 5477 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.M.A. de Kimba (Kin 
damba) une caisse d'avance de 355 758 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 21 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 109 184 » 
Paragraphe 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 68 625 » 
Paragraphe 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 22 500 » 
Paragraphe 30, montant . . . . . . . . . . . . . . . 112 500 » 
Paragraphe 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 7 500 » 
Paragraphe 91, montant . . . . . . . . . . . . . . . 35 449 » 
Cette caisse sera r~int~gree sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseu. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kidamba est nomm~e r~gisseur 

de la dite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5478 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. d'Okoyo une caisse 
d'avance de 70 449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
01, montant : 60 449 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Okoyo est nomm~ regisseur de 
ladite caisse d'avance. 

--Par arr~t~ no 5479 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.M.A. Kinkembo (Min 
douli) une caisse d'avance de 355 758 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montar.t de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, -gestion 
1980: 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 20: 
Paragraphe : 01, montant ............... 109 184 » 
Paragraphe 20, montant ............... 68 625 » 
Paragraphe 21, montant .............., 68 500 » 
Paragraphe 30, montant ............... 112 500 » 
Paragraphe 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 7 500 » 
Paragraphe : 91, montant .............., 35 399 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mindouli est nomm~ regisseur de 

ladite caisse d'avane. 

Par arr~t~ no 5480 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Mabombo une 
caisse d'avance de 23 595 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
31, montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5481 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.P.R. Kindamba une caisse 
d'avance de 288 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 241-08, chapitre : 20, article: 11 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 20 000 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 78 000 » 
Paragraphe : 21, montant ............... 50 000 » 
Paragraphe : 30, montant .. .". . . . . . . . . . . . 115 000 
Paragraphe: 91, montant ............... 25 000» 
Cctte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5482 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'inspection r~gionale 
C.E.G. (Kouilou) une caisse d'avance de 146 500 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~·son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-05, chapitre : 20, article: 03: 
Paragraphe : 01, montant .. . . . . . . . . . . . . . 100 000 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 35 250 » 
Paragraphe : 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 11 250 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justifcatives par son r~gisseur. 
Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. . 

·I 
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- Par arr~t~ n 5483 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Boundji une caisse 
d'avance de 30 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 
21, montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5486 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lanne 1980 aupr~s du C.E.G. de Louingui une 
caisse d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980 : 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 70 449 » 
Paragraphe : 30, montant . . . . . . • . . . . . . . . 148 904 » 
Paragraphe : 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation aes pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 

laditz caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5487 du 26 juin 1980, il est instifu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction regionale de 
l'enseignement une caisse d'avance de 192 375 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-03, chapitre : 20, article: 06 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 64 125 » 
Paragraphe : 20, montant .............., 86 625 » 
Paragraphe : 21, montant ............... 41 625 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 

de ladit caisse d'avance. 

Par arr~te no 5188 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
Litre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. d'Abala une caisse 
davance de 323 311 1rancs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonetionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gest ion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 01 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 88 235 » 
Paragraphe 20, montant ............... 132 352 » 
Paragraphe 30, montant ............... 42 352 » 
Paragraphe 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 14 117 » 
Paragraphe 40, montant . . . . . . . . . . . . . . . 46 255 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

- Par arrt~ no 5489 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Semb~ une caisse 
c'avance de 242 948 trancs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonetionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09 ; chapitre : 20, article: 01: 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 70 449 » 
Paragraphe : 30, montant ............... 148 904 » 
Paragraphe : 31, montant ............... 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Semb~ est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5490 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'inspection des C.E.G. 
(Sangha) une caisse d'avance de 146 500 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionneme~t. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 03 : 
Paragraphe : 01, montant .......•....... 
Paragraphe : 20, montant ............... 
Paragraphe : 21, montant ...•........... 
Cettte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par art~t~ n9 5491 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s 'de la direction r~gionale de 
l'enseignement une caisse d'avance de 192 375 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980:  

Section : 261-03, chapitre: 20, article: 10: 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 64 125 » 
Paragraphe : 20, montant .............., 86 625 » 
Paragraphe : 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 41 625 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentatin des pi~ces 

justificatives pa son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

--Par arr~t~ no 5492 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Makotimpoko une 
caisse d'avance de 214 663 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 06: 
Paragraphe : 01, montant .............,, 129 913 » 
Paragraphe : 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 84 750 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

- Par ar~t~ no 5493 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du district de Komono une 
caisse d'avance ce 741 362 francs destin~e ~ couvrir Ies 
d~penses inh~rentes ~ son fonctio1nement. 

Le montant de la pr~sent caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 03, paragraphe : 
01, montant : 310 226 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 03, paragraphe : 
21, montant : 231 136 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 03, paragraphe : 
20, montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5494 du 26 juin 1980, il est institu~_au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district d'Ep~na une caisse 
d'avance de 763 188 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inherentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du .Congo, gestion 
1980: . 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 09, paragraphe: 
01 montant : 297 292 francs ; : 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 09, paragraphe : 
21, montant : 245 208 francs ; . 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20 montant : 220 688 francs. 

100 000 » 
35 250 » 
11 250 » 
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Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Ep~na est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par an~te no 5495 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la direction regionale de 
l'enseignement une caisse d'avance de 192 375 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~so te caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 03: 
Paragraphe : 01, montant ..............• 64 125 » 
Paragraphe : 20, montant ..•.........••• 86 625 » 
Paragraphe : 21, montant .............• 41 625 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

ustifvatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

RECTIFICATIF N' 5496 /MF-D-sD. du 26 juin 1980 ~ l'arr~t~ 
n9 274 /MF-DB-SD. du 16 janvier 1979, instituant une caisse 
d'avance aupr~s de la Pr~sidence de la R~publique. 

Au lieu de : 
L'adjudant Kouka (Maurice) est nomm~ r~gisseur de la 

caisse d'avance. 

Lire : 
L'adjudant-chef Kady-Mouamba est nomm~ r~gisseur de 

la caisse d'avance. 
Le reste sans changement). 

Par arr~t~ no 5497 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de 
C.U.H. de la Cuvette (Owando) une caisse d'avance de 
189 520 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 243-04, chapitre : 20, article :01: 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 98 000 » 
Paragraphe : 30, montant .............. 91 520 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5498 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.M.A. de Moilenda (Boko) 
une caisse d'avance de 287 133 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~serte caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980: 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 22: 
Paragraphe : 01, montant ............... 109 184 » 
Paragraphe : 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 22 500 » 
Paragraphe : 30, montant .........•..... 112 500 » 
Paragraphe : 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 7 500 » 
Paragraphe : 91, montant ............... 35 449 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5499 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de F'hpital 31 Juillet (Owando) 
une caisse d'avance de 6 000 000 de francs destine ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputaoe 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestin 1980: 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 40, paragraphe : 
40, montant : 6 000 000 de francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur p~rsentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5500 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale de 
N'Kayi une caisse d'avance de 25 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

uection : 271-11, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de N'Kayi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5501 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Makotimpoko une 
caisse davance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 01 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 70 449 » 
Paragraphe : 30, montant ... . . . . . . . . . . . . 148 904 » 
Paragraphe : 31, montant . . . . . . . . . . . . • • . 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisscur 

de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5502 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de lhygi~ne scolaire du Pool 
une caisse davance de 690 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 271-03, chapitre : 20, article :01 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 115 000 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 75 000 » 
Paragraphe : 31, monrant .............., 500 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t n 5503 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la division production v~g~ 
tale (L~koumou) une caisse d'avance de 235 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980: 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 02: 
Paragtaphe : 01, m«ntant ............... 50 000 » 
Paragraphe : 20, montant. ............... 100 000 » 
Paragraphe : 21, montant ............... 45 000» 
Paragraphe : 91, montant •.........•.... 40 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par ar~t~ no 5504 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du P.C.A. d'Ollombo une caisse 
d'avance de 325 007 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
nh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980: 

Section : 234-04, chapitre 20, article : 06, paragraphe : 
01, montant : 129 913 francs 

Section : 243-03, chapitre 20, article : 06, paragraphe 
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21, montant : 84 750 francs ; 
Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 

20, montant : 110 344 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5505 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du district de Gamboma une 
caisse d'avance de 650 014 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 06, paragraphe : 
01, montant : 259 826 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 06, paragraphe : 
21, montant : 169 500 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 220 688 francs. 

. Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . 

Le pr~pos~ du tr~sor Gamboma est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5506 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kouzoulou 
Miranda une caisse d'avance de 172 499 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 01 : 
Paragraphe : 30, montant .............., 148 904 » 
Paragraphe : 31, monrant ............... 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de N'Gab~ est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no5507 du 26 janvier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Goma Ts~-Ts~ 
une caisse d'avance de 172 499 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 30, montant ............... 148 904 » 
Paragraphe : 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificavies par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5508 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Gamaba une 
caisse d'avance de 515 744 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: · 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 05, paragraphe : 
01, montant : 188 620 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 05, paragraphe : 
21, montant : 127 124 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 05, paragraphe : 
20, montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avarice. 

-Par arr~t~ no 5509 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du P.C.A. d'Etoumbi une caisse 
d'avance de 55 172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-19, chapitre: 20, article :02: 
Paragraphe : 52, montant . . . . . . . . . . . . . . . 30 344 
Paragraphe : 71, montant . . . . • . . . . . . . . . . 24 828 • 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5510 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Souank~ une 
caisse d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

_ Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 70 449 » 
Paragraphe : 30, montant . . . . . . . . . . . . . . . 148 904 » 
Paragraphe : 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
I Le pr~pos~ du tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur de 
adite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5511 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. de Komono une 
caisse d'avance de 373 218 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-12, chapitre : 20, article: 01 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 154 885 » 
Paragraphe : 30, montant ............... 218 333 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5512 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'inspection primaire L~kou 
mou une caisse d'avance de 103 448 francs destinee ~ 
couvrir les d~penses inherentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section:261-04,chapitre:20,a ticle:01: 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 65 517 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 37 931 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n9 5513 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Comex du district de Loan 
djili une caisse d'avance de 200 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragaphe : 
20, montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gis 
senr de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5514 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. de Ouesso une 
caisse d'avance de 373 218 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 
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Section : 261-12, chapitre : 20, aticle : 01 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 154 885 » 
Paragraphe : 30, montant . . . . . . . . . . . . . . . 218 333 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5515 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de N'Go une caisse 
d'avance de 55 172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget ae la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980 : 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 02 : 
Paragraphe : 52, montant . . . . . . . . . . . . . . . 30 344 » 
Paragraphe : 71, montant . . . . . . . . . . . . . . . 24 828 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5516 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Comex du district de Djam 
bala une caisse d'avance de 110 344 francs destin~e ~ cou 
rir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitrc : 20, article : 2, paragraphe: 52 
montant : 60 688 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n9 5517 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale de 
Souank~ une caisse d'ava22nce de 5 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre: 20, article :2, paragraphe : 20 
montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives pa son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5518 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du Comipo Pool une caisse 
d'avance de 165 525 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. . 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 91 042 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 71 
montant. : 74 484 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n 5519 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Vinza une caisse 
d'avance de 55 172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 52 
montant : 30 344 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5520 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du district de Mayama une 
caisse d'avance de 515 744 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe :1, 
montant : 188 620 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant : 127 124 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseu. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mayama est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n° 5521 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.E.G. Kwam~ N'Krumah 
(Pointe-Noire) une caisse d'avance de 242 948 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le tr~sorier payeur de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5522 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'inspection technique du 
Kouilou une caisse d'avance de 73 800 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son Tonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 29 400 francs; 

Section : 261-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 29 400 francs ; 

Section : 261-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 15 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatirves par son r~gisseur. 

Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n° 5523 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du cadastre de Ouesso une cais 
se d'avance de 519 365 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 1, 
montant : 265 000 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article: 5, paragraphe : 30 
montant : 154 365 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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-Par arr~t~ n 5524 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de lh~pital d'Impfondo une 
caisse d'avance de 5 130 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe 1 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
20, montant : 400 000 francs ; 
· Section : 271-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
21, montant : 50 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 13, paragraphe : 
30, montant : 30 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 13, paragraphe : 
31, montant: 1 000 000 de francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 13, paragraphe : 
40, montant : 3 000 000 de francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 13, paragraphe : 
91, montant : 150 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5525 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de 
l'enseignement une caisse d'avance de 192 375 francs des 
tin~e ~ couvrir les 'd~penses inh~rentes ~ son fonctionnem 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-03, chapitre : 20, article: 7, paragraphe: 1, 
montant : 64 125 francs; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 20 
montant : 86 625 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21 
montant : 41 625 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

--Par arr~t~ no 5526 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de l'en 
seignement une caisse d'avance de 192 375 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 1, 
montant : 64 125 francs ; 

Section : 261-03, chapitre: 20, article : 9, paragraphe.: 20 
montant : 86 625 francs; 

Section : 261-03, chapitre: 20, article : 9, paragraphe: 21 
montant : 41 625 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e' sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse davance. 

Par arr~t~ no 55227 du 26 uin 1980. il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de PT. de Boampire 
une caisse d'avance de 223 595 franes destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la PR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapilre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 223 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avanee 

-Par arr~t no 55228 du 226 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Linzolo une caisse 
d'avance de 172 499 francs destin~e ~ convrir les d~penses 
ink~rentes son Tone'ionnemen t. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
mont.ant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives pat son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5529 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re de l'~ducation 
nationale une caisse d'avance de 750 000 francs destine ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Secton : 261-01. chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 250 000 francs ; 

Section : 261-01. chapitre : 20, article: 1. paragraphe : 20 
montant: 350 000 francs ; 

Section : 261-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
montant : 150 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Beapami-Tsini (Placide) en service audit minist~re 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5530 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de l'h~pital de Kindamba une 
caisse davance de 3 000 100 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemenl. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section: 271-03, chapitre : 20, article : 13, paragraph~: 
40, montant :'3 000 100 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~,du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5531 du 17 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire ds Pla 
teaux une caisse d'avance de 3 300 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputablu 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-0', chapitre : 220, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 3 300 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

. -- Par art~ n9 5532 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale des 
aflaires sociales du Pool une caisse d'avance de 220 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ? son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 20 
montant : 20 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseu de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 55'3'3 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.E.G. dEnyell~ une aisse 
d'avance de 219 353 franes destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fancionement. 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5534 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du centre formation agricole 
d'Ewo une caisse d'avance de 2 237 167 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de Ia R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 1, 
montant : 300 000 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 20 
montant : 400 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 9, paragrapher: 21 
montant : 150 000 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 30 
montant : 1 261 584 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 31 
montant : 125 583 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5535 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire des Pla 
teaux une caisse d'avance de 1 539 223 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre: 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 255 000 francs; 

Section: 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 200 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 92 300 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 625 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 32 
montant : 76 923 francs ; 

Section : 271-03. chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5536 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'inspection des C.E.G. Le 
koumou une caisse d'avance de 146 500 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe :1, 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 35 250 francs ; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article: 3, paragraphe : 21 
montant : 11 250 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 
adite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5537 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. d'Enyell~ une caisse 
d'avance de 381 594 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 1, 
montant : 148 644 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 21 
montant: 122 606 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20 
montant : 110 344 francs. - 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr?t~ no 5538 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kintel~ une caisse 
d'avance de 172 499 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980 . 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5539 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la division g~nie rural du 
Pool une caisse d'avance de 201 000 francs destin~e cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 1, 
montant : 60 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 20 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-08, chopitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant : 35 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 30 
montant : 18 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article :4, paragraphe : 91 
montant : 38 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5540 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Ranch de Louboulou (Lou 
dima) une caisse d'avance de 288 000 francs destin~e h 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 1, 
montant : 10 000 francs ; 

Section : 241-07, cha pit re : 20, article : 6, paragraphe : 20 
montant : 118 000 francs ; 

Section : 241-07, chapiue : 20, article : 6, paragraphe: 21 
montant : 90 000 francs : 

Section : 241-07, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 30 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5541 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la paierie principale une 
caisse d'avance de 825 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 253-02, chapitre : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 01,montant ............... 300 000 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 450 000 » 
Paragraphe : 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 75 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le payeur de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de ladite 

caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5542 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. Trois Glori·uses 
(Pointe-Noire) une caisse d'avance de 242 948 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article:01: 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 70 449 » 
Paragraphe : 30, montant . . . . . . . . . . . . . . . 148 904.» 
Paragraphe : 31, montant . . . . . . . . . . . . . . . 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le tr~sorier paveur de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5543 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la division production v~g~ 
tale des Plateaux une caisse d'avance de 335 000 francs 
destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 02 : 
Paragraphe 01, montant ............... 50 000 
Paragraphe 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 90 000 » 
Paragraphe 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 45 000 » 
Paragraphe 91, montant .............., 150 000 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5544 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale agri 
cole d'~levage L~koumou une caisse d'avance de 330 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 211-06, chapitre : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 130 000 » 
Paragraphe : 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 70 000 » 
Paragraphe : 91, montant ............... 30 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du: tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5545 du 27 juin 1980, il ·st institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de B~tou une caisse 
d'avance de 23 595 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-09, chapirre : 20, article : 01, paragraphe : 
31, montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~senta'ion des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr&t~ n 5548 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Rann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kibouend~ une 
caisse davance de 172 499 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses son fonctionnement. 

Le montant de la_pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980 : 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 30, montant .............., 148 904 » 
Paragraphe : 31, montant ............... 23 595 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse a'avance. 

- Par arrt~ no 5549 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du garage administratif de 
Kinkala une caisse d'avnace de 140 000 francs cestin~e 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son tonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse a'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 213-03, chapitre : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . . . 80 000 
Paragraphe : 221, montant ............... 60 000 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son regisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5550 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la ferme de Moulenda-Boko 
(Pool une caisse d'avance de 508 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 06 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 20 000 
Paragraphe 220, montant .............., 78 000 
Paragraphe 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 40 000 
Paragraphe 30, montant .............., 350 000 
Paragraphe 91, montant . . . . . . . . . . . . . . . 40 000 • 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 

adi te caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5551 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s de l'hpital de Lout~t~ une 
caisse d'avance de 5 050'(00 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 271-03, chapit:e : 20, article:11: 
Paragraphe : 01, montant ............. 650 000 » 
Paragraphe 20, montant ............. 200 000 
Paragraphe 21, montant ............. 50 000 
Paragraphe 30, montant . . . . . . . . . . . . . 30 000 
Paragraphe 3i, montant ............. 1 000 000 
Paragrapge 32, montant ............. 20 000 
Para@raphe 4, montant ............. 3 000 000 
Paragraphe 91, montant ............. 100 000 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de M'Fouati est nomm~ r~gisseur de 

adite caisse d'avance. 

-- Par arr&t~ no 5552 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de M'Pouya une 
caisse d'avance de 129 913 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publiue Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 06, paragraphe ; 
01, montant : 129 913 francs. 
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Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor.de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de Iadite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5553 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale des 
affaires culturelles de la Cuvette une caisse d'avance de 
161 710 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement.. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 263-02, chapitre : 20, article : 02 : 
Paragraphe : 01, montant .............., 128 600 » 
Paragraphe : 34, montant .............. 33 110 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n° 5554 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Comex du district d'Abala 
une caisse d'avance de 110 344 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 02 : 
Paragraphe : 52, montant ............... 60 688 » 
Paragraphe : 71, montant ............... 49 656 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5555 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre e lann~e 1980 aupr~s de I'hpital 31 Juillet Owando 
une caisse d'avance de 6 727 532 trancs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 271-03, chapitr : 20, article : 04, paragraphe : 
40, montant : 6 727 532 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'acance. 

- Par arr~t~ n 5556 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale de 
Makoua une caisse d'avance de 25 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fontionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avanse est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 271-11, chapitte : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 25 000 francs. 

Cstte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5557 du 27 juin 1980, ilest institu~ 
au titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'inspection primaire 
d'Ewo une caisse d'avance de 118 750 francs destin~e 
couvrlr les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemont. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Conga, gestion 
1980: 

Section : 261-04, chapitre : 20, article :02: 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 59 375 » 
Paragraphe : 20, montant ............... 34 375 » 
Paragraphe : 21, montant ............... 25 000» 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de ladite 

caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5558 du 27 juin 1980, il est institu' au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Bambama une 
caisse d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populire du Congo, ges'ion 
1980: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 01 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 70 449 » 
Paragraphe : 30, montant. . . . . . . . . . . . . . . 148 904 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n" 5559 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. mixte de Boko 
une caisse d'avance de 401 551 francs destin~e ~ couvrir 
lcs depenses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sentc caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-12, chapitre : 20, article:01: 
Paragraphe 01, montant ............... 154 885 » 
Paragraphe : 20, montant ............... 28 333 » 
Paragraphe : 30, montant .............., 218 333 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n° 5560 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'inspection primaire d'Etou 
mbi, uno caisse d'avance de 103 448 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son ±onctionnement. 

Le montant de la presente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 65 517 francs; 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 37 931 francs. 

Cette saisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5561 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Comex du district Madingo 
Kayes, une caisse d'avance de 200 000 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapite : 20, aticle: 2, paragraphe: 20 
montant : 200 000 frencs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pi~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pt~pos~ du tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~gis 
seur de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5562 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du Comex du district de Boun 
dji, une caisse d'avance de 110 346 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphc : 52 
montant : 60 688 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
mon'ant : 49 658 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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Par arr~t~ n 5563 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. de Djambala, une 
caisse d'avance de 28 333 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sento caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 28 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5564 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Kinkala, une cais 
se d'avance de 323 311 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 88 235 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 132 352 francs: · 

Seel ion : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs; · 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 14 117 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cet.te caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avarice. 

Par arr~t~ no 5565 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G, de M'Pouya, une cais 
se d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre: 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son ~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5566 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du CE.F.P. de Boundji, une 
caisse d'avance de 28 333 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 28 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5567 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la division production ani 
male DJ des Plateaux, une caisse d'avance de 360 334 ) 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-09, chapitre : 20, aticle : 3, paragraph: 11 
montant : 25 000 francs ; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 3, paragraahe : s0 
montant : 100 000 francs; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 56 000 francs ; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article: 3, paragraphe: 30 
montant : 60 000 francs ; . 

Section: 241-09, chapitre: 20, aticle: 3, paragraphe: 31 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 91 
montant : 69 334 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5568 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du district de Boko-Songo, une 
caisse davance de 110 344 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo. gestion 
1980. ' 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant: 60 688 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Bok0-Songo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5569 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction des affaires cul 
turclles Plateaux, une caisse d'avance de 161 710 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputabe 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestiln 
1980. ' 

Section : 263-02, chapitre: 20, article :2, paragraphe : 1, 
montant : 128 600 francs; 

Secn1on : 263-02, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 34 
mont.ant : 33 110 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5570 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre e lann~e 1980 a2pr~s ae I'h~pital de N'Kayi, une cais 
se d'avane de 3 000 000 ae francs destin~e ~ couvrir les 
d~pecnses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davancc est imputable 
au budget de la R~publiaue Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
40, montant: 3 000 000 de francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de N'Kayi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. ° 

--- Par arr~t~ no 5571 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale 
Lout~t~, une caisse d'avance de 20 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20. article : 2, paragraphe: 20 
montant : 220 009 francs. 

Cette caisse sera r~int~gree sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseu. 

Le pr~pos~ du tr~sor de MFouati est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 
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- Par arr~t~ no 5572 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 apr~s du Come du district d'Owan 
do, une caisse d'avane? .,· '13344 [ranes destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~renles ~ son fonctionnement. 

Le montant de la prsente caisse davanee est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 52 
montant: 60 688 francs; 

Section : 234-19. chapitre: 20, article: 2, paragraphe: 71 
montant : 49 650 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davonce. 

- Par arr~t~ no 5573 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. d'Ollombo, une caisse 
davance de 55 172 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 22, paragraphe: 52 
montant : 30 344 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant: 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5574 du 27 juin 1980. il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale n" 
1 Loubomo une caisse d'avance de 73 000 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes-~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section: 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant: 15 000 francs; 

Section: 271-11, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 30 000 francs ; 

Section: 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe-: 40 
montant : 28 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisscur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avane. 

Par arr~t~ no 5575 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Bok0-Songho une 
caisse d'avance de 172 499 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1. paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ees 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boko-Songho est nomm~ r~gis 
seur de ladite caisse davancu. 

-Par arr~t~ no 5576 du 27 jui1 1980. il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du CE.F.., de L~kana une 
caisse davanee de 228 333 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: ' 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 01, paragrapher: 
20, montant : 28 333 frencs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
par son r~gisscur. 

L pr~pos~ «du tr~sor de L~kana est nomm~ r~gisseur de 
;is? d avanee, 

--- Par arrt~ n 5577 lu 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 198 aupr~s du centre d'hygi~ne g~n~rale de 
Pointe-Noire une caisse d'avance de 1 950 000 [raes des 
tin~e ? couvrir les d~penses inhi~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sen'e caisse 'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section: 271-07, chapitre : 20, article : 03 : 
Paragraphe : 20, montant ............... 450 000 » 
Paragraphs : 21, montant ............... 100 000 » 
Paragraphe : 31, montant ............... 600 000 » 
Paragraphe : 91, montant ............... 800 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le payour principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse davanee. 

-- Pa arr~t~ no 5578 du 27 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du Comex du district de Boko 
une caisse d'avance de 110 314 francs destin~e ~ couv. ir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse a'avance est imputable 
au budget de la PR~publique Populaie du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02: 
Paragraphe : 52, montant ............... 60 688 » 
Paragrapher: 71, montant ............... 49 656 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avanee. 

--- Par arr~t~ no 5579 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. dOyo une caisse 
davance de 55 172 francs destin~e ~ convrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 2341-19, chapitre : 20, article : 02: 
Paragraphe : 52, montant ............... 30 344 » 
Paragraphe : 71, montant ............... 24 8228 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor dOwando est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par av~t~ no 5581 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'anne 1980 zupr~s de la direction r~gionale., des 
affaires culturehes de la Bouenza une caisse d'avance de 
161 710 francs destin~e ~ couvrir les depenses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de Ia pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo. gestion 
1980: 

Section : 263-02, chapitre : 20, article: 02 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 128 600 » 
Paragraphe : 34, montant ............... 33 110 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n 5582 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 198 aupr~s du P.C.A. de 'Tchieapika une 
caisse d'avance de 55 1722 francs destine. ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonetionnement. 

Le montanl «e la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-19, chapitre · 20, article: 02: 
Paragraphe : 52. montant ............... '30 344 » 
Paragraphr : 71, montant ............... 24 828 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mossala est nomm~ r~gisseur de 

halite caisse avance, 
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-- Par arr~t~ n 5583 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du centre de progr~s rural de 
Kingou~ une caisse d'avance de 301 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionr ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avanee est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 12 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . • . . . . . . . . . . 13 000 » 
Paragraphe 20, montant . . . . • . . . . . . . . . . 88 000 » 
Paragraphe 21, montant . . . . . . . . . . . . . . . 45 000 » 
Paragraphe 30, montant .............., 110 000 » 
Paragraphe 91, montant .............. 45 000 » 
Cette caisse sera reint~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 

-- Pa arr~t~ ns 5584 du 28 juin 1980, il est institL~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s des institutions coop~ralives 
du Pool une caisse d'avance de 2009 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~puplique Populaire du Congo, gestin 
1980 : 

. Section : 241-08, chapitre : 20, article : 08 : 
Paragraphe : 01, montant. .........•..... 40 000 » 
Paragraphe : 20, montant . . . . . . . . . . . . . ·· 70 000 » 
Paragraphe : 30, montant ..... _ . _ . . . . . . . 90 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5585 du 28 juin 1089, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la airection r~gionale du 
Kouilou section transit) une caisse d'avance de 600 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnement. 

Le montant ae la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au.budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 261-02, chapitre : 20, article : 03, paragraphe : 
01, montant : u00 000 fr:ncs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son 1~gisseur. 

Le payeur pr:cipal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caissc d'avanee. 

---- Par arr~t~ n 5586 du 28 juin 1089, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du COMEX du district de 
Mayama une caisse d'avance de 49 656 tranCs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes a son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 01, paragraphe: 
71, montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mayama est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5587 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du secteur op~rationnel no 7 de 
Djambal_une caisse d'avance de 3 300 0090 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la -R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 02 : 
Paragraphe : 01, montant ............. 260 000 
Paragraphe 20, montant ............. 750 000 » 
Paragraphe 21, montant ............. 500 000 » 
Paragraphe 30, montant ............. 90 000 » 
Paragraphe 31, montant . . . . . . . . . . . . . 1 000 000 » 
Paragraphe 40, montant . . . . . . . . . . . 700 000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5588 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de la 
jeunesse (Likouala) une caisse d'avance de 65 000 {rancs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 264-03, chapitre : 20, article: 01 : 
Paragraphe : 01, montant . . . . . . . . . . . . . . . 40 000 t 
Paragraphe : 20, montant ............... 25 000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son r~gisseur.' 
Le pr~pos~ du tr~sor d' Impfondo est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5589 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Ian~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de 
la jeunesse (L~koumou) une caisse d'avance de 40 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980: 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 01, paragraphe 
10, montant : 40 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentotion des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

--- Par arr~t~ no 5590 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s de l'hygiene g~n~ral une caisse 
d'avance de 90 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980 : 

Section : 271-07, chapitre : 20, article : 03 : 
Paragraphe : 01, montant ............... 400 000 
Paragraphe : 20, montant .........·.... 175 000 » 
Paragraphe : 30, montant ............... 333.000 » 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 

justificatives par son .~gisseur. 
Le tr~sorier payeur de Peinte-Noire est nomm~ r~gis 

seur de ladite caisse d'avance 

Par arr~t~ no.5591 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'anm~e 1980 aupr~s du district de Bambama une 
caisse d'avance de 741 362 francs destin~e ~ couvrir les 
G~penses inherentes ~ son fonctionnem@rt. 

Lc montant de la pr~seinte caisse d'avance est imputable 
au buaget de la R~publiue Populaire du Congo, gestion 
1980 : 

Sec'ion : 234-03, chapitre : 20, article : 03, paragraphe : 
01, montant : 310 226 [raues; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article 03, paragraphe : 
21, montant : 231 136 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 02, paragraphe : 
20, montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des vices 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor ce Zanaga est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisso d'avanc. 

- Par arr~t~ no 5592 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lane 1980 aupr~s de l'inspection r~icnale es 
sports (Sangha) me raisse d'avance de 170 950 francs es 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctiom 
nement. 

Le montant de la pr~sent« caisse d'avanee est imputable 
au buaget de la R~publique Populaire du Congo, gest'on 
1980: 
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Section : 263-06, chapitrc : 20, article : 01 : 
Paragraphe : 01, mutant ............... 88 150 » 
Paragraphe : 20, mo:' t ............... 37 800 » 
Paragraphe : 30, meat.1i ............... 45 000 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentatior des pi~ces 

justificatives par son r~gissour. 
Le pr~pcs~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur do 

adiie caisse d'avanci. 

Par arr~t~ no 5593 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. d'Ollombo une cais 
se d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 70 449 francs ; . 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraph&: 30 
montant : 148 904 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 5594 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du district de Djambala une 
caisse d'avance de 650 014 francs dcstin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1, 
montant : 259 826 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 21 
montant : 169 500 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 220 688 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5595 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Makotipoko une 
caisse davance de 165 516 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de,la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant: 110 344 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe: 52 
montant : 30 344 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragrapher: 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t no 5596 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du cadastre de Ouesso une cais 
se d'avance de 120 000 francs destin~e destin~e ~ convrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 1, montant : 120 000 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5597 du 28 juin 1980, il est institu~_au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la ferme d'Etoro une caisse 
d'avance de 893 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

· Section : 241-09, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant : 20 000 francs ; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 20 
montant : 78 000 francs; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant : 35 000 francs; . 

Section : 241-09, chapitre : 20, article :4, paragraphe : 30 
montant : 700 000 francs; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 31 
montant : 30 000 francs; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 91 
montant: 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5598 du 28 juin 1980, il est institu~ a 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la division production ani 
male Lekoumou une caisse d'avance de 291 000 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnem 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 50 000 francs ; 

Scct:en : 241-06, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 100 000 francs; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article :3, paragraphe: 21 
montant : 56 000 francs ; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : 45 000 francs; 

Section : 241-06, chapitre: 20, article :3, paragraphe : 31 
montant : 40 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 5599 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'anne 1980 aupr~s de la direction r~gionale agri 
cole et ~levage des Plateaux une caisse d'avance de 390 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 1, paragrapher: 1, 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 150 000 francs ; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 1, paragrapher: 21 
montant : 80 000 francs; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n9 5600 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de Liranga une caisse 
d'avance de 381 594 francs destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, _article : 9, paragraphe : 1, montant : 148 646 francs; 
Section : 234-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 21 

montant : 122 604 francs ; 
Section : 234-19, chapitre : 20, article_: 2, paragraphe : 20 

montant : 110 344 francs. 
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_Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5601 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aup~rs de la direction r~gionale des 
sports une caisse d'avance de 170 950 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. • 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 88 150 francs ; 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 37 800 francs ; 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 45 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du 'r~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5602 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la plantation de Komono 
une caisse d'avance de 353 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-06, chapitre : 20, article :4, paragraphe: 1, 
montant : 25 000 francs ; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article :4, paragraphe: 20 
montant : 108 000 francs ; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article :4, paragraphe: 30 
montant : 120 000 francs ; 

Section : 241-06, chapitre : 20, article :4,paragraphe : 91 
montant : 50 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur 
de Iadite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5603 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale agri 
cole est ~levage (Likouala) une caisse d'avance de 430 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 90 000 francs ; . 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 150 000 franus ; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5604 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s de la ferme avicole d'Owando 
une caisse d'~vance de 936 066 francs destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 1, 
montant : 20 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article :5, paragraphe : 20 
montant: 118 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 30 
montant : 688 066 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article :5, paragraphe : 31 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 91 
montant : 30 000 francs. 
_Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5605 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du CE.T. agricole de Sibiti 
une caisse d'avanee de 2 640 189 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-11, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 1, 
montant : 300 000 francs; 

Section : 261-11, chapitre : 20, article : 2, par?graphe : 20 
montant : 450 000 francs ; 

Section : 261-11, chapitre : 20, aricle : 2, paragraphe : 21 
montant : 300 000 francs; 

Section : 261-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 30 
montant : 1 050 000 francs ; 

Section : 261-11, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 31 
montant : 30 189 francs ; 

Section : 261-11, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 40 
montant: 510 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

. Par arr~t~ no 5606 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale 
de L~kana une caisse d'avance de 20 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 20 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Lekana est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. ' 

Par arr~t~ n 5607 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale 
Djambala une caisse d'avance de 25 000 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5608 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale 
Gamboma une caisse d'avance de 25 000 francs destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemert. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 
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- Par arr~t~ no 5617 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Djambala 
une caisse d'avance de 323 311 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. ' 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 88 235 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 20 
montant : 132 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 30 
montant : 42 352 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant :14 117 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 46 255 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ u tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. o 

Section : 241-08, chapilre : 20, article : 9, paragraphe: 1, 
montant : 10 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 20 
montant : 118 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 21 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 30 
montant : 70 000 francs. 

Cotte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mindouli est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5615 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du lyc~e de Ouesso une caisse 
d'avance de 680 883 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 1, 
montant : 75 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 20 
montant : 210 000 francs ; . 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 21 
montant : 45 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre.: 20, article : 9, paragraphe : 30 
montant : 169 962 francs; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 31 
montant : 37 500 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 40 
montant : 143 421 francs. 

Cr't ci sra r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ rgisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5614 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de 'ann~e 1980 aupr~s de la circonscription socialc de 
Madingou une caisse d'avance de 15 000 franes destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de Ia R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 15 000 francs. \ 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5616 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du Ranch Louila (Mindouli) 
une caisse d'avance de 288 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

I - 
I 

-Par arr~t~ no 5613 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Moe Poaty une 
caisse d'avance de 23 595 francs destin~e ~ couvrir les d 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section: 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montaat: 23 595 francs. 

Cette cisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5611 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la direction des aflaires socia 
les Plateaux une caisse d'avance de 20 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 20 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5610 du 28 juin 1980, il est institu au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de la 
jeunesse Plateaux une caisse d'avance de 65 009 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctione 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 264-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 20 
montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5609 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aapr~s de la direction r~gionale de la 
jeunesse Bouenza une c:is • d'avance de 65 000 francs des 
tit~e ~ couvrir les d~e.ss inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sent caisse d'avance est imputable 
au budget de la B~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 264-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 20 
montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son regisseur. 

Le pt~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5612 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lanne 1980 aupr~s de l'inspection primaire L~fini 
une caisse d'avance de 103 448 francs destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonetionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 65 517 francs; 

Section : 261-04, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 20 
montant : 37 931 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 
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-- Par arr~t~ no 5618 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. d'Owando une 
caisse d'avance de 28 333 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentos ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo. gestion 
1980. ' 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 28 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr?t~ no 5619 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du centre agricole de L~kana 
une caisse d'avance de 1 533 300 francs destin~e ~ couvrir 
les d~pnses inhirentes ~ 'son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 19, paragraphe : 1 
montant : 210 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 19, paragraphe : 
20, montant : 300 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 19, paragraphe : 
21, montant : 270 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 19, paragraphe: 
30, montant : 90 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 19, paragraphe : 
31, montant : 63 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 19, paragraphe : 
34, montant : 300 300 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 19, paragraphe : 
40, montant : 300 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Lekana est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n 5620 du 28 juin 1980,il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. d'Impfondo une 
caisse d'avance de 28 333 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 30 
montant : 28 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfoudo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5621 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. de Ouesso une 
caisse d'avance de 28 333 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance cst imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 28 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5622 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de N'G une caisse 
d'avance de 242 948 francs destine ~ ccuvrir les, ~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance cst imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant: 70 449 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 23 595 francs. 
_Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'anvance. 

_-Par arr~t~ n 5623 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'an~e 1980 aupr~s de la directic r~gionale agri 
col et ~levage Cuvette une caisse d'avance de 430 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. ' 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 90 000 francs ; · 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 180 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 70 000 francs. 

Cctte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificativos par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 5624 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la ferme de Kinkala une 
caisse d'avance de 502 500 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 24 500 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 78 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, aticle : 1, paragraphe : 30 
montant : 330 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitro : 20, artice : 1, paragraphe : 31 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkaa est nomm r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5625 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la division production ani 
male L1kouala une caisse d'avance de 280 000 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
mer.t. 

Le montant de la pr~sente caisse «'avancr est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 25 000 francs; 

Scction : 241-12, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 60 000 francs; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 45 000 francs; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 30 
montant : 109 000 francs; 

Sect1on : 241-12, chapine : 20, article : 3, paragraphe: 31 
montant : 50 000 francs. 

Cette caisso sra ~int~gr~e sun pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Zmpfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~l~ no 5627 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s de la division production v~g~ 
tale Pool une caisse d'avance de 260 000 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant ae la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de lo RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 
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Section : 241-08, chanitre : 20, article : 2, paragrapher: 1, 
montant: 50 000 francs ; 

Sction : 241-08, chair·: 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 100 000 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 220, article : 2, paragraphe: 21 
moatant : 40 500 francs; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 91 
montant : 70 000 francs. 

Ct.te caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ces 
justificatives par son rgissur. 

Le pr~pos~ du Lr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
adite cisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5628 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la division production v~g~ 
tale Cuvette une caisse a'avance de 225 000 francs destine ~ couvrir les dpenses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la _pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 60 000 trance ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 60 000 fancs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 45 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 91 
montant : 60 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite eaisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5629 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de l'inspection primaire dn 
Pool Est Gamaba une caisse d'avance de 103 448 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-04, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 1, 
montant :65 517 francs ; 

Section : 261-04, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 37 931 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5630 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Comex au district de Don 
gou une caisse d'avance e 110 344 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penscs inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. • 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 60 688 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 49 656 frencs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur p.~sentation des pi~ces justificatives pat son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de 

ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n? 5631 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de M'Bandza-N' Dou 
nga une caisse d'avance de 55 172 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse «'avance est imputable 
au _budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 30 344 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justifictives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladit caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5632 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. de M'Pouya uno 
caisse d'avance de 547 216 francs destin~e ~ couvrir les de 
penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la Republique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 1, 
montant : 154 885 francs ; 

Section : 261-12, chopitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 28 333 franc; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 145 665 francs; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 218. 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur presentation des pi~ce 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 5633 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Jann~e 1980 aupr~s de l'inspection foresti~re de la 
Sangha une caisse d'avance de 265 950 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Co go, gestion 
1980. 

Section : 241-16, chapitre : 20, article : 1, paragaphe: 1, 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-16, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant: 95 950 francs; 

Section : 241-16, chapite : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 70 000 frencs ; 

Setion : 241-16, chapitre : 20, article : 1, paragaphe : 30 
montant: 50 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sontation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance . 

Par arr~t~ no 5634 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du g~nie rural (Cuvette) une 
caisse d'avance de 272 934 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo gestion 
1980. 

Stction : 241-10, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 1, 
montant : 80 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 20 
montant : 90 000 francs; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 21 
montant: 39 934 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 30 
montant : 18 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitr : 20, article : 4, paragraphe: 91 
montant : 45 000 franc . 

Cette caisse sera reint~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son ~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5635 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. de Mouyondzi une 
ceisse d'avance de 1 446 172 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire u Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
1, montant : 244 629 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article 14, paragraphe : 
20, montant : 137 250 trancs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article 14, paragraphe : 
21, montant : 75 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
30, montant : 375 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
31, montant : 15 168 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 14, paragrahdo, 40, montant : 300 000 francs ; 
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Section : 261-10, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
91, moutant : 299 125 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseuI. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladito caisse d'avance. 

Par arr~t~ n° 5636 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale ensei 
gnement Kouilou une caisse d'avance de 192 375 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 64 125 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20 
monlant : 86 625 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20', article : 2, paragraphe: 21 
montant : 41 625 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'ava.nce. 

' Par arr~t~ no 5637 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'annee 1980 aupr~s du C.E.T.F. d'Owando une 
caiss~ d'avance de 1 490 250 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputabe 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 202 500 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 20 
montant : 202 500 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21 
montant : 112 500 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 30 
montant : 375 000 francs ; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 31 
montant : 18 750 francs; 

Section : 261-10, chapitre : 20, article: 7, paragraphe : 34 
montant : 300 000 francs ; · 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 91 
montant : 279 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifica'ives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5638 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 au pr~sde la paierie de Loubomo une 
carsse d'avance de 455 000 francs destin~e ~ convrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la presete caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 253-02, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 1, 
montant : 300 000 francs; 

Section : 253-02, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant: 130 000 francs; 

Section : 253-02. chapitrc : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant: 25 000 francs. 

Cette caisse sera t~int~gr~o sur pr~scntation des pi~ees 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loabomo est nomm~ r~gisseur de ladito 
caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5639 du 28 juin 1980. il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire du Koui 
lou une coisse d'avanc de 5 630 223 f1acs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonciionnement. 

Le montant de la pr~sonte caisse d'aance est imputable 
zu budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 220, article: 1, paragraphe: 1, 
montant:315 000 francs; 

Section : 271-03, chapiire : 20, article: 1, paragraphe : 20 
montant: 277 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragra he : 21 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 92 300 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 31 
montant : 700 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 32 
montant : 76 923 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 40 
montant : 3 900 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 179 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

- Par err~t~ no 5640 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la division production v~g~ 
tale Likouala une caisse d'avance de 230 000 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemenL. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 2, paragraple: 1, 
montant : 50 000 francs ; · 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 120 000 francs; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 21 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 91 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5641 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de 'ann~e 1980 aupr~s de direction r~gionale de la 
jeunesse Kouilou une caisse d'avance de 40 000 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rertes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 1, paragrrhe : 1, 
montanl : 40 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur p~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5642 du 28 juin 1980, il est insttu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la ferme de Mankoussou 
Boko (Pool) une caisse d'avance de 670 000 francs estin~e ~ couvrir les d~penses iuh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'av:ue est inutable 
au .budget de la R~publiqne Populaire du Congo. gestion 
1980. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 1, 
montant : 20 000 1ranes ; 

Section : 241-08, chapitre: 20, article: 5, paragraphe: 20 
montant : 55 000 ran€s; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 5, paragraph: 21 
montant : 35 000 1ran€s; 

Section : 241-08, chapitrc: 20, article : 5, paragraphe: 30 
montant : 530 000 francs ; 

Section : 2241-08, chapitre : 20, article : 5, paragraphe: 31 
montant : 30 000 francs. 

Cette caiss: sera r~int~gr~e sur pr~sentatien des pi~ces 
justificativos par son r~gisseur. 

Le pr~pes> u tr~sor le Boko est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

--- Par arrt no 5643 du 28 juin 1980, il est insitu~ au 
titre de Fann~a 1980 aupr?s du distriet de Bambrma une 
caisso d'avance de 110 314 franes destine ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentos ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~snnts caissc cavance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 
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Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 52 
montant : 60 688 francs : 

Section : _234-19, chapi're: 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 49 656 [ran:es». 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ n 5644 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s des services sociaux m~dicaux 
des Plateaux une caisse d'avance de 20 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article :4, paragraphe : 20 
montant : 20 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gissour de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5645 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du C.E.G. Massembo Loubaki 
une caisse d'avance de 70 449 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionncment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la RR~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section :_261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 1, montant : 70 449 francs. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5646 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Jann~e 1980 aupr~s de la direction r~gioale des 
affaires culturelles Kouil~u une caisse d'avance de 164 015 
francs destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au_budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 1980. • 
Section : 263-02, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, montant : 129 900 francs ; 
Section : 263-02, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 34 montant : 34 115 francs. 

_Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 
Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de Iadite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5647 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre_de I'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G, de Dongou une cais 
se d'avance de 23 595 francs destin~e ~ couvrir les d~pen ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au_budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 montant : 23 595 francs. 
_Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

Par arr&t no_5648 du 28 juin 1980, il est institud au 
titre de l'an~o 1980 aupr~s du C.E.G. de Boko une caisse 
d'avance de 323 311 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
a budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 11 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 88 235 francs ; . 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 132 352 francs ; . 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 42 352 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 14 117 francs ; . 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 40 
montant : 46 255 francs ; 

Cotte caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5649 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de la 
jeunesse Pool une caisse d'avance de 65 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestio1 
1980. 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5650 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale de 
Mouyondzi une caisse d'avance de 20 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d6nonses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance _est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 20 
montant: 20 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5651 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Komono une cais 
se d'avance de 23 595 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n 5652 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s des services sociaux m~dicaux 
Pool une caisse d'avance de 30 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 4, paragraphe : 20 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5653 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre do lann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale 
d'Abala une caisse d'avance de 20 000 francs estin~e ~ 
ccuvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 
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Section : 271-11, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 20 
montant : 20 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Abala ost numm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5654 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de la 
jeunesse Cuvotte uno caisse d'avance de 65 000 irancs «des 
tin~c ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sonte caisse davance est imputable 
au budget de la Rpublique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 40 000 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphc: 20 
montant : 25 000 francs. 

Cotto caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par sen r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite cnisso d'avance. 

-- Par arr~t~ n 5655 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de Lekana une caisse 
d'avance de 242 948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputablo 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraph : 30 
montant : 148 904 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Lo pr~pos~ du tr~sor de Lekana est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n° 5657 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre do lann~e 1980 aupr~s du Comex du district de L~ka 
na une caisse d'avance de 331 032 francs destin~e ~ couvrir 
les d~pensas inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avanco est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
mom.tant : 220 688 francs; 

Sction : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
motant : 60 688 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Lekana est nomm~ r~gissour do 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5658 du 28 juin 1980, il est institu au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de M'Bandza MPou 
di une caisse d'avance de 55 172 francs destine ~ couvrir 
les d~ponses inh~rontes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publiquo Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
mor.tant : 30 344 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. · 

-Par arr~t~ no 5659 du 29 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de lo direction r~gionale des 
afaires sociales Cuvotte une caisse d'avance de 20 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~ponses inh~rentes ~ son fonc 
tionemont. ••. 

Le montant de la pr~sonte caisse d'avanco est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Cang o, gestior 
1980. ·' ,. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraph6: 20 
montant : 20 000 francs. . ' ; 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. .. '... 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5660 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du district de Loukolcla une 
caisse d'avance de 110 344 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. ' 

Lo mcntant do la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Pepulaire du Congo, gestion 
1980. ' 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 60 688 francs ; 

Section : 231-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 71 
montant : 49 656 francs. · ? 

Cette caisso sera r~int~gr~e sur pr~sentation des. pi~cos 
justificatives par son r~gissour. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Loukolela est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5661 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du chef du P.C.A. de Zembi 
une caisse d'avanco de 100 000 francs destine ~ couvrir 
les d~pensos inh~rentes ~ son foncticnnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publiquo Populaire du Congo,. gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphc: 20 
montant: 100 000 francs. • 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sontation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. ·. :, 

Le pr~pos~ du tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~gis 
seur de ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5662 du.28 juin 1980,il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du P.C.A. de M'Bama une cais 
se d'avance de 55 172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses. 
inh~rentes ~ son fonctionnemont. .. '. : ·' 

Le montant de la pr~scnte caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. · . .. . ' · . 

Scticn : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 52 
mcntant : 30 344 francs; . . 

Section : 234-10,chapitre : 20, artici : 2, paragraphe : 71 
montant : 24 828 francs. .. . ·' • • 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . · ..· · e:· 1 : 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avanco. ..' .. .:, ·.,, 

-- Par arr&i~ no,5663 du 28'juin .1980, if est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980aupr~s d~C.E.G, de Mayma un~ cais 
se d'avance .de 172 499 frat cs dstine ~,couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement., . ...,_. 

Le montant de la.pr~sente caisse d'avance,est imputable 
au budget de la R~publiquo Populaire du Congo,·gestion 
1980. · 

• '; ,ire, • re. '• ·. • • ,its> 

Section : 261-09, chapitre : 20,~rticl~,: 1, par~gr aphe : 30 
montant : 148 904 francs; ;:·.t .:,°· ti • 

Section : 261-09, chapitre :20, article ; 1, pragr~phe : 31 
t t 23 595 f . '. .. . . '. - '' 

mon.ans; - .·. rancs. ±.:..,-s.. tit·? 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sontation .des:·pi~ces 

justificatives .par son,r~gisscur,,· •• •• • 
Le pr~pcs~ du tr~sor de.Mayama est.nomm~.r~gisseur de 

ladite caisse d'avance::ut7·. ·o Foor· •• 
.'gz I ii a! ·b 
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- Par arr~t~ no 5664 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Comipo de la R~gion du 
Kouilou une caisse d'avance de 300 000 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 3300 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation dos pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le peyeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gissenr 
de ladite caisse d'avance. 

- Par arr~t~ no 5665 du 28 juin 1980, il est it stitu~ au 
titre de lann~c 1980 aupr~s du C.E.G. Zabata de Mouyon 
dzi une caisse d'avance de 148 904 francs destine ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonetionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gre sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avane. 

-- Par nrr~te no 5606 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l ann~e 1980 aupr~s du P.C.A. do NGoko une caisse 
d avance de 55 172 francs destin~e ~ couvir les d~per.sos 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion, 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 52 
montant : 30 344 f1an¢s ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragrapher: 71 
montant : 24 828 francs. 

Cette caisse sera ~int~gr~e sur pr~sontation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ ~gissenr de 
ladite caisse d avance. 

- Par arr~t~ n 5667 du 28 juin 1980. il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'inspection des C.E G. Pla 
teaux une caisse d avance de 146 500 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnemont. 

Le mcntant de la pr~sente caisse d avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 100 000 francs ; , 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragaphe : 20 
montant: 35 250 francs ; 

Section : 261-05, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant : 11 250 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justifc~tives par son regisseur. 

Le pr~pose du tr~sor de Djmbala est nomm~ r~gisseur 
de ladite cisse a'~vance. 

- P~r arr~t~ no 5668 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Cmipo r~gion des Plateaux 
une cisse dvance de 419 766 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente cisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 21 
montant : 254 250 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 91 052 francs; 

Soction : 234-19, chapitre : 20, a1ticle : 2, paragraphe: 71 
montant : 74 464 francs. 

Cctte chisse ser~ r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur . 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djamb~la 2st nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5669 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la circonscription sociale de 
Boundji une caisse d'avance de 25 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sonte caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphc : 20 
montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n9 5670 du 28 juin 1980, il est instiu~ au 
'itre de Fann~e 1980 aupr~s du district de Loudima une 
caisse d'avance de 110 344 francs estin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionncement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gostion 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 52 
montant : 60 688 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e snr pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son 1~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ no 5671 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.E.F.P. filles de Sibiti une 
caisse d'avance de 373 218 francs dcstin~e ~ couvrir les d~ 
pensos inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le mont.mt de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de I R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-12, chapitre :.20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant: 154 885 francs; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant : 218 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ regisseur de la 
dite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ n9 5672 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la- circonscription sociale de 
Kinkala une caisse d'avance de 25 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant: 25 000 francs. 

Cotte caisso sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

--Par arr~t~ n9 5673 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale des 
affaires culturelles du Pool une caisse davance de 161 710 
francs destinee ~ couvrir les d~penses inh~rentes son fonc 
tionnoment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 263-02, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 128 600 francs; 

Section : 263-02, chapitre : 20, article: 2, paragrphe : 34, 
montant : 33 110 francs. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 5674 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la direction r~gionale de la 
jeunesse Sangha une caisse d'avance de 65 000 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 
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Le montant de la pr~sente caissc d'avance est imputable 
'},}"et de 1a ~publiquc Populare du Congo, sestion 

Section : 232-05, chapitre : 20, articlc : 1, paragraphe:1, montant : 150 000 francs ; 
Section : 232-05, chapitr : 20, article : 1, paragraphe : 20 

montant : 30 000 francs. 
_Cette caisse sera r~~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le payer principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gis seur de ladite caisse d'avance. 

- Par err~t~ n 5680 du 28 juin 1980, il.est institu~ au 
tit.re de l'ann~e 1980 aupr~s du district de I~kana une cais 
se d'avance de 429 326 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avarce est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
198). 

Section : 234-03, chapitre : 20, articie : 6, paragraphe : 1, 
montant : 259 826 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, articie : 6, paragrahe: 21 
montant : 169 500 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives ptr son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Lekana est nomm~ r~gisseur dc 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n° 5679 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1980 aupr~s du C.E.G. Moe Poaty une cais 
se d'avance de 219 35 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la Rpublique Populaire du Congo, gestion 
1980. ' 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 30 
montant : 148 904 francs ; 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le payeur principal de Pointc-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

-Par arr~t~ no 5681 du 26 juin 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s des institutions coop~ratives 
de Djambala une caisse d'avance de 200 000 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 241-09, chapitre : 20, articie : 5, paragraphe: 1, 
montant : 40 000 francs; 

Section : 241-09, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 20 
montant : 70 000 francs ; 

Section : 241-09, chapitre : 20, articie : 5, paragraphe : 30 
montant : 90 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces, 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Le montart de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gesti:n 
1980. ·". 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 40 000 francs; 

Section : 264-03, chapitre : 20, article : 1, para{raphe: 20 
montant : 25 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ rgisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ n 5675 du 28 juin 1980, il est intitu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Jyc~e de Kinkala une caisse 
d'avance «de 080 883 francs destin~e ~ couvrir los d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
1, montant : 75 000 francs ; 

Section : 261-07, chapitre : 20, erticle: 10, paragrapho : 
20, montant : 210 000 fraucs; 

Section : 261-07, chapit.re : 20, article : 10, paragraphe : 
21, montant : 15 000 francs; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
30, montant : 169 962 francs. 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
31, montant : 37 500 francs; 

Section : 261-07, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
40, montant : 143 121 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificetives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomme r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ n 5676 du 28 juin 1980, il est institn~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du C.E.G. d'Enyell~ une caisse 
d'avance de 23 595 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnoment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 23 595 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~res 
justificatives par son regissour. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou st nomm~ r~gisseur de 
Jadite caisse d'avance. 

-- Par arr~t~ no 5677 du 28 juin 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de ia direction rgionalo des 
sports de la Cuvette une caisse d'avanco de 170 950 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 263-06, chapitre : 20, arlicle : 1, paragraphe: 1, 
montant : 88 150 francs : 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant: 37 800 francs ; 

Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 45 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de -Par arr~t~ n? 5452 du 25 juin 1980, lo budget 1980 du 
ladite caisse d'avance. bureau des relations financi~res ext~rieures est arr~t~ en 

-- Par arr~te no 5678 du 28 juin 1980, il est institu~ au recettes et en d~penses ~ francs CFA : 500 000 000 de francs 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de l'inspection r~gionale du Ce budget sera ex~cut conform~ment aux dispositions 
travail une caisse d'avance de 180 000 francs destine ~ de Particle 15 du d~cret no 67-151 portant cr~ation du bu 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. reau des relations financi~res ext~rieures. 

BUDGET AUTONOME DU BUREAU DES RELATIONS FINANCIERES EXTERIEURES EXERCICE 1980 
PREVISIONS DES RECETTES 

DESIGNATIONS PREVISIONS VARIATIONS 
1980 1979 + - 

CHAPITRRE UNIQUE 
Art.1.-- Taxes statistiques  50 000 000 50 000 000  - 
Art. 2. --- Commissions sur transferts ........................... 420 000 000 400 000 000 20 000 000 - 
Art.33. --Op~rations de change..............................·. 30 000 000 - 30 000 000 - 
Art. 4.-- Recettes diverses .................... , .... , ........••. P.M. - - - -- 

500 000 000 450 000 000 + 50 000 000 
I 
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BUDGET AUTO NOME DU BUREAU DES RELATIONS FINANCIERES EXTERIEURES : EXERCICE 1980 
PREVISIONS DE DEPENSES 

VARIATIONS DESIGNATIONS PREVISIONS 
1980 1979 en plus enmoins 

3 % 

13 % 
13 % 

., ·'.· , ', 

4 500 000 
2 000 000 

t + 

81 200 000 62 000 000 
1 000 000 1 000 000 
1 000 000 1 000 000 

83 200 000 64 000 000 30 % 

30 000 000 - 

15 000 000 14 100 000 .. 
900 000 900 000 

15 900 000 15 000 000 6 % 

2 300 000 6 000 000 
1 000 000 2 000 000 
3 000 000 3 000 000 
5 000 000 2 000 000 

11 300 000 13 000 000 
11 300 000 13 000 000 

2 000 000 2 000 000 
2 000 000 2 000 000 

10 000 000 9 500 000 
3 000 000 5 500 000 
1 300 000 - 

18 300 000% 19 000 000 

1 000 000 1 000 000 
2 000 000 2 000 000 
5 000 000 6 000 000 
2 500 000 2 000 000 
1 500 000 1 500 000 

24 800 000 

4 500 000 
4 000 000 

+ 1-000.000 

Chapitre IV. --Mat~riel roulant 
Art. 1er,-Achat v~hicules................................... 
Art. 22. -- Assurance v~hicules................................ 
Art.3.- Carburants v~hicules................................ 
Art. 4. Entretien et r~paration............................... 

Chapitre II. Op~ration de change manuel 
Art. 1er, -Achat des devises.................................. 
Chapitre III. Immobilisations . 
Art. 1er, ---Am~nagements immeubles........................... 
Art.2.-- Entretien immeubles............................... 

Chapitre 1. -D~penses de personnel 
Art. 1. - Frais de personnel. . 
Art. 2. -- Frais de missions . 
Art. 3. --- Aides sociales . 

Chapitre V. - Mobilier et mat~riel de bureau.................... 
Art. 1er, Fournitures de bureau......·..................... 
Art. 2. - Machines et mobiliers . 
Art. 3. - Iprim~s sp~ciaux................................... 
Art. 4. - Entretien et rparation........................ ...... 
Art. 5. -- Documentation et archives . 

Art.8.-- Frais de r~ceptions...................+............ 1 000 000 
{: s;' gs· ; '.. 

Art. 9. -- Frais m~dicaux................................-...... 3 000 000l' 2 500 000 
- ·, il I.,'->, i., :';+·» 

Art. 10. - Frais d'acte et contentieux....................:.55;4-,300 000l' 
• 

.-.-�, 
·--.- �1--<, ····1-----�I---'- ·'- · .._... __ ..,..1.��,l,---·�--,,..·-·�.- ..... ,.._,......_ .... .._,.--,f!•·W..,.. ... !.- ... :: t 

l 

Chapitre VI. -Services ext~rieures........................... 
Art. 1 er, -Eau .................•.......................... 
Art.2Z. Electricit~.......................................... 
Art. 3. -- Traitement informatique .......................... 
Art. 4.-T~l~phone.........................................· 
Art. b. -Courrier..................................-.... 
Art. 6. -- Formation du personnel....·........................ 
Art.7.-- Frais de transports.......···.·...............·........ 

Chapitre VII. Charges diverses _'' ] 
Art. 1°. Dpensesim; r~vu i ' too 0~0[ so@0oo[·-----1-..---. • ._- . 1 prcv es -� . 

+» T;·'?:; 
Art. 2. Contribution au budget del'Etat!':.'.'•.•••.•.••. 308 500 000, 308 500 000].. . · ,4. 

. . to° v! ; ••. .. 
Art. 3. - Paiement des arri~r~s...............e.2..i......... 4 000 000\ .. •. -:2-·::1 

• pr ; i''''[-'']. rip5vr? ·;: 
• ••• •• •.•• '.' 2.. 

•n} 316 500 000] 316 500 000 
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BUDGET AUTONOME DU BUREAU DES RELATIONS FINANCIEES EXTERIEUES EXERCICE 1380 
NOMENCLATURE DES DEPENSES DE PERSONNEL 

• 

Si 

7 
7 

11 
3 
3 
1 
2 
2 

11 
10 
11 

5 
5 
9 
6 
2 

9 

tua de fam. 

I 
A.F. Salairc 

S.F.T. net 

81 600 2 255 400 126 000 1 910 400 
198 000 1 983 600 54 000 1 769 052 

54 000 1 782 144 
18 000 1 294 892 
36 000 1 105 393 
38 400 1 820 904 

198 000 1 559 292 
180 000 1·249 392 
211 200 2 428 704 

96 000 824 736 
96 000 824 736 

172 800 772 152 
115 200 779 544 

40 800 527 592 
-- 0 1 620 000 22 063 200 

1 069 395 
1 468 752 
4 865 256 
1 276 896 
1 856 984 
3 739 968 
2 910 000 
4 127 460 
4 372 416 

664 344 
519 300 
519 300 

1 269 000 
406 752 

1 561 968 
374 244 
529 044 
503 055 
438 745 
406 755 

1 028 835 
342 945 
257 625 
991 383 

35 500 422 

1 182 555 
891 255 

1 782 510 
342 945 
247 845 

,-- 
4 447 110 

1 620 00 0l62 010 732 
- 

. . . . . . . . . . . 6 200 000 ,, 

. . . . . . . . . . . . . 2 453 184 

. . . ............. 4 735 756 

Yo ............ 3 019 536 

ent et divers ... 2 780 792 

0tal...·.... ../81 200 09 T 

Nbre 
d'enf. 

Brut 
annuel 

INDEMN ITES 
ind. sp~cia- Autres 

le r~alis~s indemnit~s 

Pr~vision pour avancement, reclassem 

Taxe forfaitere. sur les salaires (3) ¥ 5 0 

Cotisation C.L.. (1) x 12%......... 

Cotisation C.N.P.S. (2) x 13,34 % .... 

Heures suppl~men taires-............ 

Base 
annulHe la'ice i'om 

bre Cat~gorie et ~chelon 

Fonctionnaires 
A2 (Sup.) 1 directeur ............ 1 1080 1 440 000 373 800 360 000 2 173 800 A2-3 dteur div.Bville............. 1 750 1 200 000 314 400 270 000 1 784 400 D1-3 dteur div.PNoire........... 1 350 1 200 000 315 600 270 000 1 785 600 Al-2 ....................... 1 890 1 169 004 306 048 240 000 1 715 052 A2-3 ....................... 1 750 987 000 261 144 480 000 1 728 144 A2-1. ...................... 1 620 818 004 218 892 240 000 1 276 896 B1-2........ · ............... 1 640 843 996 225 396 - 1 069 392 Bl -1 ....................... 2 530 1 402 008 380 496 - 1 782 504 B2-6 ....................... 1 820 1 077 996 283 296 - 1 361 292 B2-3 ....................... 1 640 843 996 225 396 - 1 069 392 B2-2........... •-• .......... 2 590 1 558 008 419 496 240 000 2 217 504 C2-1 ...................... 1 430 570 996 157 740 - 728 736 C2-1 ..................... 1 430 570 996 157 740 - 728 736 D1 -10 ......................... 1 350 467 004 132 348 - 599 352 D2-10..................... 1 390 519 000 145 344 - 664 344 P.S. -10 .................... 1 280 375 996 110 796 - 486 792 -- 

17 a 14 473 008 3 870 192 2 100 000 20 443 200 CONTRACTUELS ........... 
. () CS-3 ...................... · ... 1 640 843 996 225 399 - 1 069 395 CS-2 .......................... 1 590 779 004 209 748 480 000 1 468 752 CB-1. ........................ 5 530 3 505 020 951 240 408 996 4 865 256 D9-7 ...................... 1 620 818 004 218 892 240 000 1 276 896 D9-5 ...................... 2 -550 1 453 992 403 992 - 1 856 984 D9-4 ...................... 4 520 2 751 984 747 984 240 000 3 739 968 D9-3 ...................... 3 480 1 908 000 522 000 480 000 2 910 000 D9-2 ...................... 5 460 3 049 980 837 480 240 000 4 127 460 D9-1 ...................... 6 430 3 425 976 946 440 - 4 372 416 E12-6 ...................... 1 410 519 000 145 344 - 664 344 E12-1...................... 1 300 402 000 117 300 - 519 300 F14-7 ....................... 1 300 402 000 117 300 - 519 300 F14-4....................... 3 240 972 000 297 000 - 1 269 000 F14-....................... 1 230 311 004 95 748 406 752 F14-2 ....................... 4 220 1 191 984 369 984 1 561 968 F14 -1. ...................... 1 210 285 000 89 244 374 244 G16-5...................... 1 306 409 800 119 244 529 044 G16-4 ...................... 1 290 389 004 114 051 503 055 G17-7...................... 1 250 336 996 101 749 438 745 Gt 7 - 5 ...................... 1 230 311 004 95 751 406 755 G17-1. ..................... 3 190 776 988 251 847 1 028 835 G17-6.........-............ 1 190 258 996 83 949 342 945 H19-2................... 1 136 188 820 68 805 257 625 H19-1 .................... 4 130 723 987 267 396 991 383 -- 

2 088 99 6/35 500 422 53 b 26 014 539 7 396 887 
(2) RECRUTEMENT 

182 555 A1-stagiaire.................. 1 710 935 004 247 551 1 B1- stagiaire .................. 1 530 701 004 190 251 891 255 CB - staigiare ................ 2 530 1 402 008 380 502 1 782 510 G17-1 ...................... 1 190 258 996 23 949 342 945 H19- .................... · · · · · 1 130 180 996 66 849 247 845 -- . 
6c 3 478 008 969 102 4 447 110 -- 

Total(a+b4+-0)........... 76 43 965 555 12 236 181 4 188 99 6 60 390 732 
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-Par arrct~ no 4192 du 23 juin 1980, pour l'an~e 1980 
les taux des commissions : pr~lever sur les transferts de 
fonds ~ destination de F'~tranger sont maintenus ~ : 

19) 0,75 % sur toutes les op~rations d'achat de devise ou 
de cr~dit de comptes ~trangers en francs (sauf celles se rap 
portant au transfert des traitements et des bourses scolai 
res des fonctionnaires et ~tudiants congolais en poste diplo 
matique ou poursuivant des ~tudes ~ l'~tranger, ainsi que 
cellos relatives aux r~glements effectu~s pour le compte des 
collectivit~s publiques, des enterprises d'Etat et des orga 
nismes cit~s T'article 2 de l'arr~t~ no 886 /IF et B-BRFE du 
28 f6vrier 1973 modif~ par l'arr~td n° 510 /MF-PFE du 31 
janvier 1977, ainsi que les entreprises priv~es ayant b~n~fi 
ci~ d'une exon~ration accord~e par le ministre des finances ~ titre individuel) ; 

20) 0,50 9 sur les devises achet~es par les bureaux d'achats 
de diamants par le d~bit de leurs comptes ~trangers 
en francs. 

Le minimum ~ percevoir sur chaque op~ration est fi~x~ 
75 francs CFA . · 

Le montant de ces diverses commissions sera vers~ par 
les interm~diaires agr~~s au cr~dit du compte du bureau des 
relations financi~res ext~rieures ouvert au tr~sor. 

Le directeur du bureau des relations financi~res ext~rieu 
res est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~ qui prend ef 
fet ~ compter du 1er janvier 1980. 

-Par arr~t~ n" 4205 du 10 mai 1980, en application de 
l'article 14 du d~cret n 67-151 du 30 juin 1967, le taux de 
la taxe statistique destine au fonctionnement du bureau 
des relations financi~res ext~rieures est maintenu 2 2 '% 
pour l'exercice 1980. 

Cette taxe per~ue sur toutes les importations et exporta 
tions sera vers~e au compte du bureau des relations finan 
ci~res ext~rieures ouvert au tr~sor par les bureaux centraux 
des douanes de la R~publique Populaire du Congo. 

Font exception ~ I'article pr~c~dent les produits alimen 
taires. 

Le directeur des douanes congolaises est charg~ de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~ qui prend effet ~ compter du 1er 
janvier 1980. ' 

Par arr~t no 5210 du 17 juin 1980, les modifications 
ci-apr~s sont apport~es au budget de la R~publique Popu 
laire du Congo, gestion 1980. 

Est annul~ un cr~dit de 321 675 500 francs CFA, appli 
cable ~ la section, chapitres, articles, et paragraphes men 
mentionn~s aux tableau A annex~ au pr~sent arr~t~. 

Est ouvert un cr~dit de 321 675 500 francs CFA, appli 
cables ~ la section, chapitres, articles et paragraphes men 
tionn~s au tableau B annex~ au pr~sent arr~t~. 

Le directeur du budget le tr~sorier g~n~ral sont charg~s 
de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

TABLEAU A 

---- Imputation Nomenclature Cr~dits allou~s Cr~dits annul~s Cr~dits d~finitif ------ -'-'--- 

Sect Cha art. para -- -- -- 
361--51 37 06 ·01 Bourses d'enseign. sup. (Afrique-Europe) ....... , .. 1 350 211 000 12 000 000 1 338 211 000 
361-52 37 06 03 Bourses ~cole Jean-Joseph Loukabou P-Noire .. 160 548 680 28 000 000 132 548 680 
361-52 37 06 05 Institut national des sports .. ,., ......... _ ..... 93 470 760 8 521 000 84 949 760 
361-52 37 06 06 E.N.I. Loubomo, Mouyondzi et Brazzaville..... 167 735 260 6 830 500 160 904 770 
361-52 37 06 10 Lyc~e Technique du 1er Mai.................... 17 000 000 13 600 000 
361--52 37 06 17 El~ves instituteurs volontaires enseign.......... 420 000 48 000 000 217 420 000 
361--52 37 06 20 Lyc~es de Brazzaville ........................ 89 352 000 134 099 000 55 253 00 
361-52 37 06 21 Lyc~e de Pointe-Noire.......................... 36 720 000 12 000 000 24 720 000 
361-52 37 06 22 Lyc~es de l'int~rieur.......................... 76 500 000 31 000 000 45 500 000 
361-52 37 06 24 C.E.F.P. d'Owand0.........................-· 16 348 500 2 171 000 14 177 500 
361-52 37 06 25 C.E.F.P. Tchimpa-Vita et Tambou Madeleine ... 107 635 500 22 034 000 85 601 500 

Total. ................. 2 494 541 700 321 655 500 2 172 886 200 

TABLEAU B 

Imputation 
NOMENCLATURE Cr~dits allou~s Cr~dits ouvert Cr~dits d~fini. 

Sect. cha art para -- -- -- 
361-52 37 06 01 Bourses enseignement sup~rieur .............. 884 499 800 237 000 000 1 124 409 800 
361--52 37 06 0 Centre forestier de Mossendjo ............. , ...... 11 245 500 3 874 500 15 120 000 
361-52 37 06 07 C.O.P. et C.F.P.A .......................... · .. , 13 872 000 3 248 000 17 120 000 
361-52 37 06 12 C.E.T.A. de Sibiti............................. 10 795 850 10 204 150 21 000 000 
361-52 37 06 14 C.E.F.P. et coll~ges techniques................ 13 837 150 5 390 850 19 228 000 
361-52 37 06 15 Volontaires enseignement technique ....... , .... 41 012 500 42 000 000 83 012 500 
361--52 37 06 16 Coll~ges techniques Brazzaville. ............. 10 404 000 2 220 000 12 624 000 
361--52 37 06 19 Lyc~e technique Poaty Bernard Pte-Noire ..... 6 120 000 3 480 000 9 600 000 
361--52 37 06 23 Institut technique de Pte-Noire ....... , ....... 16 957 500 14 238 000 31 195 500 

Total. ........... , ....... 1 008 744 300 321 655 500 1 330 399 500 

-Par arr~t~ no 5174 du 16 juin 1980, en application de 
P'article 28 ecret no 77-553 du 3 novembre 1977, il est 

Bouenza. un poste comp 
des finances, d~nomm~ per 

ception recette municipale de N'Kayi. 

La perception recette municipale de N'Kayi est charg~e, 
sous l'autorit~ directe du tr~sorier payeur g~n~ral de la Rd 
publique Populaire du Congo, d'une part de la prise en char 
geet du recouvrement des imp~ts et taxes annexes du bu 
dgot de TEtat, ct d'autre part de la prise en charge et du 
recouvrinent des imp~ts taxes annexes et recettes diverses 
liquid~s et mis en recouvrement, ainsi que du paioment des 
d~penses de toute nature du budget communal de N'Kayi. 

Le poste de pr~pos~ du tr~sor de N'Kayi ~ laquelle ~tai 
ent d~volues ces attributions's'en trouve ipso-facto d~char 
g~e d~finitiv~ment. 

La circonscription, .ministrative de la preception recet 
te municipale de N'Kayi demeure la zone d'activit~ jecon 
nue ~ lancien poste comptable ~ savoir la ville de N'Kayi 
et ses agglom~ration annexes, et le district de N'Kayi dans 
tout son ~tendue. 

Le pr~sent arr~t~ qui pour des raisons de commodit~ pra 
tiques prend effet ~ compter du 1er octobre 1979. 

-Par arr~t~ n° 5175 du 16 juin 1980, en application de 
l'article 28 du d~cret no 77-553 du 3 novembre 1977, il est 
cr~~ ~ Loubomo dans la r~gion du Niari, un poste compta 
ble d~pendant du minist~re des finances, d~nomm~ percep 
tion recette municipale de Loubomo. 

La perception recette municipale de Lou?omo est char 
g~e, sous l'autorit~ directe du tr~sorier payeur g~n~ral de 
la R~publique Populaire du Congo, d'un part de la prise en 
charge et du recouvrement des imp~ts et taxes annexes du 
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budget de l'Etat, et d'autre part de la prise en charge et du 
recouvrement des impots, taxes annexes et recettes diver 
ses liquide~s et mis en recouvrement, ainsi que du paiement 
des d~penses de toute nature du budget communal de Lou 
bomo. 

La paierie de Loubomo ~ laquelle ~laient d~volues ces 
attributions s'en trouve ipso-facto d~charg~e d~finitive 
ment. 

La circonscription administrative do la perception recet 
te municipale de Loubomo demoure la zone d activit~ re 
connue ~ l'ancienne paierie, ~ sevoir la ville de Loubomo et 
ses agglom~rations annexes, et le district de Louvakou dans 
route son ~tendue. 

Le pr~sent arr~t~ qui pour des raisons de commodit~ pra 
tiques prend effet ~ compter du 1er octobre 1979. 

Par arr~t~ n° 5176 du 16 juin 1980, en application de 
l'article 28 du d~cret no 77-553 du 3 novembre 1977, il est 
cr~e ~ Pointe-Noire dans la r~gion du Kouilou, un poste 
comptable d~pendant du minist~re des finances, d~nom 
m~ perception, recette municipale de Pointe-Noire. 

La perception-recette municipale de Pointe-Noire est 
charg~e, sous autorit~ directe du tr~sorior payour g~n~ral 
de la R~publique Populaire du Congo, d'une part de la prise 
en charge et du recouvrement des imp~ts ot taxes annexes 
du budget de I'Etat, et d'outre part de la prise en charge et 
du recouvrement «des imp~ts, taxes annexes et ecettes di 
verses liquid~s et mis en recouvrement, ainsi que du paie 
ment des d~pensos de toute neture du budget communal 
de Pointe-Noire. 

La paierie principale de Pointe-Noire ~ laquelle ~taient 
d~volues ces attributions s'en trouve ipso-facto d~charg~e 
d~finitivement. 

La circonscription administrative de la perception-recot 
te municipale de Pointe-Noire demeure la zone d'activit~ 
reconnuo ~ l'ancienne paierie principale ~ savoir la ville do 
Pointe-Noire et ses agglom~rations annexes, ot le district 
de Loandjili dans toute son ~tendue. 

Le pr~sent arr~t~ qui pour des raisons de commodit~ pra 
tiques prend cffet ~ compter du 1er octGbre 1979. 

Par arr~t~ no 5177 du 16 juin 1980, en application des 
dispositions de l'article 28 du decre' no 77-553 du 3 novem 
bre 1977, Ies postes comptables ci-apr~s cit~s, installs aux 
chefs lieux des districts et P.C.A. anciennoment d~nmm~s 
pestes de pr~pos~s du tr~sor, sont ~rig~s en perceptions. 
Ce set les postes comptables de : 

Abala; 
Bck0; 
Boko-Songho 
Boundji; 
Diveni~; 
Djambala 
Gamaba; 
Gamboma 
Dongou 
Epena ; 
Ewo; 
Kell ; 
Kibangou; 
Kimongo; 
Kindamba; 
Kinkala; 
Komono ; 
Impfondo; 
Lekana; 
Loukolela ; 
Loudima ; 
Mayama 
Makok0 
M'Bomo 
Mindouli 
M Fouati 
Mossaka 
Mossendjo 
Mouyondzi 
M' Vouti 
N Gab~ 
Ok0y0 
Ouesso 
Owanao 
Semb~ 

Sibiti 
Souank~ 
Zanage. 
Sont abrog~es toutes les dispositions contreires au p1~ 

sent arr~t~. 
Le pr~sent arr~t~ qui pour les raisens de commodit~ pra 

tiques prend effet ~ compter du 1r octobre 1979.. 

- Par arr~t~ no 5178 u 16juin 1980, en application des 
dispositions de l'article 8 du d~cret no 77-55 du novem 
bre 1977 il est cr~~ ~ Loubomo, chef-lieu de la 1~gion du 
Niari, un poste comptable d~pendant du minist~re des f 
nances denomm~ tresocrie paierie r~gionale du Niari. 

La tr~sorerie Pairie 1~gionale du Niari se substitue ~ l'an 
cienne paierie principale e Loubomo. 

La tr~sorire paierie r~gionale du Niari est cha1g~e, scus 
l: utorit~ directe lu tresorier payeur g~n~ral de la R~publi 
que Populaire du Congo, d'une part de la prise en charge 
et du recouvrement des droits t taxes de douane, produits 
civers, ameides des fais de justice et du paiement" des d~ 
penses du budget de I'Etat et des ~tablissem nts publics 
de la r~gion dcnt il a la charge, ct d'autre part de la prise 
en charge et du 1eccuvrement des imp~ts ; taxes annexe 
et recettes diverses liquid~s et mis en recouvrement, ainsi 
que du paiemnt des d~penses de toute nature du budget 
r~gional. 

La circonscription administrative de tr~sorerie paierie 
r~gionale du Niari demoure la r~gion du Niari dans toute 
son ~tendue. 

Le pr~sent arr~t~ qui pour des raisons de commodit~ pra 
tiquos prend effet ~ compter du 1er octobre 1979. 

-Par arr~t~ no 5179 du 16 juin 1980, en application de 
l'article 28 du d~crot no 77-553 du 3 novembre 1977. il est 
cr~~ h N'Kayi dans la r~gion de la Bouenza un poste comp 
table d~pendant du minist~re des finances ~nomm~ tr~so 
rerie paieire r~gionale de la Bouenza. 

La tr~sorerie paierie r~gionale de la Bouenza se substitue 
ainsi ~ l'ancienne poste de prepos~ du tr~sor do N'Kayi. 

La tr~sore.ie paierie r~gionale de la Bouenza est charge, 
sous lautorit~ directe du tr~sorier payeur g~n~ral de la R~ 
publique Populaire du Congr, d'une part de la prise en char 
ge ct du recouvrement des dr«its et taxes de douane, pro 
duits divers, amondes et frais de justice et du paiement des 
d~penses du budget de i'Etat et des ~tablissemonts publics 
de la r~gion dont il a la charge, et d autre part de la prise 
en charge et du recouvrement des imp~ts, taxes annexes 
et recettes diverses liquides et mis en recouvrement, ainsi 
quo du paiement des d~pensos de toute nature du budget 
r~gional. 

La circonscription administrative de la tr~sorerie pairio 
r~giunale de la Bouenza demeure la r~gion de la Bouenza 
dans toute son ~tendue. 

Lo pr~sent arr~t~ qui pour des raisons de commo'it~ pra 
tiques prend effet ~ compter du 1er octobre 1979. 

-- Par arr~t~ no 5180 du 16 juin 1980, en application des 
dispositions de l'article 28 du d~cret no 77-553 du 3 novem 
bre 1977, il est cr~~ ~ Pointe-Noire, chef-licu de la r~gion 
du Kouilou un poste comptable d~pendant du minist~re des 

. finances d~nemm~ Lr~sorcrie pairi ~gionale du Kouilou. 
La tr~sorerie paierie r~gionale du Kouilou se substitue ~ l'ancienne paioris principale de Pointe-Noire. 
La tr~sorerio paierie r~gionale du Kouilou est charge, 

sous lautorit~ directc du tr~s..rier payeur g~n~ral de la R~ 
publique Populaire du Congo, d une part de la prise en char 
ge et du wcouvrement dos droits et taxes de douane, pro 
duits divers, amendes ot [rais de justice ct da paiement des 
d~penses d 1 budget de I Etat et dos ~tablissoments publics 
de la r~gion dont il a la charge, et dautre part de la prise 
en charge et du recouvrement dos imp~ts, taxes annexes 
et recettes diverses liquides at mis cn reccuvrement, ainsi 
que du paiemert des d~penssos de toute nature du budget 
r~gional. 

La circsenscription administrative de la tr~sorerie paierie 
r~gionale du Kouilou demeure la rgion du Kouilou dans 
toute son ~tendue. 

Le present arr~t~ qui pcur des raisons de commodit~ pra 
tiques prend effet ~ compter du 1er octobre 1979. 
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Promu au 3 ~chelon, in'ice 1010 pour compter du 21 
juillet 1975. 

Promu au 4 ~chelon, indice 1110 pour compter du 21 
juillet 1977. 

CATEGORIE A 
HI~ARCHIE I 

Titulaire du dipl~me de l'institut national des cadres 
administratif, d~livr~ ~ Paris, est reclass~ et nomm~ ins 
pecteur principal de 1 s ~chlon, indice 740 pour comp 
ter du 15 janvier 1971, date effective de reprise de service ~ l'issue de son stage. 

Promu au 2 ~chelon, indice 840 pcur compter du 15 
juillet 1973. 

CATEGORIE A 
HIARCIHIE I 

Titulaire du dipl~me du centre d'enseignement sup~ 
rieur des postes et t~l~communications d'outre-Mer de 
Paris, est reclass~ et nomm~ inspecteur principal de 2° 
~chelon, irdice 890 pour compter du 16 juillet 1977. 

CATEGORIE B 
II~RARCHIE II 

Nouvelle situation 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret prendra efet du point de 
vue de la solde que de anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 jui, 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Le ministre de I'information et des postcs 
et t~l~communications, 

Commandant Florent TsIBA. 

L.e ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de Ia justice, 
Victor TAMI-T3MBA. 

CATEGORIE B 
HI~RARCHIE II 

~chelon, indice 580 pour compter du 27 Promu au 3 
novembre 1969. 

D~CRET N° 80-270 /MT.I-DGTFP-DFP du 18 juin 1980, por 
tant reconstitution de la carrire administrative de M. 
Wen:mio (Pascal), inspecteur principal des postes et 
t~l~communications de 2e ~chelon. 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX 

LE PREMIER MINISTRE, CIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Va la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; . 
Vu le d~cret no 59-8 /FP. du 24 janvier 1959, fixant la 

liste des cadres du personnel de l'office national des postes 
et t~l~communications de la R~publikue Populairo du 
Congo; 

Vu le d~cret no 59-11 /rP. du 24 janvier 1959, fixant 
le statut des cadres des directeurs et inspecteurs princi 
paux des postes et t~l~communications; 

Vu le d~cret no 62-130/MF. du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des foncionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195/F. du 5 juillet 1062, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'eftet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitalions de carri~re et reclassement (notamment 
en son article 1e, paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~combrc 1974, abrogeant 
et rempla~ant les_ dispositions du d~cret no 62-196 /FP. 
du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ' 

Vu le ecret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier mi istre, Chef du Gouvernement; 

Va le d~crot no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du Conseii d s mistres ; 

Vu les arr~t~s no? 1664 /PT. du 15 mai 1970, 1208 /1T 
DGT-DGAPE du 18 mas 1972, 4688 /PT du '31 ao0t 1973, 
1402 /1AT-CPT. «u 30 mars 1976, 10345 /1INFO-PT cu 23 
d~cembre 1977 ; 

Vu le d~cret no 78-227 AT-SGFPT-DFP. du 23 mars 198 ; 
-....Vu la lettre no 96/p9 du 25 janvier 1980, du direc 

tcur g~n~ral de l'office national des postes et t~l~commu 
nications et de la caisse nationale d'pargne; 

Vu le d~cret no 80-35 du 29 janvier 1980, abrogeant 
le d~cret no 79-148 du 30 1":rs 1979, po1tant suspension 
des avancements des agents de I'Etat pour l'ann~e 1979, 

DC~TE : 
Art. 1er. La situation administrative de :', Wenz 

mio (Pascal), inspecteur principal de 2° ~chelon. indice 
890 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie IH des postes 
et t~l~communications (branche administrative), en ser 
vice ~ la direction des affaires adminilratives et sociales 
de F'oflice national des postes et t~l~communications ~ 
Brazzaville, est reconstitu~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
Promu au 3 ~che!en, indiee 580 pour compter d 27 

novembte 195. 

CATEGOIE A 
HI~ACIIE Il 

Titulaire du diplome d'aptitude ~ I'emploi d'inspecteur 
des t~l~communications, est reclass~ et nomm~ inspec 
teur des postes et t~l~communications de 2e ~chelon, in 
dice 630 pour compter du 15 juillet 1971, date effective 
de reprise de service ~ l'issue du stage. 

Promu au '3 ~chelon, indice 700 pour compter du 15 
juillet 1973 ; 

Promu au 4e ~chelon, indice 810 pour compter du 15 
juillet 1975. 

Promu 2t 5° ~chelon, indice 880 pout compter du 15 
juillet 1977. 

DCRET N9 80-271 /MT-DGTFP-DFP. du 18 juin 1980, accor 
dant une bonification dun ~chelon ~ M. Tai (Jean), 
m~decin de 5 ~chelon. 

LE PREMIER XINISTE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 ~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral ces fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /P. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment st la solde des fonetonnaires; 
Vu le d~er~t no 62-130/1. du 9 mai 1962, fixant lo 

r~gime des r~mun~rations des fonclionaires des cadres 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Va le d~cret no 62-195 /r9. du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diveses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n" 62-197 /rP. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi r 15 
62 du '3 fevier 1962 portant statut g~n~al des fonction 
naires; 

Vu le d~eret n9 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant 
et rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, 
fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I de la sant~ publique; 
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Vu le d~cret no 67-50 du 24 ~vrior 1967, r~glementant 
la prise d'cffct dl point de vue ae la sole des aetes r~gle 
mentaires rclatifs au'x nominations, int~grations, 1ccons 
titutions de cerri~re e! reclasscmonts ; 

Vu le d~cret no 74-470 u '1 d~cembre 1974, abrogeant 
es dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillt 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant ncmi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 nil 1979, portant nomi 
nation du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modi 
fiat la composition u conseil des ministies ; 

Vu le d~cret no 80-'35 du 29 janvier 1980, zbrogeant 
le d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, por~ant suspension 
des avancements des agents de lEtat pout lann~c 1979 ; 

Va l'arr~i~ n9 5487 /1JT-DGT-DCGPCE. du 30 ao~t 1978, 
autorisant M. 'Tali (Jean), m~dccin de 4° ~chelon ~ suivre 
en stage de specialisation en France. ; 

Vu le d~cret no 77-394 du 2 septembre 1977, portant 
promotion au titre de Fann~e 1976 des fonciionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rchie I des services so 
sociaux (saut~ publique) ; 

Vu la lcttre no 39/1sA du 1r {~vrier 1980, du minis 
tre de It sat~ et dos affair ·s socials, 

DC~TE : 

Art. 1". -I. Taty (Jean), m~dccin de 5° ~chedon, 
indice 1240 des cadres de la cat~gcric A, hi~rarchie I des 
services socraux (sant~ publiquc), en service ~ lh~pital 
g~n~ral de Brazzaville, titulaire du certificrt. d'urive 
sit~ de chirurgie g~n~rale obtenu en France qui b~neficie 
d'uno bonification d'un ~chelcn, en application ces dis 
positions de T'article 5 du d~cret n? 65-44 du 12 f~vier 
1965 susvis~, est avanc~ au 6echelon de son gade, indice 
1400 ; ACC : n~ant. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prondra effet tant du 
point de vue de la sclde que de lancieet~ ~ compter 
de la date effective de reprise de service de I'int~ress~ ~ l'issue du stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 juin 1980,. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premicr ministre. Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ 
et des affaires sociales, 

P.D. BOUSSOU-BOUMA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail el de la justice, 

garde des sceau, 
Victor TAMBA-TA1MBA. 

D~CET 9 80-272 /1JT-DGTFP-DFP. du 18 juin 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. NGoma (Alevan 
dre), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (travau publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVENEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillot 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'art~ no 2087 /rr. du 21 juin 1958, fxant. le r~gle 

ment sur la solde des fcnc'ionnaires; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques; 

Vu le d~cret no 62-130 /1F. du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctonnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195/FP. du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gorios des cadres 

Vu Io d~cret no 62-197/P. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15 
62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~rel des fonction 
naires : 

Vu le d~cret no 62-198/. du 5 juillet 1962, relatif ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 
cat~gor:es A, hi~rarchic I; 

Vu le d~cret no 63-81 /P-E. du 26 mars 1963, fxant 
les conditions dans lesquoles sont effectu~s des stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires stagi@ires, 
notamment en ses article 7 et 8 ; 

Vu le d~eret no 67-50 /1P-BE. «du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet. du point de vue de la soldc des 
actos r~glementaies relatifs aux nomination:, int~gratio1s, 
reconstitutions de carri~re et rclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 decrbre 1974, abrogeant 
et· rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. 
du 5 juillot 1962, fixant les ~chelonnemets indiciaires 
des fonctionnaires : 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant ncmi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil dos ministres; 

Vu le protoccle d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre 
!'U.R.S.S. «t la R~publique Populaire du Congo ; 

Va la lettre n° 2774 /£TAC-CAB du 22 d~cmbre 1979, 
du directeur de cabinet du ministre des transports et de 
P'aviation civile transmettant le dossicr de l'int~ress~, 

D~cR~TE : 
Art. 1°r. -En application des dispositions combin~es 

du d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 et du protocol d'accord 
du 5 ao~t 1970 susvise, M. NGoma (Alexandre), titu 
laire du diplme d'irg~nieur des ponts ct chauss~es, obte 
nu ~ l'institut des ponts et chausses de Moscou (U.R.S.S.), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (travaux publics) et nomm~ au 
grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minis 
tre des transports ct de l'aviation civile. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effot ~ compter 
de la dato effective de prise_de service de Pint~ress~, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 juin 1980. 

Colon·I Louis SYLVAIN-GOMA. 

·Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des transports et 
de aviation civile, 

Hilaire MOUNTHAUL.T. 

Le ministre des finances, 
!· .i LOPES. 

Le ministre da travail et de la jitce, 
garde des scevan, 

Vier TAMP-T PA 

------non------ 
ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 

- Par art~ no 5359 du 21 juin 1980, sont inscrits au 
tableau lav.. mt de Vann~e 1977, los fonctionnaires 
des cadres d la calorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (sant~ publiqne) dont les noms suivent 

Assistants sanitaires 
Pour le 4e ~chelon 2 ans : 

Mme Ahissou n~e Gazania (C~cile) ; 
M. Mabiala-Boumba (Jean-Baptiste). 
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Pour le 5 ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mahoungou-Moul~ (Daniel). 

Pour le Ge ~chelon, ~ 22 ans : 
M. Niamba (Louis). 

Pour le 7° &chelon, ~ 30 mois : 
M. Miz~re (Victor). 

Pour le 8 ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Ibara (Hilaire). 

Sages femmes principales 
Pour le 3° ~chelon, ~ 2 ans : 

Mme NSond~ n~e Diakoundila (Adolphine). 
A 30 mois: 

Mme Gando n~e Djassou~ (C~cile). 

Pour le 4e ~chelon, ~ 2 ans: 
Mme Fouty n~e Soungou (Philom~ne). 

Titularisation 

Par arr~t~ n 5416 du 25 juin 1980, les fonctionnaires 
stagiaires des cadres des cat~gories A, hi~rarchie II et B 
des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale) dont les noms suivent sont titulaires et nomm~s 
comme suit: 

CATEGORIE A 
HI~RAICIHIE II 

Au 1er ~chelon, indice 620 ; ACC: n~ant: 
M. Bounda-NGoma (C~lestin) pour compter du 2 

octobre 1979. 

CATEGOIE B 
HIRARCHIE I 

Agents sp~ciav principauv 
Au 1er chelon, indice 590 ; ACC: n~ant : 

MesNGombo (Marguerite), pour compter du 1er octo 
bre 1979; 

Founa-Miakassissa (G~n~vi~ve), pour compter du 
1 er octobre 1979; 

Bouhouayi (Marie-No~lle), pour compter du 14 
novembre 1979 ; 

M. Bondondo (Jacob), pour compter du 1 er octobre 
1979. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

Reclassement 
RECTIFICATIF N9 5166 /MJT-DGTFP-DFP. du 18 jin 1980, ~ l'arr~t~ n? 1196 /1JT-MJT-SGFPT-DFP du 30 mars 1979, 

portant reclassement et nomination de certains inslituteurs 
adjoints et institutrices-adjointes, admis au certificat de 
fin d'~tudes d'~cole normale (C.E.E.N.) session d'oa~ 
1978) en ce qui concerne Mme NGanga n~e NGamba 
(Appolinaire). 

Au lieu de: 
Au 1es ~chelon, indice 590; ACC: n~ant : 

Mme NGanga n~e NGamba (Appolinaire). 
Lire : 
Au 1es ~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant : 

Mme NGanga n~e NGamba (Alphonsine). 
(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n 5423 du 25 juin 1980, M. Etat--Okouo 
(Nestor), instituteur de 2e ~chelon, indice 640 des cadres 
de la cat~gorie B. hi~rarchie I des services sociaux (en 
seignement). en service ~ Brazzaville, titulaire du diplome 
de conseiller p~dagogique principal, d~livr~ par l'Uni 
versit~ Marien NGOUABI de Brazzaville est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ instituteur principal 
de 1er ~chelon, indice 710 ; ACC: n~ant. " 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant du point de vue 
de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 12 sep 
tembre 1979, date effective de prise de service ~ l'issue 
de son stage. 

--Par arr~t~ no 5427 /MJT-DGTFP-DFP. du 25 juin 1980, 
en application des dispositions du d~cret n" 62-426 /FP. 
du 29 d~cembre 1962, Me NGanguia (Marie-Rose), secr~ 
taire principale d'administration de 2e ~chelon, indice 
640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
Administratifs et financiers en service ~ Brazzaville, titu 
laire du brevet de technicien sup~rieur, option : secr~ta 
riat de direction d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI 
est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~ratchie II et nomm~e 
attach~e des services administratifs et financiers de 2° 
~chelon, indice 680. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point do vue de 
la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ e ~ l'issue de son stage. 

RECTIFICATIF NO 5231 /1JT-DGTFP-DFP. du 18 juin 1980 ~ l'arr~l~ no 6346 /MT-SGFPT-DFP du 27 jiillet 1978, 
portant reclassement et nomination de M. MBem a 
(C~lestin), adjoint technique des services de linforma 
tion. 

Au lieu de: 
Art. 1er (Ancien). En application des dispositions 

du d~cret no 75-338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. MBe 
mba (C~lestin), adjoint tecynique des services de l'infor 
mat.ion de 1er ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I, en service ~ la radiodiffusion t~l~ 
vision congolaise ~ Brazzaville, titulaire dune attesta 
tion du dipl~me de charg~ de production t~l~vis~e option 
prise de vues d~livr~ par I'institut national de l'audio 
visuel (INA) de Bry-sur-Marne, est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie II et nomm~ attach~ des services de l'infor 
formation de 1er 6chelon, indice 710 (information et pro 
gramme) ; ACC: n~ant. 

Lire : 
Art. 1er (nouveau). En application des dispositions 

du d~cret no 75-338 du 19 juillet 1975 susvis~, M. MBe 
mba (C~lestin), adjoint technique des services de l'infor 
mation de 1er ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I, en service ~ la radiodiffusion t~l~ 
vision congolaise ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me charg~ 
de production t~l~vis~e option prise de vues d~livr~ par 
l'institut national de l'audiovisuel (INA) de Bry-Sur 
Marne, et reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ 
contr~leur technique des services de l'information de 
1er ~chelon, indice 710 (information et programme) ; ACC 
n~ant. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N° 5235 /MT-DGTFP-DFP. ~ l'arr~t~ n9 2292 
/MJT-SGFPT-DFP. du 25 mars 1978, portant reclassemcnt 
et nomination ~ la cal~gorie A, hi~rarchie II de certains 
fonctionnaires des posles et t~l~communications. 

Au lieu dc : 

Art. 1er. (Ancien). -En application les dispositions 
du d~cret no 59-12 du 24 janvier 1959 susvis~, les con 
tr~leurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des 
postes et t~l~communications dont les noms suivent, en 
service ~ Brazzaville, titulaires du dipl~me daptitude ~ l'emploi d'inspecteur des services postaux et financiers 
d~livr~ par le centre d'enseignement sup~rieur des postes 
et t~l~communications d'Outre-Mer de Paris, sont reclas 
s~s ~ la cat~gcrie A, hi~rarchie Il et nomm~s inspecteurs 
de 2e ~chelon, indice 680 (branche administrative) ; ACC : 
n~ant. 

MM. Diandaga (lorent) 
Ni6r~ (Jean). 

Lire: 

Art. 1er. (nouveau). En application des dispositions 
du d~cret no 59-12 du 24 janvier 1959 susvis~, les contr 
leurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des postes 
et t~l~communications dont les noms suivent, en service 
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~ Brazzaville, titulaires du diplome d'aptitude ~ l'emploi 
d'inspecteur des services postaux et financiers d~l~vr~ 
par le centre d'enseignement sup~rieur des postes et t~l~ 
communications d'Outrc-Mer de Paris, sont recloss~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I! et nomm~s inspecteurs de3e ~che 

· lon, indice 75; ranche administrative ACC n~ant. 
MM. Diandaga (Florent) ; 

Ni~r~ (Jen). 
(Le restc sans changement). 

-Par arr~t~ no 5238 du 18 juin 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-18 du 24 janvier 1959, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
et II des postes et t~l~communications, en service ~ Braz 
zaville, titulaires du diplome de controleur des t~l~commu 
nications, d~livr~ par l'~cole multinationale des t~l~com 
munications de rufisque (s~n~gal), sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des postes et t~l~communications 
et nomm~s comme suit : 

Controleur des installations ~lectro-m~canique 
Au 1er &chelon, indice 530 : 

MM. Malonga (Casimir), ACC ; 2 ans et 0 jours; 
Moukoko (Jean-Claude), ACC : 2 ans 11 mois et 

29 jours. 
Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~ pour compter des dates de 
reprise de service des int~ress~s ; le 20 jullet. 1979, en ce 
qui concerne M. Moukoko (Jean-Claude) et le 27 juillet 
f979, en ce qui concere I. Malonga (Casimir). 

Par arr~t~ no 5239 du 18 juin 1980, en applicaton 
des dispositions du d~cret no 1-125 du 5 juin 1961, M. 
NZonzi (Mathurin)-Eugene), agent technique de sant~ 
de 3e ~chelon, indice 490 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I, en service au centre hospitalier de Talangai, 
titulaire du diplome d'infirmier d'Etat d~livr~ par le minis 
t~re de l'~ducation nationale, est reclass~ ~ la cat~gorie 
B, hi~rarchie I et nomm~ infirmier diplom~ d'Etat de 
1er ~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue 
de la solde que de lanciennet~ pour compter du 7 ao~t 
1978, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

-Par arr~t~ n° 5241 du 18 juin 1980, Mme Sitou n~e 
Bihonda-Lo~b~lo (Victorine), sage-femme diplm~e d'Etat 
de 5° ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique), indice 820, en ser 
vice ~ I'h~pital militaire ~ Brazzaville, titulaire du diplome 
d'Etat de pu~ricultrice, d~livr~ par le minist~re de la sant~ ~ Toulouse (France), est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II et nomm~e au grade d'assistante sociale prin 
cipale de 3° ~chelon, indice 860 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant du point de vue 
de la solde que de 'anciennet~ ~ compter de la date de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Int~gration 

. Par arr~t~ no 5351 du 19 juin 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 63-342 du 22 octobre 1963, 
Me Akingui (Julienne), titulaire du dipl~me univer 
sitaire d'~tudes scientifiques et d'une licence de biocyimie, 
obtenus respectivement ~ I'Universit~ Marien NGOUABI 
de Brazzaville et ~ I'Universit~ des sciences et techni 
ques de Lille (France), est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~ra1chie II des services sociaux (sant~ publi 
que) et nomm~e au grade d'assistante sanitaire stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de la 
sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date 
effective de prise de service de I'int~ressee. 

Par arr~t~ no 5253 du 19 juin 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 74-454 du 17 d~cembre 1974, 
les candidats dont les noms suivent, titulaires du diplme 
d'Etat de mattre d'~ducation physique et sportive (EPS), 
d~livr~ par le minist~re de l'~ducetion nationale, sont 

int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (jeunesse et sports) et nomm~s au 
grade de ma~tre d'~ducation physique et sportive stagiaire 
indice 530. 

MM. Adampot (Roger); 
Bahouatila (Andr~); 
Babounguissa (Appolinaire) 
Bakou-NGuimbi ; 
Bakoka-Dimi (Casimir) ; 
Batoumeni (Alphonse); 
Bazolo (Andr~); 
Bikounka (Pascal) ; 
Bissila (Gilbert) ; 
Bokouaka (Boniface) ; 
Bolamign~l~ (Ange-Edouard) 
Bolok0 .(Raphael) ; 
Boukaka (Albert) ; 
Dekoum (Jean-de-Dieu); 
Diafouka (Etienne); 
Diansonsa (Pau)); 
Doudy (Alain-Blaise) ; 
Dytho (Pierre-Th~odore); 
Dzaba-Dzaba; 
Dzongouan (Fran~ois); 
Ebana (Emmanuel) ; 
Ebata (Alphonse) ; 
Eko (Jules) ; 
Ekaba (Dieudonn~); 
Ekouetouni (Paul) ; 
Engondo (Fr~d~rie); 
Epongo (Faustin) ; 
Gambou-NGueye (Andr~); 
Gandzien-Bongo 3 
Goma (Ambroise-St~phane) ; 
Gouama-Mapata (Albert) ; 
lbata (Anatole) ; 
Ifoumou (Alphonse) ; 

Me Kabala (Suzanne-Louisette-Henriette); 
MM. Kibangou-Moukiama (Th~ophile); 

Kibongui (Barth~lemy); 
Kimpi~l~ (austin); 
Kintombo (C~lestin-Roger); 
Kiongo (F~lix); 
Kombyla (Symphorien); 
Koubemba (Albert) ; 
Likibi (Felix); 
Loembat (Lambert); 
Louela-Boumba (Jean) ; 
Mahanga-Yaba (Franois); 
Makiti (Antoine) ; 
Malanda (Gaston) ; 
Malanda (Gr~goire); 
Malouala (Gabriel) ; 
Mambi (David) ; 
Mampassi (Daniel) ; 
Mampouya (Bernard); 
Mandzila-Mainock (Boniface) ; 
Maniangou (Jean-Joseph); 
Mankou (Jean-Eloi) ; 
Mantsounga-Moukouyou (Luc) ; 
Massala (Jerry-Gaspard) ; 
Massamba (Paul) ; 
Massengo (Andr~) ; 
Milandza (Faustin) ; 
Milolo (Ernest); 
Miboutoukidi (Adolphe) ; 
Miantso (Dominique); 
Miz~re (Michel) ; 
Moondo (Camille) ; 
Monaphy (Augustin) ; 
Monka (Ren~); 
Motse (Pierre); 
Moyikoli (Ange) ; 
MBengou (Daniel) ; 
M'Bo (Gabriel) ; 
MBoko (Jean) ; 
MBou-Moussiesmou (Charles); 
MBoungou (Jean-Fran~ois) ; 
MBoungou (Th~ophile) ; 
Mouadiambou (Daniel) ; 
Mouanda-Mabouend~; 
Mouaya (Jean-Pierre) ; 
Mouko (Bonard) ; 
Moukouyou-Kaya ; 

Me Moutaleno (Marie) ; 
M. MPari (Pascal) ; 

Me MPassi-NSayi (Jacksonne); 
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MM. MPouassa-Maita t aniel) ; 
NDzila (Paul-C> : ; 
NGaki~gni (:na..; 
N'Gamp-Blool tSer,e-Juluse) ; 
NGakan (bieadonn~); 
NGatsono (Barth~lemy); 
NGelo (Julien-Alphon:e); 
NGomia-Moussambou; 
NGoulou (Bernard) ; 
NGuembili (arthe :1y) 
Niangui (Isidore) ; 
NKouka (Daniel) ; 
NSahm ((Re~); 
NTsimatsi~mi (Andr~) ; 
NTSouali (Paul); 
NZaba (Christophe); 
NZoussi (Gaston); 
NZalanzo (Norbert) ; 
Olandzobo -Gal~ko; 
Olossa (Jean-Arthur); 
Onitsira (Jules) ; 
Ossombi (Charles) ; 
Ouamba (Dominique) ; 
Sitou-Bitoumbou (Ferdinand); 
Sompa (Joseph); 
Tamoye (Jules) ; 
Tombe (Jean) ; 
Tsl (Donatien). 

Les int~ress~s sont mis : la disposition du rainistre de 
la culture, des arts et des sports, charg~ de la recherche 
scientifique. 

Le pr~sent arr~t~ prenda effet ~ compter des dates effe 
ctives e prise de service des int~ress~s ? la renir~e sco 
laire 1979-1989. 

-Per arr~t~ no 5395 du 24 juin 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
M. Goma (Antoine), titulaire de la licence en psychologie, 
obtenue h P'Universit~ Marien N'GOUADI de Brazzaville, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, 
des services administratifs et financiers ( administration 
g~n~rale) et nomm~ au grade d'attach~ stagiaire, indice 
580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du tra 
vail et de la justice. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date 
flective de prise de service de I'int~ress~. 

RECTIFICATIF NO 5418 /MTJ-DGTFP-DP. ~ l'arr~l~ no 10982 
/MTJ-SGFPT-DFP. du 30 d~cembre 1978, portant int~gr a 

tion et nomination de certains candidats dans les cadr es 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociauu (en 
seignement) en ce qui concerne MM. NGady-M Vondo 
(Jean-Claude) et Koubango (Andr~-Aymar). 

Au lieu.de : 
MM. Gnaly-MVondo (Aim~-Claude) 

Koubangol (Andr~-Aymar). 
Lire : 

MM. Gnaly-MVondo (Aim~-Jean-Claude) 
Koubango (Andr~-Aymar). 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N9 5419 /MTJ-DGTFP-DFP. ~ l'arr~l~ no 3123 
/MTJ-SGFPT-DFP. du -14 avril 1978, portant int~@ration 

cl nominaton de cerains volonlaires de l,~dcation natio 
nale dans les cadres de la cal~gorie B, ki~rarchie I, des 
services sociaur (enseignement) en ce qi codcerne M Fir 
(Justin-Eloi). 

Au lieu de : 
M. MFira ;Justin-Ebi) 

Lire : 
I. Fira (Justin-Eloi). 

·»:t sans changement). 

Par arr~t~ no 5690 du 28 juin 1980, en application 
des dispositions de I'arr~t~ n9 2161 du 26 juin 1958, I. 
Makita (Ferdinand-Rubens), titulaire du brevet d'~tudes 
moyennes techniques, option agricole, session de juin 
1979, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services techniqques (agricultre) et nomm~ 
au grade de conducteur stagiaire, indice 416. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de I'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Affectation 

-Pr arr~t~ no 5242 /MJT-DGTFP-DFP-SCALM. du 18 
juin 1980, M. MBemba (Marcel), attach~ stagire des cadres 
de la cat~~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers, pr~c~demment en service ~ la direction de 
la construction de l'urbanisme et de 'habitat ~ Brazzaville 
est mis ~ la disposition du ministre des finances. 

Disponibilit~ 

- Par arr~t~ no 5243 du 18 juin 1980, il est mis fin ~ 
la disponibilit~ accord~e par arr~t~ n9 1231 /MJT-SGFPT 
DFP. du 16 f~vrier1978, ~ Mme Tshimanga n~e MBemba 
(Julienne), sage-femme diplom~e d'Etat stagiaire, des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique), pr~c~demment en service au minist~re 
de la sant~ et des affaires sociales. 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service. 
Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date 

de service de l'int~ress~e. 

-Par arr~t~no 5244 du 18 juin 1980, une prolongation 
de disponibilit~ d'une dur~e d'un an est accord~e ? M. 
NTandou ;Andr~), inspecteur du travail de 3° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
administratif et financier (travail), pr~c~demment en 
service ~ la direction du travail et de la pr~voyance sociale ~ Brazzaville, plac~ en position de disponibilit~ par arr~t~ 
2019 /MJT-SGFPT-DFP. du 30 mai 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 31 mars 
1980, date d'expiration de la premi~re p~riode de la dis 
ponibilit~. 

D~mission 

Par arr~t~ no 5420 du 25 juin 1980, est accept~e la 
d~mission de son emploi pr~sent~e par M. Mouckambou 
(Antoine), instituteur de 1er ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) 
pr~c~demment en service z iointe-Noire r~gion du Kouilou, 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet pour compter du 23 
janvier 1980, date effective de d~mission de l'int~ress~. 

Retraite 

--- Par arr~t~ no 5424 du 225 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 0 mois est accord~ ~ compter 
du 1er octobre 1979, ~ M. Moukala ;'erre-Raymond), 
iinstituteur de 2° ~chelon, indice 580 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) 
en service ~ l'~cole de la r~volution zone Ouest Pte-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er avril 1980, 
l'int~ress~ est onform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
60-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (III groupe) 
au compte du budget de la PR~publique Populaire du 
Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gra 
tuit~ de passage. 

Par arr~t~ no 5229 du 18 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du ter juillet 1980, ~ M. Malonga (Th~odore), agent sp~ 
cial principal de 5° ~chelon indice 760 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des service administratif et 
financier, en service ~ la tr~sorerie g~n~rale ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 
1981, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret ne 60-29 du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir 
ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re I~i seront d~livr~es (3 groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuelment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
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RECTIFICATIF N 5233 /MTJ-DGTFP-DP-sRD-. du 18 juin 
1980, ~ l'arr~t~ n9 5480 /MTJ-DGTFP-DFP. du 27 octobre 
1979, accordant un cong sp~cial d'expectative de retraite 
de 6 mois ~ M. Zola (Adolphe), agent technique prin 
cipal de 7e ~chelon des services sociau sant~ publique 
et admeltant ce dernier ~ la retraite. 

Au lieu de : 
Un cong~ sp~cial d'expectative de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1979, ~ M. Zoba ;Adolphe), agent 

technique principal de 7e ~chelon des services sociaux 
(sant~ publique) indice 920 de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (sant~ publique) en service au service 
de la sant~ scolaire de Brazzaville. 

Lire : 

Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
est accord~ ~ copter du 1er juillet 1979, ~ M. Zoba ;Adol 
phe), agent technique principal de 7e ~chelon des services 
sociaux sant~ publique) indice 860 de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des services sociaux (sant~ publiquo) en ser 
vice au service de la sant~ scolaire de Brazzaville. 

(Le reste sans changcmcnt). 

Par arr~t~ no 5691 du 28 juin 1980, en application 
des dispositions des articles 13 el 37 de l'ordonnacc 10 
71 du 4 mai 1971, certains agents contractuels n~s vers 
1925 dont les noms suivent sont admis ~ faire valoir leur 
droit ~ la retraite conform~ment au texte ci-apr~s : 

MM. Mabika (Samuel), ouvrier professionnel de la cat~ 
gorie G, ~chelle 18, 5° ~chelon, indice 180 admis ~ la 
retraite le 1 er mars 1980 en service au district de Boko 
(Pool). 

Mabanza (Damien), ouvrier professionnel de la 
cat~gorie G, ~chelle 18, 7° ~chelon, indice 200 
admis ~ la retraite le 1er mars 1980 en service ~ la Seba; 

Mayindou (Samuel), ouvrier professionnel de la 
cat~gorie G, ~chelle 18, 8e ~chelon, indice 210 
ad mis a la retraite le 1 er mars 1980 en service ~ la Seba (Pte-Noire) ; 

'Moutsouna-MPell~, ouvrier professionnel de la 
cat~gorie H, ~chelle 19, 6° ~chelon, indice 156 
admis ~ la retraite le 1er f~vrier 1980 en service ~ SHFP (Mouyondzi). 

Les indemnit~s representatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique connai 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Divers, 

Par arr~t~ no 5689 du 28 juin 1980, la commission 
mixte paritaire charg~e de r~viser la grille salariale de la 
convention collective des boulangeries est compos~e comme 
suit: 

Pr~sident : 
L'inspecteur interr~gional du travail et des lois sociales 

de Brazzaville ou son repr~sentant. 

Membres : 
8 repr~sentants de la Conf~d~ration Syndicale Congolaise 

(C.S.C.) et de la F~d~ration Syndicale des Travailleurs de 
l'Alimatation (FESTRAL), dont 4 titulaires et 4 suppl~ants; 

8 repr~sentants de l'Unicongo et du Syndicat Patronal 
des Boulangers dont 4 titulaires et 4 suppl~ants. 

La commission se r~unira sur convocation de son pr~si 
dent. 

La Cont~d~ration Syndicale Congolaise (C.S.C.) et I'Uni 
Congo communiqueront au Pr~sident de la Commission les 
noms de leurs repr~sentants au plus tard 48 heures avant la 
r~union. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION, 

CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Acte en obr~g~ 

Divers. 
Par arr~t~ n 5187 du 16 juin 1980, les stations ser 

vice ci-dessous d~sign~es s'appeleront d~sormais subdi 
visions. 

Au lieu de: 
Station service de Gamboma; 
Station service de Semb~ ; 
Station service de Makoua; 
Station service de Boundji ; 
Station service de Kindamba ; 
Station service de Mossendjo. 

Lire : 
Subdivision de Gamboma; 
Subdivision de Semb~; 
Subdivision de Makoua ; 
Subdivision de Boundji; 
Subdivision de Kindamba ; 
Subdivision de Mossendjo. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date de 

signature. 

-------oO·o------- 

MINISTERE DE LA CULTURE DES ARTS ET DES 
SPORTS CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 
Par arr~t~ no 5181 du 16 juin 1980, sont inscrits au 

tableau d'avancement ~ 2 ans pour le 2· ~chelon de leur 
grade ~ titre de l'ann~e 1978, MM. Tsiba (Roger) et Gan 
vala (Moctar), mattres-adjoints d'~ducation physique et 
sportive de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports) respecti 
vement en service ~ la direction r~gionale des sports du 
Kouilou et de la cuvette. 

- Par arr~t~ n 5437 du 25 juin 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement de l'ann~e 1979 les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des services techniques 
(service g~ographique ~ Brazzaville) dont les noms et pr~ 
noms suivent : 

CATEGORIE C, 
HI~RACHIE II 

Imprimeur cartographe principal 
Pour le 6e ~chelon ~ 2 ans : 

M. N'Sikassissa (Joseph). 
CATEGORIE D, 
HI~RARCHIE I. 

Imprimeur cartographe 
Pour le 6 ~chelon 2 ans : 

M. Matenta (Andr~). 
Dessinateur calqueur 

Pour le 10 ~chelon ~ 2 ans : 
M. Mounkala (Bernard). 

Agent itin~rant 
Pour le 10° ~chelon ~ 2 ans: 

M. Z~d~ (Pierre). 
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Par arr~t~ no 5292 du 20 juin 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement de Vann~e 1978 les moniteurs d'~du 
cation physique et sportive des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports) dont 
les noms suivent : 

Pour le 3° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Abondo (Michel); 

Bouyika (Antoine) ; 
Malanda (Narcisse); 
Ovourou (Jacques) ; 
Schimdt (Dieudonn~) 
Tsiba (Dominique). 

Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans : 
M. Okombi (Romain) ; 
Mme Ovaga n~e N'Dzinkana (Marcelline). 

Pour le 5e ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Badibouidi (Joseph) ; 

M'Bii (Alphonse). 

Pour le 7° ~chelon ~ 2 ans: 
MM. Malonga (Jean-Pierre); 

Massamba )Maurice); 
M'Passi (Germain). 

Promotion. 

Par arr~t~ no 5182 du 16 juin 1980, MM. Tsiba (Roger) 
et Ganvala (Moctar), ma~tres adjoints d'~ducation physique 
et sportive de 1°r ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports), en service ~ ·la direction r~gionale des sports du Kouilou et de la 
Cuvette, sont promus au 2e ~chelon de leur grade au titre 
de l'ann~e 1978 pour compter du 1er octobre 1978 ; ACC : 
n~ant. 

En application des dispositions du d~cret no 80-035 du 
29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun efet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ no 5293 du 20 juin 1980, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1978 les moni 
teurs d'~ducation physique et sportive des cadres de la 
catgorie D, hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse 
et sports) dont les noms suivent : 

Au 3e ~chelon, pour compter du 21 f~vrier 1978 : 
MM. Bouyika (Antoine) ; 

Malanda (Narcisse); 
Ovourou (Jacques) ; 

Schmidt (Dieudonn~). 
Pour compter du 21 septembre 1978 : 

MM. Abondo (Michel) ; 
Tsiba (Dieudonn~). 

Au 4e ~chelon, pour compter du 8 janvier 1978 
M. Okombi (Romain); 
Mme Ovaga n~e NDzikama (Marcelline),. 

Au 5e ~chelon : 
MM. Badibouidi (Joseph), pour compter du 26 juillet 

1978 ; 
MBizi (Alphonse), pour compter du 1er mai 1978. 

Au 7· ~chelon : 
MM. Malonga (Jean-Pierre), pour compter du 1er f& 

vrier 1978 ; 
Massamba (Maurice), pour compter du 1er mars 

1978; 
MPassi (Germain), pour compter du 1 er octobre 

1978. 
En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 

29 janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lan 
ciennet~ pour compter des dates cide-ssus indiqu~es. 

Par arr~t~ n 5438 du 25 juin 1980, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des services techniques 
(service g~ographique) dont les noms suivent sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de Fann~e 1979 ; ACC : 
n~ant : 

CATEGORIE C 
HI~RACHIE II 

Imprimeur cartographe principal 
Au 6 ~;helon : 

M. NSikassissa (Joseph), pour compter du 1 juillet 1979. 

CATEGORRIE D 
HI~RARCIHIE. I 

Imprimeur cartographe 
Au 6° ~chelon : 

M. Matenta (Andr~), pour compter du 1er juillet 19679. 
Dessinaleur calqueur 

Au 10 ~chelon : 
M. Mounkala (Bernard), pour compter du 1er janvier 

1979. 

Agent itin~rant 
Au 10 ~chelon : 

M. Zebe Pierre pour compter du 1er juillet 1975. 
En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 

29 f~vrier 1980 susvis~ cet avancement ne produit aucun 
effet financier . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Nomination 

-Par arr~t~ no 5445 du 25 juin 1980, les fonctionnaires 
dont les noms et pr~noms suivent sont nomm~s et affect~s 
aux fonctions ci-apr~s : 

Chef de service des affaires administratives 
M. MBongo (Andr~), inspecteur d'EPS de 1er ~chelon. 

Chef de service de la l~gislation, du r~glement et du 
contrle 

M. Kimbi (Gabriel), inspecteur de jeun. de 7· chelon. 
Chef de service du sport militaire 

M. Boungou-Tsakala prof. cert. d'EPS de 1er ~chelon. 

Chef de service du sport corporatif 
M. Laboundou (Didime), prof- cert. d'EPS. 

Chef de service de la m~decine sportive 
M. Sika (Jean), infirmier diplm~ d'Etat. 

Chef de service de la tutelle p~dagogique 
M. Malonga (Andr~), inspecteur d'EPS de 1er ~chelon. 

Chef de service du sport populaire 
M. Ayori (Jacques), inspecteur de 1er ~chelon. 
Chef de service des ~quipements et installations sportives 

M. Malonga-Mayinga (Eug~ne), agent technique mines 
de 2° ~chelon. · 

Chef de service des ~ludes, de la planification et 
de la programmation 

M. Moundziala (Simone), inspectrice d'EPS de 1°r &chelon 
Chef de service du stade de la R~volution 

M. Ondzi~ (Boniface), maltre d'EPS de 1er &chelon. 
Les int~ress~s auront droit aux indemnit~s fix~es par 

les textes r~glementaires en vigueur. ' 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 

pour se rendre de Madingou (r~gion de la Bouenza) ~ Braz 
zaville (par voie ferr~e) seront d~livr~es en faveur de M. 
Ayori (Jacques) ainsi qu'~ sa famille au compte du budget 
de I'Etat. . ' 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~s. 
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Directeurs d'~coles ~ 10 classes et plus : 
M. Bak~kolo (Michel), ~cole de Milongo-NGaband 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes : 
MM. Mouzita (Maurice), ~cole de Milongo (Vindza) ; 

Kou~bambouidi (Daniel), ~cole de NKor0go 
(Mayama); 

MBemba (Thomas-Luc), ~cole de Mbemba-Mou 
mbala 2 ; 

Amona (Eugene), ~cole de -MBemba-Moubala 1 ; 

Directeurs d~coles ~ 4 classes : 
M. Vakala (Albert), ~cole de NGangui~. 

Directers d'~coles ~ 3 classes : 
MM. Kayi (C~lestin), ~cole de Mi-Pangala ; 

Kinouani (Ferdinand), ~cole de Koutsaya ; 
Silou (Fran~ois), ~cole de NGanga Ambroise 
NK~ritila (Joseph), ~cole de Kibouilou ; 
Loumouamou (Dominique), ~cole de MBouango 
Koubouatila (Gilbert), ~cole de MPou~t~ ; 
Loukondo (Antoine), ~cole de Moussia ; 
Kifini (Jean-Pierre), ~cole de Bikoumou-Golomo~ 
Babingui (Michel), (cole de Manguiri; 
Mabiala (Eudes), ~cole de NKou~; 
Moulaba (Rapha~l), ~cole de Touomi-Moun-got~ 
NGankia (Gaspard), ~cole de Kimbemb~-Pemb~l~ 
Malonga (Gabriel), ~cole de Kissita Antoine ; 
Boutsana (Pascal), ~cole de NKouka-Mbouaki ; 
NKounkou (Gr~goire), ~cole de Moutoua Alexan 

dre; 
Mayinga (F~lix), ~cole NTsiba 12; 
NDala (Ren~), ~cole Maboundou; 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes : 
MM. Sangou (Antoine), ~cole de Salabiakou ; 

Hambanou (Joseph), ~cole de Mayola; 
NGoudiakounga (S~bastien), ~cole de Massamba 

Kiboui.; 
Manvoulou (Antoine), ~cole de Moussolo ; 
NGouoni (Marcel), ~cole de Inkla-Matiba ; 
Malanda (Laurent), ~cole de Dzokotro ; 
MPen~ (Ren~-Andr~), ~cole de NGambiki; 
Samba (Cl~ment), ~cole de NGata-Ndz~l~ ; 
NGangakounga (Joseph), ~cole de T~r~ ; 
MFouilou (Raphael), ~cole de Miampika ; 
Boukaka (F~lix), ~cole de Mahoukou ; 
Mouoyo (Cl~ment), ~cole de MBolo ; 
Kinkolo (Hilaire), ~cole de Moudilou. 

Directeurs d'~voles ~ 10 classes et plus : 
MM. Baloto-Loufoua (Appolinaire), ~cole de Kibouend6 1 

Moutima (Th~og~ne), ~cole de Mouanga Germain ; 
Kiyindou (Jean-Baptiste), ~cole de NGialou ( 

Pierre ; 
NDoundou (Julienne), ~cole de Moundongo B ; 
P~poka (Jean-Maire), ~cole de Moundongo A. 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes: 
MM. Bounz~ki (Gustave), ~cole de Kibouend~ II ; 

Mabanza (Jean), ~cole de Mbanza-Ndounga; 
NSimba (Victor), ~cole de Makoumbou ma MP. 
Samba (Gabriel), ~cole d'application; 
Kiakanou (Pierre), ~cole de Matoumbou 1 ; 
MBongolo (David), ~cole de NDouna (J.Victor) 
Massengo (Jean), ~cole de Moutampa; 
Kounkou (Claude), ~cole de Mayanou ; 

Batantou (Philippe), ~cole de Banzi~mo ; 
MBaouka (Nicaise), ~cole de Matoumbou 2; 
Banzouzi (Jean-Marie), cole de Loumo ; 
Loubambou (Naphtal), ~cole Mani~to; 
Kouniengomoka ;Thomas), ~cole de MBamou 
Ouenadio (Dominique), ~cole de MPika-Tba 
Mayouma (Pascal), ~cole de Wanda-Mantsend~ 
Yedi (Thimoth~e), ~cole de Yokama ; 
Loussend~ (Marcel), ~colde Matsoula. 

Directeurs d'~coles 4 classes : 
MM. Batoum~ni (Eug~ne), ~cole de Mpayaka; 

Bansimba (Prosper), ~cole de NGamambou ; 
NSimou (Pascal), ~cole de NGamissakou; 
Talabouna (Patrice), ~cole de Nsamouna; 
Kouba (Edgard), ~cole de Loukoko; 
NSond~ (Dieudonn~), ~cole de Moulouangou. 

' j 
I 

I 
i 
� 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes : 
MM. Loulendo (Joseph), ~cole de Kimb~l~; 

NKi~la (Alphonse), ~cole de Kingangou ; 
Bahoumina (Georges), ~cole de Kintamou ; 
Sita (Joseph), ~cole de Kinsoundi ; 
Diamounou (Jean-Denis), ~cole de Kissengu~l~ 
Miouidi (Georges), ~cole de Kolol0; 
Kibouilou (Godefroy), ~cole de Mouyami; 
Sambou-Bayonne (Hubert), ~cole de Moubiri 
NGuitoukoulou (Sylvain), ~cole de Moussenongo 
Mahoukou (Jean-Baptiste), Ntonkama ; 
Bilombo (Jacques), ~cole de Soumouna; 
Magana (Albert), ~cole de Voula ; 
MBizi (Joseph), ~cole de Yangui; 
Loulendo (Joseph), ~cole de Boueta-Mbongo 
Missamou (Simom), ~cole de Kinsoundi Mb. ; 
NSonga (Michel), ~cole de Koubatika; 
MPassi (Michel), Loukami-Kouta; 
Kiminou (Edouard-Am~d~e), ~cole de Mandzakala ; 
Boundz~ki (L~vy), ~cole de Ngori; 
Mikoungui (Marcellin), ~cole de Nsomo; 
NKounkou-Kimbemb~ (J.de D.), ~cole de Voulou 

mamba; 
Missakila (Bernard), ~cole de Mouzi~to. 

Directeurs d'~coles ~ 2 classes : 
MM. Mayima (Fran~ois), ~cole Kari-Kari ; 

Bazonz~la (Gabriel), ~cole Maboulou; 
Koutika (Albert), ~cole de Mayongongo; 
Kimbindima (Simon-Pierre), ~cole de N'Gamali~ 
Sounga (Basile), ~cole de Ngamikol~; 
Kinzonzi (Basile), ~cole de Kimbanda.. 

Directers d'~coles ~ 10 classes et plus : 
MM. Hombessa (Maurice), ~cole de Malemb~-Kayi; 

NGoma (Jean-Enoch), ~cole de Kimb~mb~-Mou 
tissa ; 

Massengo-Sita (Fran~ois), ~cole de Mabiala-Ma 
NGanga. 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes : 
MM. Tamba (Pierre), ~cole de Mbemba-Mahoungou 

NTsembani (Jean), ~cole de Garage; 
NGouaya (Bernard), ~cole de Banza Abel ; 
MBama (Luc), ~cole de Moubinoungou; 
Gaimard (Emmanuel), ~cole de Bilessi-Eloi ; 
MPassi-Mounzembl~ (Andr~), ~cole de Mafouana ; 
Dikamona (Marie-Gertrude), ~cole de Kialoungou 

Raoul: 
Loubayi (L~on), ~cole de Mazoumbou Th~odore 
Badila (Ren~), ~cole de Kingoyi; 
S~holo (Barnab~), ~cole de Kinkoumba ; 
NSila (Julien), ~cole de Mpassa-Mines; 
Maloumbi (Robert), cole de NSouari-Makongui 
NZanzou (Jacques), ~cole de Lounga-Mbahou ; 
NZamba (Ferdinand), ~cole de Moussoungou 

Mbouala ; 
Kossa (Maurice), ~cole de Mimpamba-Bimbouo 

ngo. 

Directeurs d~coles ~ 4 classes : 
MM. Bakaboukila (Calixte), ~cole de Kimboungou 

Boueya (Fid~le), ~cole de Massengo-Ngoma. 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 
MM. NSiet~ (Dieudonn~), ~cole de Ngouala-Taboula 

NSalou (Jean), ~cole de Moualou; 
Madiabakou (Gaspard), ~cole de Ngouamba-Bilo 

ngo; 
Mouandza (Gabriel), ~cole de Kimfoutou; 
Mi~ko (Samuel), ~cole de Kinsoundi ; 
Saboukoulou (Albert), ~cole de Kitsiounga; 
Dimeni (Pascal), ~cole de Ngandou; 
Koumba-NZaou (Victor), ~cole de Tba ; 
Boumpoutou (Alphonse), ~cole de Tonato ; 
Bimoko (C~lestin), ~cole de Manzouna ; 

Mme Bantsimba (Berthe), ~cole de Mouhoualou Basile ; 
MM' MVoumbi (Georges), ~cole de Kimanika 

Maniakou (Fid~le), ~cole de Lombolo. 

Directers d'~coles ~ 2 classes : 
MM. Miantoko (Paul), ~cole de Mpassa-Ferme ; 

NGants~l~ (Andr~), ~cole de Missanda ; 
Mal~la (Jean-Claude), ~cole de Walala ; 
Malanda (Jean), ~cole de Missafou-Lout~t~ ; 
Balossa (Seth-Jean-Didier), ~cole de Kimpondzi. 
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Directeurs d'~coles ~ 10 classes et plus : 
MM. NGoma (Jean), ~cole de Mayindou; 

Ketty (Adrien), ~cole de Ngali~ma ; 
Gombissa (Gabriel), ~cole de Nkou.-Bous.; 
Louvouezo (Gaston), ~cole de Moutabala; 
Loubayi (Germain), ~cole de Moutanda ; 
Bantsimba (Moise), ~cole de Bouya; 

Mme Malonga n~e Kilolo M. ~cole de Mafouta; 
MM. MVounzi (Louis), ~cole de Loua; 

Onkili NDela (Pierre-M.), ~cole de la ~volution 
Directeurs d'~coles ~ 9 classes : 

MM. NKodia (Jacques) ~cole de Nganga-Lingolo 
Dandou (Emmanuel), ~cole de Ibanza D. ; 
Maba (Jean), ~cole de Dzoumouna; 
Goma (Andr~), ~cole de NKoyi Mab. ; 
Milandou (Marie-Brigitte), ~cole de Banguissa 
Youlou (Guillaume) ~cole de Koubola ; 
Diangouaya (Gabriel), ~cole de Ntangou G. 

Directeurs d'~coles ~ 4 classes : 
MM. NTandou (Jean-Baptiste), ~cole de P.K. Rouge 

Peya (Dominique), ~cole de NGangou~di; 
Touloulou (Abraham), ~cole de Sissi la; 
Moukilou (Raphael), ~cole d'Itatolo. 

Directeurs d'~coles 3 classes : 
MM. NZonzi (Jacques), ~coles de Makouala ; 

Bassou~k~la (Etienne), ~cole de Makana 2 ; 
MBoulandoulou (Paul), ~cole de Ngandzua de 

Kaba; 
Bayimissa (Edouard), ~cole de Djili ; 
MBon (Antoine), ~cole de Lingoli ; 
Moussala (Jean), ~cole de la Nationale 2; 
Liouoro (ran~ois), ~cole de Ngamoutala ; 
NTali (Eug~ne), ~cole de Pont de Bouamb~; 
Kampiali (Maurice), ~cole de Elo 1er de Mb~; 
NDila (Emmanuel), ~cole de la Paix d' Imvou 
Diakabana (Marcel), ~cole de Kint~l~ ; 
Ondon (Albert), ~colc d'Ingah; 
Bimangou (Joachim), ~cole de Bilalala-Mab~ta. 

Directeuurs d'~coles ~ 2 classes : 
MM. Loussamba (Simon), ~cole de Yengo ; 

NTady (Jean-Omer), ~cole de la Fronti~re); 
Assiana (Henri), ~cole d' Ingolo; 
Elenga (Emile-Bertin), ~cole de Oumbouzila; 
Ossibi (Fran~ois-Romuald), ~cole de la Falaise 
Okou~r~ (Andr~), ~cole de Kanga-Mbanzi; 
Gu~lolo (Gaston), ~cole de Massa ; 
Obami (Alphonse), ~cole de Lambert-Mand~; 
Mayala (Fid~le), ~cole de Nzamvoula de Mah ; 
Okiemy (Camille), ~cole de Kimpoko; 
Ondz~ (Jean-Jacques), ~cole de Ile Mbamou; 
Kebano (Boniface), ~cole de Nkoua; 
Locko (Blaise-Ludovic), ~cole de Loungou~di 
Soriza (Dieudonn~), ~cole de Mingali-Bambou 
Ki~lankio (D~sir~), ~cole de Moumpa; 
Mal~la (Gr~goire), ~cole de Mal~la-Mbemba ; 
Ondongo-Bambi (Sosth~ne), ~cole d'Alphonse-Kaba 
Bissouessou~ (Albert), ~cole de Mouy~lo . 

Affectation 

Par arr~t~ no 5354 du 21 juin 1980, M. Zatonga 
(Louis), professeur certifi~ de lyc~e de 7° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement), pr~c~demment pr~sident de la d~l~gation sp~ 
ciale, maire de la vi1le de Brazzaville, est remis a la dis 
position du minist~re de l'~ducaton nationale, son admi 
nistration d'origine. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

RECTIFICATIF NO 5269 /MEN-CAB-DEC. ~ l'arr~t~ no 3742/ 
MBN-CAB-CEL-SECEM. du 7 juillet 1979, portant admis 
sion au certificat de fin d'~tudes d'~coles normales (CFE 
EN) session du 20 juin 1979. 

Admission 
Au lieu de : 

CENTRE DE BRAZZAVILLE (C.F.I.) 
MM. Mouanga (Elie) ; 

Makaya (Joseph). 

Lire 
CENTRE DE BRAZZAVILLE (C.F.I.) 

MI. Mananga (Elie) ; 
Makanga (Josepl). 

(Le reste sans changement). 

Admis 

Par arr~t~ no 5450 du 25 juin 1980, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 64-165 /FP. du 
22 mai 1964 et de l'arr~t~ n 1750 /MEPS-DSE du 18 avril 
1972, MM. Dimi (Albert) et Miakaloua (Eugene), ins 
tituteurs adjoints de 4e ~chelon sont d~clar~s admis au 
CAP des instituteurs au titre de l'ann~e scolaire 1979 
1980. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 1er octo 
bre 1980. 

RECTIFICATIF N° 5734 /MEN-DPAA-SP-P ~ l'arr~l~ n 804 
MEN-DPAA-SP-P'3 du 31 janwier 1980, portant admission 
d~finitive ~ I'eamen du C.E.A. (option ~cole mater 
nelles), session de juin 1979. 

A lieu de : 
Mal~ka (Philom~ne). 

Lire: 
L~l~ka (Philom~ne). 
(Le reste sans changement), 

--------000------- 
MINISTERE DE LA JEUNESSE 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination 

Par arr~t~ no 5444 du 25 juin 1980, M. Eba (Sylvain 
Rapha~l), lieutenant de l'arm~e populaire nationale, pre 
mier secr~taire de 1U.J.S.C. de la commune de Brazzaville 
en service ~ Brazzaville, est nomm~ cumulativement avec 
ses fonctions actuelles , directeur r~gional de la jeunesse 
de la commune de Brazzaville. 

L'int~ress~ a droit ~ l'indemnit~ pr~vue par le d~cret 
n9 79-488 du 11 septembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~ ~ I'issue de sa nominaton. 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L'AVIATION CIVILE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Affectation 

- Par arr&t~ no 5707 du 28 juin 1980, M. Batchi (Jean 
Fernand), technicien sup~rieur de l'aviation civile de 5° 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services techniques pr~c~demment en service ~ la~rodrome 
de Loubomo, est affect~ ~ la direction de la navitgaton 
a~rienne ~ Brazzaville en remplacement de M. MBou 
ngou (Aloise), technicien sup~rieur de l'aviation civile 
mut~. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
pour se rendre de Loubomo ~ Brazzaville par voie ferr~e 
lui seront d~livr~es (groupe 3) au compte du budget de 
l'agence nationale de l aviation civile. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service de I'int~ress~. 



564 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO du 16 au 31 juin 1080 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Actes en abr~g~ 
PERSONNEL 

Tableau d'avancement 

- Par arr~t~ n 5222 du 18 juin 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1978 les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des services tech 
niques (eaux et forts) dont les noms et pr~noms suivent : 

CATEGORIE C 
HI~ACIHIE I 
Agent technique 

Pour le 2e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Loko (Abel). 

H~nARCIHIE II 
Agent technique 

Pour le 4° ~chelon, 2 ans : 
M. Mayouma (Paul). 

CATEGORRIE D 
HI~IACHIE I 

Aide-forestier 
Pour le 4° ~chelon, ~ 1 ans : 

M. Bakoumba (Auguste). 

HI~AICIHIE II 
Pr~pos~e forestiers 

Pour le 7e ~chelon, ~ 30 mois : 
M. Moussessi (Daniel). 

Pour le 8 ~chelon, 2 ans : 
M. Ossan (Jean-Jacques). 

A 30 mois I 
M. Onko (Marcel). 

Pour le 9e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mak~l~ (Fran~ois). 

Nomination 
--- Par arr~t~ no 5223 du 18 juin 1980, sont promus 

aux ~chelons ci-apres au titre de Fann~e 1978, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D· des services 
techniques (eaux et for~ts) dont les noms et pr~noms 
suivent : 

CATEGORIE C 
HI~RAICIHIE I 

Agents techniques 
Au 2° ~chelon 

M. Loko (Abel), pour compter du 14 avril 1978. 

CATEGORIE C 
HI~ACHIE II 

Au 4 ~chelon : 
M. Mayouma (Paul), pour compter du 20 d~cembre 

1978. 
CATEGORIE D 
HI~ARCHIE I 
Aide-forestier 

Au 4° ~chelon : 
M. Bakoumb a (Auguste), pour compter du 1 er janvier 

1978. 
CATEGORIE D 
HI~RACHIE II 
Pr~pos~s forestiers 

Au 7e &chelon : 

1 M. l\foussessi (Daniel), pour compter du 7 novembre 
978. 

Au 8e ~chelon : 
MM. Ossan (Jean-Jacques), pour compter du 7 novembre 

1978 ; 
Onko (Marcel), pour compter du 7 mai 1979. 

Au 9e ~chelon : 
M. Mak~l~ (Fran~ois), pour compter du 1er juillet 1978. 
En application des dispositions du d~cret no 80-035 du 

29 janvier 1980 cet avancement ne produit aucun efet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, 

-Par arr~t~ no 5271 du 19 juin 1980, M. Moutabandza 
(Fran~ois), v~t~rinaire inspecteur de 4° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(~levage), est nomm~ directeur de la 4e r~gion agricole 
(Bouenza), en remplacement de M. NZaba Maholo (Adol 
phe) mut~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
de prise de service de l'int~ress~. 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 

Par arr&t~ no 5361 du 21 juin 1980, M. Goma 
(Alphonse), agent technique principal de 1er ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique), en service au centre m~dical de Kinkala 
(r~gion du Pool), est inserit ~ 2 ans au tableau d'avance 
ment pour le 2e &chelon de son grade, au titre de l'ann~e 
1975. 

Promotion 
-Par arr~t~ no 5360 du 21 juin 1980, sont promus 

aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1977 les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des ser 
vices sociaux (sant~ publique) dont les noms suivent : 
ACC: n~ant. 

Assistants sanitaires 
Au 4 chelon : 

Mme Ahissou n~e Gazania (C~cile), pour compter du 
15 avril 1977 ; 

M. Mabiala-Boumba (JeanBaptiste), pour compter du 
18 ao0t 1977 ; 

An 5 ~chelon : 
M. Mahoungou-Mou~l~ (Daniel), pour compter du 24 

janvier 1977 . 

Au 6e ~chelon : 
M. Niamba (Louis), pour compter du 25 juin 1977. 

Au 7e ~chelon : 
M. Miz~re (Victor), pour compter du 15 d~cembre 1977. 

Au 8e ~chelon : 
M. Ibarra (Hilaire), pour compter du 30 juin 1977. 

Sages femmes principales 
Au 3° ~chelon : 

Mme NSond~ n~e Diakoundila (Adolphine), pour comp ter du 1 er avril 1977. 

Au 4 ~chelon : 
Mme Fouty n~e Soungou (Philom~ne), pour compter du 9 aot 1977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 

la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es' 
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Par arr~t~ no 5362 du 21 jui 1980, M. Goma (Alphonse) 
agent technique principal de 7e ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique), en service au centre m~dical de Kinkala (r~gion 
du Pool), est promu au 2° ~chelon de son grade pour comp 
ter du 2 octobre 1975 ; ACC : n~ant (avancement 1975). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, tant au point de vue 
de la solde que de l'anicennete, pour comptcr de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

Titular isation 
- Par arr~t~ n° 5237 du 18 juin 1980, sont et demeurent 

retir~es les dispositions de l'arr~t~ no 9003 /MSAS-SGAS 
du 14 octobre 1978, portant titularisation au titre de 
Fann~e 1977 des monitrices sociales (auxiliaires sociales 
jardini~res d'enfants) des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (service social) en ce qui concerne 
Mme Moulounda-Malonga n~e Assassa (Pascaline). 

Mme Moulounda-Malonga n~e Assassa (Pascaline), assis 
tante sociale stagiaire des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services sociaux (service social), en service 
au cercle d'enfants de Moungali III Brazzaville, est 
titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon de son grade indice 
590 pour compter du 8 novembre 1977 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde. .que. de l'anciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ no 5363 du 21 juin 1980, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (sant~ publique) de la R~publique Populaire du 
Congo, dont les noms suivent, sont titularis~s dans leurs 
grades et nomm~s comme suit (avancement 1978). 

Administrateur adjoint de sant~ 
Au 1er ~celon, indice 710 ; ACC : n~ant : 

M. Kivika (Jonas), pour comptcr du 1 er mars 1978 
Assistants sanitaire 

Au 1er ~chelon, indice 710, ACC : n~ant : 
Mme Obouaka n~e Ossi~ (Valerie-Antoinette), pour 

compter du 6 janvier 1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet, tant au point de vue 

de la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. 

Propri~t~ Mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, rbaines et rrales en cours de 
demende o d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
au Journal officiel sont tenuus ~ la disposition du pu 
blic dans les bureaux des services int~ress~s du 
Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
ou des circonscriptions administratives (r~gions et 
districts). 

SERVICE FORESTIER 

Contrat d'exploitation 

- Par arr~t~ no 5033 du 21 juin 1980, est approuv~ 
le contrat d'exploitation foresti~re entre le gouvernement 
de la R~publique Populaire du Congo et la soci~t~ fores 
ti~re Goma et Compagnie B.P.99 PLe-Noire. 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 
CONTRAT D'EXPLOITATION FORESTIERE 

La R~publique Populaire du Congo repr~sent~e par le 
ministre de l'~conomie rurale ci-apr~s d~sign~ : 

Et la soci~t~ foresti~re Goma et Compagnie repr~sent~e 
par son pr~sident directeur g~n~ral M. Goma (Gaston 
Emmanuel). 

Sont convenus de ce qui suit : 

Dispositions g~n~rales 
Art. 1er, -La soci~t~ est constitu~e en soci~t~ anonyme 

de droits congolais d~nomm~e « soci~t~ foresti~re Goma 
et compagnie en abreg~ «S.F.G.C. ». Son si~ge social est 
Pointe-Noire, B.P. 99. 

Art. 2. La soci~t~ a pour objet I'exploitation fores 
ti~re, la transformation de ses produits ainsi que toutes 
op~rations mobili~res, immobili~res industrielles, commer 
ciales ou financi~res se rattachant directement ou indi 
rectement a son objet principal. La commercialisation des 
produits se fera conform~ment ~ la r~glementation fores 
ti~re en vigueur. 

Art. 3. Le capital social de la socit~ qui ne peut 
~tre inf~rieur 30 % du capital investi est fix~ initiale 
ment a 30 000 000 francs C.F.A. 

Art 4. Le capital initial de la soci~t~ est r~parti de 
la fa~on suivante entre les actionnaires : 

MM. Goma (Gaston), 33 % ; 
Mavoungou (Jean-Jacques), 32 %; 
Ikoh (Anselme), 11 %; 
NGouala Louezi, 11 % ; 

Mme Mavoungou (Alphonsine), 11 %; 
MM NZihou, 11 %; 

Loundou (Thomas), 11 % ; 
- Total repr~sentatif au capital social : 100 %. 
Toute modifcation dans la r~partition des actions devra 

se faire conform~ment l'article 5 du d~cret no 74-188 
portant application du code forestier et approuv~ au pr~a 
lable par le ministre de l'~conomie rurale, 

Art: 5 -La soci~t~ sera libre ~ l'~ch~ance de son 
contrat de liquider son mat~riel et ses installations ~ sa 
convenance. 

Art. 6 -La soci~t~ est autoris~e ~ exploiter les par 
celles de for~t situ~es dans les unit~s foresti~res d'am~nage 
ment sud I Pointe-Noire, sud 8 Sibiti et sud 10 Zananga, d~ 
finies par l'arr~t~ n 3086 du 11 juin 1974 et selon les moda 
lit~s fix~es par l'arr~t~ susvis~. Tous les anciens permis ap 
partenant ~ l'exploitant Goma (Gaston) et ~ventuellement 
ceux appartenant ~ la soci~t~ S.F.G.C. devront faire l'objet 
d'un retour aux domaines avant l'exploitation dudit con 
trat. 

Art. 7 --Le V.M.A. dans I'U.F.A. sud 10 est fix~ ~ 
10 000 m3 de bois et r~parti comme suit : 7000 m3 
d'Okoum~ et 3000 m3 de bois divers. 

Art. 8 -- Sous r~serve des droits de tiers, les parcelles 
de for~ts attribu~es ~ la S.F.G.C. sont d~finies comme suit : 

Lot no 1 U.F.A. Sud I -Pointe-Noire , superficie 9700 
hectares : 

Le point d'origine O est le confluent de la rivi~re MPou 
lou sur la Loubomo. 

Le point A est ~ 6800 m~tre du point O suivant un orien 
tement g~ographique de 150° ; 

Le point C est ~ 900 m~tre du point B suivant un oriente 
ment g~ographique de 188° ; 

Le point D est a 7200 metres du point C suivant un 
orientement g~ographique de 140°; 

Le point E est ~ 1 kilom~tre du point D suivant un 
orientement g~ographique de 47° ; 

Le point F est ~ 1,400 km du point E au Nord g~ogra 
phique; 

Le point G est ~ 1,600 km du point F ~ 'Ouest g~ogra 
phique; 

Le point H est a 1,800 km du point G suivant un orien 
tement g~ographique de 47°; 

Le point I est ~ 7 kilom~tres du point U suivant un 
orientement g~ographique de 320° ; 

Le point J est ~ 8,600 km du point I suivant un oriente 
ment g~ographique de 48; 

Le point K est ~ 12 kilom~tres du point J suivant un 
orientement g~ographique de 320° ; 

Le point L est ~ 2 kilometres du point K suivant un 
orientement g~ographique de 232°; 

Le point M est ~ 3 kilom~tres du point L suivant un 
orientement g~ographique de 50° ; 

Le point N est ~ 2 kilom~tres du point M suivant un 
orientement g~ographique de 50° ; 

Le polygone se ferme en A a 2 400 m suivant un oriente 
ment g~ographique de 320. La S.F.G.C. est tenue de res 
pecter les dispositions de l'article 16 de l'arr~t~ no 3086 
du 11 juin 1974 sur la non exploitation du Limba. 
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Lot no 2 U.F.A. Sud 10 (Zanaga) superficie 
60 000 hectares : 

Le point d'origine O est situ~ au village Ondama I sur 
la route Zananga-Voula. 

Le point A est ~ 2 kilom~tres-du point ~ l'est g~ographi 
que. 

Limite Est : du point A ou descend le cours de la rivi~re 
Loue jusqu'~ la parall~le passant par le village L~kouala 
puis; 

Limite Sud : du village en suvant la parall~le passant ~ 2 kilom~tres au Sud du village Kinani; 
Limite Ouest : de cette parall~le, on remonte la route 

Komono-Zanaga jusqu'au village Makaka ; 
Limite Nord-Ouest : du village Makaka, ~ la source de 

la rivi~re Lefou, on descend le cours de la rivi~re jusqu'au 
p ont sur la route Komono-Zanaga situ~ au village Onkassa 
IL · - . 

Lot n° 3 U.F.A. Sud 8 (Sibiti), superficie : 7000 
hectares : 

Le pint d'origine O Est est confondu au point F du 
permis 408 /1 ; 

Le point A est situ~ ~ 400 m~tres ~ 'Ouest du point O ; 
Le point B est situ~ ~ 7 kilom~tres ~ l'Ouest du point A; 
Le point C est situ~ ~ 10 kilom~tres au Nord du point B ; 
Le point D est situ~ ~ 7 kilometres~l'Est du point C; 
Le point A est ~ 10 000 m~tres au Sud du point D. 

II. -ENGAGEMENTS DE L'EXPLOITANT 

Art. 9. La soci~t~ s'engage ~ entreprendre et ~ mener a bien sauf cas de force majeure le programme des inves 
tissements tel qu'il est pr~vu au cahier des charges parti 
culier. · · 

Art. 10. Pour couvrir les investissements, la soci~t~ 
aura recours aux capitaux de ses actionnaires ~ des pr~ts ~ court et ~ long terme. 

Art. 11'La soci~t~ s'engage ~ atteindre la production 
fix~e du « volume maximum annuel (V.M.A.) de PU.F.A. 
concern~e dans un d~lai de 3 ans en respectant la progres 
sion pr~vue au cahier des charges partieulier. 

Art. 12. La soci~t~ reconnait ~tre inform~e de la pos 
sibilit~ de r~vision quinquenale du « V.M.A. ». 

Art. 13. La soci~t~ s'engage ~ produire 3700 m3 de 
bois pendant les 3 premi~res ann~es selon le calendrier 
pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. 14. La soci~t~ s'engage lorsque sa pleine capa 
cit~ de production sera atteinte ~ employer 140 travailleurs 
selon d~tails pr~cis~s au cahier des charges particulier. 

Art. 15. La soci~t~ s'engage ~ recruter des jeunes 
cadres nationaux et ~ assurer ou ~ financer leur forma 
tion selon les dispositions pr~cis~es au cahier des charges 
particulier. 

En outre, elle s'engage ~ participer ou ~ envoyer un 
repr~sentant aux r~unions qui se tiendront annuelement 
pour faire le point de la situation en ce domaine et ~mettre 
un avis concernant les individus et leurs perspectives 
d'avenir. 

Art. 16. La soci~t~ s'engage ~ respecter la l~gislation 
et la r~ lementation foresti~re en vigueur et en particulier ~ ne pas c~der ni sous traiter son contrat. 

Elle s'engage en outre ~ respecter la l~gislation du tra 
vail en vigueur. 

III. ENGAGEMENTS DU GOUVEHNEMENT 

Art. 17. - Le Gouvernement s'engage ~ ne pas mettre 
en cause unilat~ralement, les dispositions du pr~sent con 
trat l'occasion des accords de toutes natures qu'il pour 
rait contracter avec dautres Etats ou groupe d'Etats. 

Art. 18. Le Gouvernement s'engage ~ maintenir 
T'autorisation d'exploitation accord~e ~ la S.F.G.C. pen 
dant toute la dur~e du contrat sauf cas de crise ~conomique 

Art. 19. --- Le Gouvernement s'engage dans la mesure 
du possible a faciliter les conditions de travail a la S.F.G.C 

IV. DISPOSITIONS PARTICULI~RES 

Art. 20. L'exploitation de ce contrat devra commen 
cer dans un d~lai d'un an ~ compter de la date de signature 
de I'arrt~ d'approbation du contrat. Pass~ ce d~lai, sauf 
cas de force majeure, le contrat est de plein droit r~sili~. 

Ces m~mes dispositions s'appliquent en cas de non 
observation des engagements pris par la S.F.G.C. ou de 
manquement grave ~ la ~gislation Foresti~re en vigueur 

Art. 21. Sont qualifi~s des cas de force majeure tous 
les ~v~nements ind~pendants de la volont~ de l'exploi 
tant et susceptibles de nuire aux conditions dans lesquelles 
il doit r~aliser normalement son programme d'activit~. 

La gr~ve n~e d'un litige entre la soci~t~ et son person 
nel ne pourra ~tre consider~e comme cas de force majeure. 

Art. 22. La dur~e du pr~sent contrat est fix~e ~ 5 
ans ~ compter de la date de signature de l'arr~t~ d'appro 
bation. 

Au terme de validit~ du pr~sent contrat d'exploitation 
foresti~re, le ministre de l'~conomie rurale, sur proposi 
tion du directeur des eaux et for~ts, d~cidera compte 
tenu de la gestin de la soci~t~, de ces perspectives pour 
lavenir et du respect des textes en vigueur, s'il faut renou 
veler Jes accords avec la S.F.G.C. ou au contraire avec 
une nouvelle socit~. 

Art. 23. Le taux ~ retenir pour le calcul des taxes 
foresti~res est fix~ 3,5% de la valeur F.0.B. en vigueur. 

Art. 24. En cas de d~c~s ou de faillite, les dispositions 
de I'article 37 de la loi 4-74 portant code forestier.'sont 
applicables de plein droit. 

Art. 25. Le tribunal de grande instance de Pointe 
Noire est comp~tent pour r~gler tous les litiges ou diff~ 
rends graves qui poarraient survenir dans I'application 
du pr~sent contrat. 

Art. 26. Le pr~sent contrat sera approuv~ et r~sili~ 
par arr~t~ du ministre de l'~conomie rurale et entrera 
en vigueur d~s la promulgation de l'arr~t~ d'approbation 
dudit cntrat d'exploitation foresti~re. 

Brazzaville, le 11 juin 1980. 

LE ministre de T~conomie rurale, 
Marius MOUANBENGA. 

Pour la soci~t~, 
E. Gaston GOA. 

Art. 2. -D~tail des emplois, personnel congolais et ex 
Datri~ : 

Agents cadres : direction g~n~rale 2 ; direction finan 
ci~re 1 ; exploitation 1 ; atelier m~canique 1 ; infirmerie 1 ; 

Agents de maitrise : atelier m~canique 1 ; ~cole 1. 
Ouvriers qualifis : direction g~n~rale 2 ; exploitation 37 : 

atelier m~canique 7 ; infirmerie 1 ; ~cole 1. 
Ouvriers sp~cialis~s : direction g~n~rale 1 ; exploitation 

61; atelier m~canique 2. 
Mancuvres : direction g~n~rale 1 ; exploitation 24. 

Total : 140. 
Art. 3. La soci~t~ s'engage lorsque sa pleine capacit~ 

de production sera atteinte, ~ employer 140 travailleure 
dont le poste de chef de chantier sera r~serv~ ~ un cadrs 
avant une formation ad~quate sorti de l'Ecole Nationale 
des Eaux et Forts. 

Art. 4. Calendrier technique de production : 
1980: 10 000 m~rres cubes ; 
1981: 12 500 m~tres cubes ; 
1982: 15 000 m~tres cubes. 

Art. 5. Les essences qui entrent clans la composition 
du V. M. A. sont celles mentionn~es ~ l'article 31 de l'arr&t~ 
n9 3086 du 11 juin 1974. Pour la premi~re ann~e d'exploita 
tion ce V. M. A. est fix~ forfaitairement ~ 7000 metres cubes 
d'Okoum~. 

La soci~t~ est tenue de respecter les dispositions de l'arti 
cle 16 de l'arr~t~ susvis~ sur la non exploitation du Limba 
essence ferm~e ~ l'exploitation dans I'U. F. A. sud I jus 
qu'au 1er janvier 1985. 
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Art. 6. --La soci~t~ r~alisera d~s la premi~re ann~e d'ex 
ploitation un campement comprenant : 

140 logements ; 
1 case de passage; 
1 ~conomat; 
1 infirmerie; 
1 ~cole; 
1 terrain de sport. 
Art. 7.Programme des investissements: 
Ann~e 1980 : 

5 grumiers 1924 merced~s ; 
2 bennes merced~s ; 
2 bennes citernes ; 
1 chargeur 966 C caterpillar. 

Ann~e 1981 : 
2 D6 caterpillar ; 
2 camions toyota. 

Ann~e 1982 : 
1 D6 caterpillar ; 
1 scie mobile pour le chantier. 

Art. 8. -La soci~t~ s'engage ~ fournir ~ l'inspection 
foresti~re de la L~koumou une Land-Rover station wagon 
pour les besoins de ses services d~s Fann~e d'exploitation 
et participer a la refection de la route·Sibiti-Zanaga. 

Art. 9. -La soci~t~ s'engage ~ recruter d~s la deuxi~me 
an~e d'exploitation un cadre sorti d'une ~cole des eaux et 
for~ts. " 

Art. 10. La soci~t~ s'engage ~ recruter d~s la premi~re 
ann~e un comptable qualifi~ pour une Donne gestion de 
l'entreprise. 

Art. 11. La soci~t~ s'engage ~ recruter d~s la premi~re 
an~e d'exploitation un m~canicien qualifi~ pour une bonne 
gestion de son mat~riel. 

Brazzaville, le 2 juin 1980. 
Le ministre de l'~concmie rurale, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le directer des eau et for~ts 

et des ressources naturelles, 
E. M'BE1-MBABOU. 

Pour la soci~t~, 
E. Gaston GOMA. 

Par arr~t~ no 5035 du 11 juin 1980, est approuv~ 
le contrat d'exploitation foresti~re entre la R~publique 
Populaire du Congo et la soci~t~ foresti~re Mouanou Bou 
ngou Damas et Compagnie (S.F.M.B.D. & cie); 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~ 
CONTRAT D'EXPLO ITA TION FORESTIERE 

La R~publique Populaire du Congo repr~sent~e par 
le ministre de l~conomie rurale ci-apr~s d~sign~ par le 
Gouvernement; 

Et la soci~t~ foresti~re Mouanou-Boungou (Damas) 
et compagnie repr~sent~e par son directeur M. Mouanou 
Boungou. 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GN~ALES 
Art. 1er, La soci~t~ est constitu~e en soci~t~ ano 

nyme de droits congolais d~nomm~e soci~t~ forest~re 
Mouanou-Boungou Damas et compagnie, son si~ge social 
est Loubomo 1, rue Guin~e. 

Art. 2. -La soci~t~ a pour but, I'exploitation foresti~re, 
la transformation de ces produits ainsi que toutes les 
op~rations mobili~res, immobili~res industrielles, commer 
ciales ou financi~res se rattachant directement ou indirec 
tement ~ son objet principal. 

La commercialisation de ses produits se fera conform~ 
ment ~ la r~glementation. 

Art. 3. -Le capital social de la soci~t~ est fix~ initiale 
ment ~ 5 000 000 de francs CFA. 

Art. 4. --Le capital de la soci~t~ est r~parti de la fa~on 
suivante entre les actionnaires, 

Mouanou-Boungou (Damas) . 
Kota (Joseph) . 
Total . 

2 500 000 » 
2 500 000 » 
5 000 000 » 

Toute modificatlon dans la r~partition des actions se 
fera conform~ment ~ l'article 5 du d~cret no 74-188 et 
approuv~ au pr~alable par le ministre de l'~conomie rurale. 

Art. 5. -La 'soci~t~ est libre ~ l'~ch~ance de son contrat 
de liquider son mat~riel et ses installations ~ sa conve 
nance. 

Art. 6. La soci~t~ est autoris~e ~ exploiter la parcelle 
de for~t dont les limites sont donn~es ~ l'article suivant, 
situ~e dans PU.F.A. Sud 8 et selon les modalit~s fix~es 
par l'arr~t~ no 3086 du 11 juin 1974. 

Art. 7. Sous r~serve des droits de tiers, la parcelle 
de for~t attribue ~ la soci~t~ foresti~re Mouanou-Boungou 
(Damas) et compagnie est d~finie comme suit : 

Polygone irr~gulier de 5 000 hectares situ~ dans 'U.F.A. 
Sud (Sibiti) ouverte ~ l'exploitation de toutes les essences. 

Le point d'origine O est le confluent des rivi~res L~lali 
et L~koumou. 

Le point A est a 1,200Km de O suivant un orientement 
g~ographique de 59. 

Le point B est ~ 8Km ~ P'Ouest g~ographique de A; 
Le point C est ~ 11Km de B au Nord g~ographique 
Le point D est ~ 8 Km de C~ l'Est g~ographique; 
Le polygone se referme au Sud g~ographique de D. 

II. ENGAGEMENTS DE L'EXPLOITANT 
Art. 8.La soci~t~ s'engage ~ entreprendre et ~ mener ~ bien sauf cas de force majeure le programme des inves 

tissements tel qu'il est pr~vu au cahier des charges parti 
culier. 

Art. 9. -Le V.M.A. est fx~ ~ 8000 m~tres cubes grumes 
et reparti comme suit : 5000 m~tres cubes d'Okoum~ et 
3000 m~tres cubes de bois divers. 

Art. 10. -La soci~t~ s'engage ~.effectuer les comptages 
syst~matiques avant l'exploitation. Les r~sultats de ces 
comptages devront parvenir ~ l'inspection foresti~re avant 
le 1er d~cembre de chaque ann~e. 

Art. 11. -La soci~t~ s'engage ~ produire 18000 m~tres 
cube de bois pendant les 3 premi~res an~es selon le calen 
drier pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. 12. La soci~t~ s'engage ~ recruter des jeunes 
cadres nationaux a assurer ou a financer leur formation 
selon les dispositions pr~vues au cahier des charges par 
ticulier. 

En outre, elle s'engage ~ participer ou ~ envoyer un 
repr~sentant aux r~unions qui se tiendront annuellement 
pour faire le point de la situation en ce domaine, ~ ~mettre 
un avis concernant les individus et leurs perspectives 
d'avenir. 

Art. 13. La soci~t~ s'engage ~ respecter la l~gislation 
et la r~glementation foresti~re en vigueur. 

En outre, elle s'engage ~ ne c~der ni sous traiter son 
contrat. 

Art. 14. --La soci~t~ s'engage ~ respecter le code et 
la l~gislation du travail en vigueur. 

III. ENGAGEMENTS DU GOUVERNEMENT 
Art. 15. -Le Gouvernement s'engage ~ ne pas mettre 

en cause unilat~ralement les dispositions du pr~sent con 
trat ~ l'occasion des accords de toutes natures qu'il pour 
rait contracter avec dautres ~tats ou groupes d'Etats. 

Art. 16. -Le Gouvernement s'engage ~ maintenir 
l'autorisation d'exploitation accord~e ~ la socit~ fores 
ti~res Mouanou-Boungou pendant la dur~e du contrat 
sauf en cas de crise ~conomique. 

Art. 17. -Le Gouvernement s'engage dans la mesure 
du possible ~ faciliter les conditions de travail ~ la soci~t~ 
foresti~re Mouanou-Boungou (Damas) et compagnie. 

IV. DISPOSITIONS PATICULI~RES 
Art. 18. -L'exploitation de ce contrat devra commen 

cer dans un d~lai d'un an ~ compter de la date de signature 
de l'arr~t~ d'approbation du contrat. 
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Pass~ ce d~lai, sauf cas de force majeure le contrat est 
de plein droit r~sili~. 

Ces m~mes dispositioa1s s'appliquent en cas de non obser 
vation des engagements pris par la soci~t~ ou de manque 
ments graves ~ la l~gislation foresti~re en vigueur. 

Art. 19. Sont qualifi~s des cas de force majeure, 
tous les ~v~nements ind~pendants de la volont~ de la 
soci~t~ susceptibles de nuire aux conditions dans lesquel 
les, elle doit r~aliser normalement son programme d'ac 
tivit~. 

La gr~ve n~e d'un litige entre la soci~t~ et son personnel 
ne pourra ~tre consid~r~ comme un cas de force majeure. 

Art. 20. La dur~e du pr~sent contrat est fix~ ~ 5 ans ~ compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 
Au terme de la validit~ du pr~sent contrat, le ministre 

de l'~conomie rurale, d~cidera sur proposition du directeur 
des eaux et for~ts, compte-tenu de la gestion de la soci~t~ 
ou au contraire aver. une nouvelle soci~te. 

Art. 21. - Les essences qui entrent dans la fixation 
du V.M.A. sont celles mentionn~es ~ l'article 31 de l'arr~t~ 
3086 du 11 juin 1974. 

Pour la premi~re ann~e d'exploitation ce V.M.A. est 
flx~ forfaitairement 3 500 m~tres cube de limba. 

Art. 22. Le taux a retenir pour le calcul des taxes 
foresti~res est fix~ ~ 3,5% de la valeur F.O.B. en vigueur. 

Art. 23. En cas de faillite ou de d~c~s, les dispositions 
de l'article 37 de Ia loi 4-74 portant code forestier sont 
applicables de plein droit. 

Art. 24. -Le tribunal de grande instance de Loubomo 
est comp~tent de r~gler tous litiges ou diff~rends graves 
qui pourraient survenir dans l'application du pr~sent 
contrat. 

Art. 25 Le pr~sent contrat sera approuv~ et r~sili~ 
par arr~t~ du ministre de l'~conomie rurale et entrera en 
vigueur d~s la promulgation de l'arr~t~ d'approbation. 

Brazzaville, le 11 juin 1980. 
Lu et approuv~: 

Le ministre de !'~conomie rurale 
M. MOUAMBENGA. 

Pour la soci~t~, 
D. MOUANOU-BOUNGOU. 

CAHIER DES CHARGES PARTICULIER 

Article 1er. -Organisation g~n~rale. 

DIRECTEUR 

CHEF D'EXPLOITATION 

CHEF DE CHANTIER 

Prospection I 
- d~bardage 

abattage 
tron~onnage 

Pointage 
transport 

Article 2. D~tail des emplois. 

PERSONNEL 

Direction exploita- [atelier m~- [comptabili- ]Infirmerie [ 
tion canique t~ [Tota 

Cadre 1 - - - - - 1 

ltrise ........................... - 1 1 1 3 
vriers qualifi~s....................... - - 3 1 1 5 

vriers sp~cialis~s.................... - 10 - - 1 11 

nreuvres ........................ - 121 8 - - 20 

al. ............................... 1 23 12 2 2 40 

Ma 
Ou 

Ou 

Ma 

Tot 

Article 3. --- La soci~t~ s'engage ~ recruter lorsque sa pleine capacit~ de production sera atteinte ~ employer 40 travailleurs 
dont le poste de chef de chantier sera r~serv~ ~ un cadre ayant une formation foresti~re ad~quate. . . 

Article .4. -. Calendrier technique de production. 
1980: 4 000 m~tres cubes 1982:8 000 m~tres cubes 
1981: 6 000 m~tres c~bes. 
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Article 5. -La socit~~ r~alisera d~s la premi~re ann~e d'exploitation un campement comprenant. 
40 logements; 

1 case de passage 
1 ~conomat; 

- 1 infirmerie; 
- 1 terrain de sport 
Article 6.Programme des investissements 
1980 -1 grumier 

1 pick-up Toyota 
1981ID6 Caterpillar 

518 Caterpillar 
1982 - 1 Scie mobile pour le chantier 

Art. 7.La soci~t~ s'engage ~ livrer ~ l'inspection foresti~re de la L~koumou (I.F.L.) d~s la deuxi~me ann~e d'exploi 
tation: 

1 machine ~ ~crire ; 
1 machine a calculer de marque facit. 
Art. 8. -La soci~t~ s'engage ~ recruter un comptable qualifi~ d~s la premi~re ann~e d'exploitation pour une bonne 

gestion de son entreprise. 
Art. 9.La soci~t~ s'engage ~ recruter d~s la 2° ann~e un m~canicien qualifi~ pour une bonne gestion de son mat~riel 

Brazzaville, le 11 juin 1980. 

Le ministre de P~conomie rurale 
M. MOUAMBENGA. 

Pour la soci~t~, 
D, MOUANOU-MBOUNGOU. 

Par arr~t~ no 5320 du 21 juin 1980, est approuv~ 
le contrat d'exploitation foresti~re entre la R~publique 
Populaire du Congo et M. NGambou (Henri) B.P. 520 
Pointe-Noire. 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

• 
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